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blks de la France d'ou'tre-mer. 
(Arrlt4 d# promulgaJJoll op 739
5o(Cab. du 16 septembre 1950). 
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14 du décret du 19 novembre 
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fonctionnaires d'outre.mer. (Arre. 
té de promulfttJtion lWl 74()'50(cab. 
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fonctionnaires du Ministère des 
Finances) 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. f. 

19... 

17 ocIiobre NO 	 5254 SET. - Arrêté général reD
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augmentation de l'effectif budgé
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26 août Circulaire ri> 48.707 relative à la cxms
titntion des dOSSIers de candldatwe 
à l'examen l'rotessionpel d'entré" 
dans la Magistratnre d'ou:h!e.mer. 

14 septembre - Décret If' 50-1131 organisant une li_ 
dOnœ d'études des p"pulatiOOB 
d'outremer • • . . • . 

PARTIE NON O-FI'"ICIELLE 

Avis et communications 

A.... de con<ours : 	 (Elèves infirmiers et infirmlires). 
Office des changes 
DomaInes . . . . . . . 

Sociêté constructions 	Coignet Togo 
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P ABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

E•••igue.e.' 

Bourses d'études 

ARRETE Na 721-50(Cab. du 11 septembre 1950. 

LE GOUVeRNEUR DES COLONII!S, 

OI'1'JClER DE LA WION o'HoNNe\JJt, 


COMMISSAIRE DE LA RepUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant lea atlrlbutiOllS 
et \es pouVoIrs du Commissaire d. la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsation 
adminIStrative du territoire du Togo et créaHoa 'd'..-bJ6e8 
repr6;ental1vea ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode Ile promulgation 
et de publication des textes règle_taires au Togo; 

Vu le décret "" 49-867 du 28 juin 1949 P""- réglemen
tatIon générale des bourses, prê" d'honneur et secours ""'" 
laIres accordœ par les Terri"toirœ relevant du ministère de 
la France d'outre-mer, autres que l'IndochiDe{. aux étndiaDts 
ou élève.· en 0011111 d'étn<les dans la Métropo e, les Départe
tements d'out~r ou l'Algérie, promulgué au Togo le 
23 juillet, 1949; 

• 
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Vu l'arrêtê ministériel du 17 août 1949 relatif aux modalitis 
de paiement des bourses, prOmulgué au Togo Je 1!9 septembre
1949; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est J;>romulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 9 aoOt ~950 
fixant les conditions de paiement des bourses allouées 
par I·es Territoires de la France d'outre-mer aux bour. 
siers en cours d'études dans la Métropole. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pu· 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le Il septembre 1950. 

Y.DIOO. 

.~ .. 

CATÉGORIES 

Neuf mensualités de chacune . 
Supplément pour renouvellement et entretien du 

trousseau, achat de livres et fournitures scolaires 
et paiement des frais de scolarité. 

Nota (Ce supplément sera mandaté de la façon sui
vante 25.000 frs au début de l'année scolaire, 15.000 
frs à Pâques). 

(Les frais de scolarité él·evés font l'objet de la 
procédure -prévue aux Art. 10 et Il du décret du 28 
jUin 1949). 

Supplément en vue des vacances de Noel 

. SUpplément en vue des vacances de Pâques 


Grandes vacanoes scolaires: 
3 mensualités de chacune 

..- .- -- . 

AIn. 3. - Le taux de l'indemnité journalière de 
séjour au port, prévue à l'article 5 du décret du 28 
juin 1949 et aux articles 7,§ C et 8 § a de l'arrêté 
susvisé est fiXé à 650 frs par jour. 

L'indemnité de transport prévue à l'article 5 du 
décret du 28 juin 1949 se oompose: 

à l'afJ.er: 1) - du prix du billet de chemin de 
fer 3' classe du port de débarquement au lieu d'arre.,. 
tation. 

2) - d'une somme égale aux frais de transport 
par chemin de fer de 100 kgs. de bagages pour œ 
même trajet. 

au retoUl': 1) - du prix du billet de chemin de 
fer le classe du lieu de la dernière affectation au port
Ci'embarquement. . 

. 2) - d'une somme égale aux frais de ,transport 
par cbemin de fer de 100 kgs. de bagages pour 
ce même trajet. 

, - . .-  ..- .' 
A B C 0

1 
, 

8.000 9.000 12.000 16.000 

40.000 40.00040.000 40.000. 

9.000JlOOO 9.000 
10.000 10.000 10.000 

16.000 16.000 16.000 

...··"iiiiiiiii-· 

ARRETE da 9 août 1950. 
Le Secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer. . 1 

Vu le décret ni' 49.867 du 28 juill 1949. 
Vu l'arrêté du 17 août 1949, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le taux mensuel des bourses 

préwes aux articles 3 et 4 du décret susvisé est fixé 
comme SlUit pour l'année Scolaire 1950-51: 

Catégorie A. .. . . 119.000 
Catégorie B. • . . . 188.000 
Catégorie C.. 215.000 
Catégorie D. 232.000 

ART. 2.-- Les bourses sont mancatées oonformé
ment au tableau ci·dessous ; 

ART. 4. - Le taux. de l'indemnité de-l" équipe
ment prévue à l'article5dudécret susviséetà l'article 
9 de l'arrêté susvisé est fixé comme suit pour l'an
née scolaire 1950-51 : 

Catégorie A. 50.000 fIII. 
Catégorie B. 50.000 
Catégorie C. 50.000 
Catégorie D. 60.000 

ART. 5. - Le supplément de 40.000 frs préYU 
au tableau de l'article 2 ci-dessus n'est pas tm à l'al
locata.ire qUI arrive pour la première fois dans la 
Métropole, l'indemnité de premier équipement prévue 
à l'article 5 du décret du 28 juin 1949 en tenant lieu. 

AIlT. 6. - Les boursiers de la catégQrie D. perce
vront pendant les grandes vacances ou pendant leur 
trllltement dans un établissement bospital,ier un .seootU'S 
, 
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" scolaire de 100 frs par jour destiné au paiement de 
"leur chambre. . 

Ce secours soolaire ne sera dû que pendant une 
période qui ne pourra être inférieure à 15 jours ni 
supérieure à 3 mois. 

ART. 7. - Les dispositions du présent arrêté BU
ront effet à compter du 1" octobre 1950. 

" ART. 8. - L'Inspecteur Général de l'Enseignement 
et de la Jeunesse, lé chef du service administratif 
~lonial oont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera publié au 
Journal Officiel de la République française et dans 
fes Journaux Officiels des territoires et groupes de 
territoires relevant du Ministère de la France d'outre
mer. 

Fait à Paris le 9 lIoût 1950, 
Le Secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer 

Dr. AUjOULAT. 

.. ARRETE No 724-50{Cab. du 11 septemll,e 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
OPPIClI!R DE lÀ t.t.olOH D'liDNNI!tlR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1 •• 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributio •• 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatJOn 
administrative du territoire du Togo "t création d'assemblées 
r!:pI~..,ntatives; 

Vu le décret dU 16 avril 1924 sur le mode Ile promulglltion 
et de publication d.. texles règlementaires au Togo: 

Vil le décret If>. 49-117~ du 18 août 1949 instiloant un 
concours alVluel entre les médecins africains d'une part, entre 
les sages...femmt's afncaines d'autre part) volontairŒ pour 
pourslU,re leurS ètudes dans la métropole en vue de l'obten· 
tIon <lu dIplôme d'Etat de t:klcteur <li méd..,ine et du 
cbplôtne de sage.femme et déterminant la situation adminis. 
traù"" des Intéressés en cours d'étud... dallS la métropole, 
promulgué au Togo le 22 septembre 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret no 50-1079 du 31 août 1950 
IlOmplétant le déCret n" 49-1172 du 18 août 1949 
susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le Il septembre 1950. 
\ Y. Dloo. 

ARRETE NQ 50-1079 da 31 p(}ûi 1950. 

Le président du <:nnseil des ministres, 
Sur. le rapport du mimst.re de la franœ d'outre-mer, 
Vu le décret du ~ mars 1910 portant rèrIem<llt ,ur la 

'SOlde et les allocations aeoassOII'U) des fonctïonnaires colo.
niaux et les ~xres qui l'ont modifié; 

Vu Je décret du Il août 1944 organis&nt Je cadre des 
mé.dec.tns, pharmaciens et sag<ll·femmes africaill8, modifié 
par 1. décret du 25 avril 1946; 

Vu le décret du Il aofit 1944 ayant II!stitué l'école africaine 

ete médecine et de pharmacie de Dakar; , 


Vu le décret"" 49-1172 du 18 aofit 1949 instituant un COlt< 

cours annuel entre les médecins africain& d"unC part, entre 

les saj:Ies~femrnt:s africaines d'autre part, voluttairœ pour 

poursuIvre reurs études dans la métropole ... vue Ile l'obten

tIOn du diplôme d'Etat de docteur en mé<k<:ine let du diplôme 

d'Etat de sage.femme, et délermm""t la siloation admin'" 

!ratwe des Intéressés en cours d'élod", dans la Illétropole; 


Vu le décret nO 50·255 du 28 février 1950 fixant les attrL 

butIOns du secrétaire d'Etat à la France d'outre..rtJ!tr, 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - t.es dispositions du décret 
no 49,1l72 du 18 août 1949 susvisé, relatives aux 
médecins africains, sont appl1cables aux pharmacienS 
africains à compter du 1« octobre 1950. 

Pour les pharmaciens africains antédeurement auto
risés par décision individuelle à pourwivre leurs étu
des pharmaceutiques dans la métropole. la période de 
mise en l1isponibilité prévue à l'article 7 du décret n<1 
49-1172 précité sera diminuée du temps déjà passé 
par eux en France à cet effet. " 

La bourse ne leur sera accordée que pendant fa 
même période. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
el le secrétaire d'Etat il la France d'outre-mer sont 
chargés de l'exécution du présent décret, qui sera 
piiblié au JourlUll. officiel de la RépublIque française 
et inséré aU Balleiin officiel du ministère de la France 
d"outre-mer. 

Fait à Paris, le 31 ~oût 1950. 
R. PLEVEN. 


par le président du conseil des ministres: 


Le ministre de 14 Fr4nce d'oa/,e-l1Wr, 
François MITTERRANb. 

Le secrétoife d'Etat à 14 F-I'/1IICe d'(}utre-mer, 
Louis-Paul AUjOULAT. 

ARRETE N° 745-50{Cab @ 20 se"tem,bre 1950. 

LE OOUVE~I!UR DES COLONII!S, 

0rn:::If1t DI! ..... l.tQJOrI 0'_..... 


COMMISSAIRE DE LA R~PUB"'QUE AU Tao;> p. 1., 

Vu le décret du 23 mars "1921 détemllnant les .ttra.u.ti.oa& 

et les pouvoirs du Commll831re de la RépubliqUe au TOlO; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r60rganlSatioG 

adminlStranve du territoIre du Togo et création d'assemblées 
repréœntatl..es ; 

Vu le décret du 16 aVrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des. te.1es règlementaires au Togo; 

Vu le décret Il'> 4<)-867 en daf<! du 28 juin 1949 portaut rt
glenrentatton générale des bourses, prêts d'honneur et secours 
scolaIres accordés d.ns les territolr<S relevant du ministère 
de la France d'outre-mer autres que l'Indochine aux étu
dIants ou élèves en cours d'étud~ dam; la lIlétropole 1.. 
départements d'outre.mer ou l'Algérie, promulgué au ta", 
le 23 juillet 1949; 

ARRETE: 
AI(TICLE PI(EMIER Est .l'ro.mulgué da!,s le Terri 

toire du Togo l'arrêté ministériel du 31 aoùt J 950 
relatif aux bourses lIccordées par l~s territoires d'ou

• 
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tre-mer autres que l'Indoclùne aux étudiants ou élè
ves en OOUrs d'études dans la. métropole, les dépar
tements d'outre-mer ou l'Algérie. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistn"!, publié 
et cûmmuniqué parWut où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1950. 
Y. Dloo. 

~RETE ministériel lÛt 31 ao{jj 1950. 

Le Secrétaire d'Etat à 1. france d'Outre-mer, 
Vu le décret no 4<).867 en date du .28 juin 1949 portant

réglementation générale des bourses, prê1s d'honneur et se. 
cours SCOlatres aa:ordés dans les territoires relevant du 
mlnlstt:t1! de la France d'outre,.mer autres que 1'lndochine 
aux étudiants ou élè\<"eS en oours d'étudts dans la métropole • 

. !es départements d'out",.mer ou l'Algérie; 
Vu l'arrêté du 17 août 1949. 
Vu l'arrêté du 18 oovembre 1949, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1,r de l'arrêté du 
17 août 1949 modifié par l'arrêté du 18 hOvembre 
1949 ">lt abrogé d remplacé par les dispositions 
suiVantes : 

;« kt. 1 .... - Les botU'ses accordées par les' groupes 
<le tenitoiresoules territoires pour permettre à ceita.ins 
~ leurs étudiants et élèves de faire des études dans 
la métropole, les départements d'ootre-mer ou l'Algé
rie compork'llt des taux différents selon que l'étudiant 
ou l'élèV'C appartient à l'une des quatre catéglories 
a-<lieSsous : 

« Catégorie A. - Classes du Jlr-emier cycle d'un 
établissement soo\a:ire du second degré ou assim.ilé; 

({ Catéglorie B. - Classes du second cycle d'un 
étab1,issement scolaire du second degré ou assimilé: 

({ Catégorie C. - Classes préparaOOires aux grandes 
écoles et aux facultés, et classes de fin d'études des 
é{)Oles normaJ">l, 

« Catégorie D. - Etudiants des grandes écoles et 
des facultés. 

« L'inspecteur général de l'enseignement prononce 
le clllllsetld:llt des étudiants (lU élèV'CS boursiers compte 
tenu des études poursuivies, du régime ~ l'établis
sement fréquenté et du montant des frais d'internat. 

• Les él,èves des catégories A. B. et c., qui n'ont pu 
~tre admis comme internes pour des causes indépen
danfles de leur vnkmté, ni :inscrits en qualité tt'internes 
dllns un établissement similaire de Paris ou de provin· 
ce, seront reclassés dans une catégorie supérieure. 

« Le clas~t nonnaI peut roujours être modifié 
par décision ~ l'inspecteur général de l'enseignement 
compte tenu des oonditions particulières dans lesqUel
les l'étudiant ou l'élève continue ses études ». 

An. 2. - Le para:grapb: 7 de l'article Il de l'arrêté 
précité est abrogé Et remplacé par les dispositions sui
YllPfles : 

« En ClIII d'ltiOspitalisati<in et lorsque les fraIS d'hbs
pitalisation sont supériœrs au montant de l'allocation, 
les frais supplémentaires seront payés par le service 

~dministratif Cûlonial et imputés aux budgets locaux, 
sur production de pièces justificatives. T (lutefois, les 
a\[ocataires recevront du semee adminÎstratif ruk>
niaI Une indemnité journalière de 100 F. pour la durée 
de leur hospitalisation ». 

ART. 3. Le neuvième paragraphe de l'article il 
de l'arrêté précité est abrogé et remplacé par les 
dispositi<Jns sUIVantes. 

« L'indemnité d'instance de rapatriement qtll est 
. due à compter du premier jour du mois ~uivant la 

sortie de l'établissement scolaire jusqu'à la date de 
l'embarquement définitif est payée dans les mêmes 
mndifions que la oourse ». 

AIn. 4. - L'inspecteur général de l'enseignement 
et de la jeunesse et le chef du service administratif 
colonial sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 31 août 1950. 
Lou~·Paul AUJon.A'. 

Caisse inlercoloniale dt! re/raites 

'ARRETE No 722-SO/Cab. du 11 septembre 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

0PFlcœl!. DE ..... LbllOff D'HOI'INI!UIIt, 


COMMlSSAmE DE LA RÊPuBLIQUI!. AU Tooo p. L. 


Vu le déc",t du 23 ma... 1921 détermlUant 1<& a1trIbo:ItioDs 
et les pouVOIrs du Oom1Il.lSlaÎre .re la République au Togo; 

Vu le d6:.r<Ot du 3 janYler 1946 portant réorgawsatioD 
admtnlstratIve du TerritoIre du Togo et .rêatian d'_bl<œ 
reprélentatl\'ea; 

Vu le décret du 16 aVrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementair<s au Togo; 

Vu le décret ne> 50.461 du 21 avril 1950 pOrta:nt règ!<>
ment d'admln!strallon publique relatif au régime. des ~ 
de la caisse intercoloalllie (je retraites, promulgué au rrOl<> 
le 1() mai 1950; , 

Vu le décret nt' 4.8-1939 du 2() décembre 1948 pOrtaat attri
butlon aux penslOllflés de la cai.." intercolonlllle de .-etrailQl. 
d'une mderoniti! temporal'" de dlerté de vie, promUlgué au 
Togo le fi jan..., 1949; . -, 

ARRETE: 
ART:!CU! PREMIER. - SOnt promulgués dans le' 

Territoire du. Togo : 
lu) le -décret rP 50-1067 du 17 aOût 1950 modifiant 

le décret no 48-1939 du 20 décembre 1948 portant 
attribut.ton aUX tributalres de la caisse intercokmiale 
de retraites d'une indemnité temporaire de clierté de 
vie. . . 

20) le décret no 50-106& du 17 août 1950 attribuant 
une indemnité forfaitaire exceptionnelle aux tributaires 
de la caisse interooloniale de retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

LOmé, le 11 septembre 1950. 
Y. DIOo. 

l , 
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DECRET no 50-1067 du. 17 aotît 1950. 

Le Président du conseil des ministres, 

Sur te rapport du ministre de la France d'outreMmer, du 
mmlStfe des fmanees et des affaires économiques et du 
mm""'" du budgd, 

- Vu le décret nO 50-461 du 21 avril ,1950 portant règlem<at 
, d'admmlStratlon publique relatif au régime d<s pensions de la 

caIsse mtercol'œuale de retraites; 

Vu le décret nO 4&1939 du 20 décembre 1948 portant
attrlbutton aux penslOlll1és de la calSlge jute_loniale de 
lt'traltes d'Un<! mdemnité tempora;'" de cherté de vie, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret no 48-1939 du 20 
décembre 1948 est modifié et complété par un article 
1er "18 ainsi conçu : 

«Art. 1er bis. - Le montant en principal des pen
sions (lIJ allocations concédées ou revisées au titre du 
décret no 50461 du 21 avril 1950, détenniné avant 
qu'il soit fait application des disposit:ons des articles 
16, 11 et 20, 1, du décret no 50-461 du 21 avril 1950, 
est maforé, à compter du 1cr septembre 194&, d'une 

. 	indenuuté temporatre de cberté de vie. Cette indem
lIité est fixée à U!li! fraction de 12.000 f égale au 
pourcentage servant de base au calcul desdites pen
sions. 

«L'indemnité servi" en exérution du présent arti
cle sera év"ntueIlem"nt réduite du montant des sommes 

•. dont 	1<:5 intéreSSés auraient bénéficié poor la même 
périod" au titre de l'article 1er du présent décret ». 

ART. 2. - L'article J du décret ne 4!H939 du 20 
décembre 194& est annulé et remplacé par les dispo
sitions llUivantes : 

«'Nt. J. - Les titulaires de pensions oU d'alloca
tions visés aux articles 1" et 1er ois ci-dessus, qui pero 
çoivent par ailleurs un<: rémunération publique ouvrant 
droit au bénéfice d'une indemnité t"mporaire de cherté 
de vie, !li! peuvent prétendre qu'à cette seule in· 
demnité ». . 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finanoes et des affaires économiques et 
le ministr" du budget sont chargés, chacun en ce qui 
l<: conœrn<:, de l',,xérution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel d" la Répub\>ique française. 

Fait à Paris, le 17 août 1950. 
R. PLEVEN. 

par le président du conseil des ministres : 

Le mitzistre de la FrlJJ/.ce d'outre-mer, 
, François MITTERAAND. 

'Le ministre des finances ettfes al/aires AooMmlques, 
Maurice-PETSCHE. 

Le Minisil'e du BIidgd, 
Edgar FAURE. 

DECRET No 50-106& da 17 aotît 1950. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mlDlStre de la Frllll<ll! d'outre.mer, du 
minIStre <les fmmees et d<'II affaires éoonomiqua et du 
minls1re du bUdg'et, 

Vu le décret du 1" novembre 1928 porlJurt règlemdlt 
d'admulIstratlOll publique de la ...- iUléroolo.....1e de re
traites; 

Vu le décret du 21 avfll 1950 portant règlemeat d'admînia
tratlOn publique relatif au régime des peDSlCJDS de la caiIrtICI 
mter<x>loniale de retraites; 

Vu le décret du 19 avril 1947 J?OrIant atlr1buboo d'uae 
mdemnrté provlSlOII""lle aux tribut....... de la calsee ~_ 
coloniale de retrai"'., t'flS'E'mbJe les déc".. modificatifll d.. 
4 septembre 1947, 16 avril 19~8, II j.""",,r '949 et II> 
anÎl 1949; , 

Vu le décret du 17 ma. 1950 attribuant ....., ludemlÙ'!l!: 
todait..", exceptionnelle aux tributaires de la caieoe mier
coloniale de retrart€:SJ 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les titulaires de pensions 
CIOncédées sur la caisse interooloniale de retraites per
cevront, lors du payement de la première échéance 
trimestridl" de leur pension postérieure au 15 juillet 
1950, une indemnité forfaitaire "t extraordinaire égale 
al! huitième du montant annuel de leur pension et 
des accessoires, majorés de l'indemnité provisionnelle. 

Par accessoires, il faut entendre 1<:5 majorations pour 
enfants, ainsi que les pensions temporaires d'oryhe
lins non élevés aux taux des prestations famihales 
ou d'avantages familiaux similaires. 

ART. 2. - cette indemnité, qui se substitue à toute 
augmentation de l'indemnité prOVisionnelle, sera inté
gralement bnpatlable sur le rappel d'arrérages et, 
éventuellement, les arrérages afférents à .la p;:nsion 
revisée en application du décret du 21 avril 1950 qtl1 
sera ultérieurement concédée aux intéressés sur la 
caisse de retraites de la France d'outre-mer. 

ART. 3. - Le OÙnistte. des finances et deB a!'f~lres 
économiques, le ministre du budget et le ministre 
de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent décret, qui 
s;:ra publié aU JOlVIUÛ otficUl de la Républiqu;: fran
çaise. 

fait à Paru, 1" 17 aOût 1950. 

R. PLEVEN. 

par 1" président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'où/re-1tUJr, 
François MITTERRANI>. 

Le mirtLstril des fintJJlC8S et des affaires t!colWmiquefJ, 
Maallice-Pl!TsCliE. 

Le MilÙsil'e da. Budget, 
Edgar FAURE. 

• 
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Greffiers d'Outre-Ater 

'ARRETE 111> 723-5O/Cab du tt septembre 1950, 

LE GOUVERNEUR D'ES COLONIES. 

ÛI'I'lCIER Da LA Lto1CtI D'ItI:lNNEvR, 


CoMMISSAlREoa LA ~PUBUQUE AU Tooo P, l,. 


Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions et 
1"" pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant rOorgaruaation
admlnlStrattve du territoire du Togo et création d'..oemblées 
représentatiV<8 ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924' sur le mode de promulgation 
et de publ<c.allon des textt's règlementslres au Togo; 

Vu le décret du 22 aoilt 1928, déterminant le statut de la 
masttstrature colonialel promulgué au Togo le 25 octobre 
1928; 

ARRETE: 

AIlTICLI! PIlEMIER, - Est promul'gué danS le terri
toire du Togo le décret no 50-1077 du 25 août 1950 
/IUiorisant 11 titre exoeptionnel et temporaire les nomi
nations des greffiers en chef d'Outre-mer d'un terri
toire à Iln autre territoire. 

ART. 2- - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuDiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le tt septembre 1950, 
Y. 0100. 

'DECRET na 50-1077 da 25 août 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIstre de la Franœ d'outre·mer et du 

garde des """"ux. ministre de la justice, 
Vu le décret du ~ mars 1910 sur Ja 50kIe et les allocations 

~I"'" àt'S roncfunn.i..... employ/s et ~ts des ser· 
vices coloniaux; 

Vu le décret du 22 .où! 1928, déterminant le statut de la 
magistrature ""loniale; 

Vu l'ordonnance du 7 février 1842 ooncernant l'orœan,isation 
judiciaIre des établissem<nis frança.. de l'Inde et res textes 
!lUI l'ont modifIé; 
. Vu le décret du 9 juin 1896 portant réorg'aJ\isatIQn de la 
justice à Madagascar et les text<s qUi l'ont modifié; 

Vu le décret du 4 février 1904 portsnt rwrg""isation de la 
justroe à 1& Côte frança"'" des Somal.. et 1.. llo.kII qui
l'ont modifié; 

Vu le décret du 1 avril 1928 relatif à l'organIsation de la 
justice en Nouvelle_Calédoole et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le décret du 1er décembre 1931 déterminant le statut 
des greffters du servÎc~ judiciaIre de l'Indochine et I<s 
tex1>es quI l'ont modifié; 

Vu le décret du 21 novembre 1933 portant réorganisation 
fudi<:laJ~ en fixant les règles de procédure en Océanie, et 
les textes qui l'ont modifIé; 

Vu le décret du 21 novembre 1933 relatif à l'orgatlisatiaD
iodle;.,,, d.. Il.. SarnI·Pierre et Miquelon modifié par
le décret du 1" septembre 1945; 

Vu le décret du 25 m... 1937 fixant le statut des greffiers 
du ..,...,ri de la rour d'appel de l'Afl1que occidentsle fran
ça.... ; 

Vu le décret du 24 septembre 1938 fixant je statut du 
co!'J'S des greffiers du Cameroun et I<s textes qui l'ont mo· 
difié; 

Vu le décret du 28 juin 1939 fixant ~ statut des greffiers 
de l'Afrique équatoriale frança .... 

DECRETE: 

AR'nCLE PIlEMIEIl. - Les greffiers en chef des juri
dictions et les greffiers des justices de paix à compé
tence ordinaire, d'outre-mer. peuvent être, à titre 
exoeptionnel et temporaire, nommés d'un territoire à 
Un autre, sur leur demande, ou selon les besoins du 
service. 

ART. 2. - Les dossiers de ces greffiers présentés 
pliJ' les chds des territoires, sont soumis à l'examen 
di: la commission de classement du ministère de la 
France d'outre-mer, prévue par l'article 30 du décret 
du 22 août 1928, laquelle est complétée à cet effet par 
un greffier en chef d'outre-mer, en activité ou en re
traite et à son défaut par un magistrat d'outre-mer 
désigné dans les mêmes conditions que les autres mem
bres de la commission. 

AIIT. 3. - Les greffiers, retenus par la commission 
de classement sont nommés par le président du conseil 
des ministres sur avis conrorme du garde des sceaux, 
ministre de la justice et du ministre de la France 
d'outre-mer. 

AIIT. 4. - Ces nominations n'onf lieu qu'en l'ab
.senee de candidats pOUr le poste vacant, réunissant les 
conditions de recrutement et d'avancement exigées 
par la réglementation en vigueur dans chaque territoire. 

ART. $. -'- Sont abrogées toutes dispositions con
traires aU présent décret, dont les effets cesseront lors 
de la promulgation du statut général des greffiers 
d'Outre.mer. 

ART. 6. Le ministre de la France d'Outre-mer 
et le garde des sceaux, ministre de la justice, SOnt 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié aU Journat offiCiel de 
la RépUblique française et inséré au Bulletin officiel du 
mini~~e de la france d'Outre-mer. 

fait à Paris, le 25 août 1950 
R. PLEVEN. 


par le président du conseil des ministres : 


Le ministnt de ta F'lZIU:e d'oat,e_IMI', 
François MrrffllRAND. 

Le garde des sceaux, ministre de la lastù:e; 
René MAYER. 

Déplacements 

ARRETE No 73&-50/Cab. dll 16 septemfJre 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPI'ICI1!R DI! LA LtoION D"HONNI!UIt, 

COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le d6:",t du 23 m.... 1921 détermmant 1<8 attributiOIII 
et les pouvoirs du Comml88alre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorgaruaatioll 
administrative dit IIOrrlÛlire du TOfD et ctéatloa d'u nbl" 
ieptébentattvtw; __ _ , 

,. 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de poblteation des t<:xtes règlel1l<rrtaires au Togo; 

Vu le décret n'I 48.433 du 10 mars 1948 relatif au ré!\Ïme 
des déplacements des fonctionnai ..... , employés et agents Civils 
des serv~ coloniaux ou locaux voyageant isolément dans 1<8 
territoires relevant du ministre qeja fra:nœ d'outre..mer, 
promulgué au ToI!" le 23 mars 1948: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 
fcire du Togo le décret no 50-1112 du 1« septembre 
1950 modifiant les dispositions du décret du 13 juin 
1912 relatif au régime des déplacements des fonction. 
naires, employés et agents civils des services coloniaUX 
du locaux voyageant ioolément dans les territoires 
:relevant du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent mêté sera enregistré, publié 
Id COf!'ImIlniqué partout Où besoin sera. 

LOmé, le 16 septembre 1950. 
Y. Dloo. 

., DECRET No 50-1112 da 1er septembre 1950_ 

Le président du conseil des ministres, 
, SUT le rapport du ministre de la Fratl<le d'outre·mer, du 

mll"stre des finances et des affai"'" éœnomiqU<ll, du miDistre 
clu budget et du s<crétatr<: d'Etat à la Jonction publique 
et à la réforme administrative, 

Vu le décret du 5 juillet 1897 portant rè~ment sur les 
Indemnités de rout<: et de séjour, les conœss.ollS de ~ 
et frals cie voyage à l'étranger des offici>en, fonctionnaues, 
employés et a~n1S civils et militaire$: des services colOniaux 
ou locauxj 

Vu i" décret du 13 juin 1912 relatif aux indemnités 
allouées aux fonctiorn1aires, employés et aglenfll dvils dEII 
services COloniaux ou locaux voyageant isOfémeJ1t dans les 
rolonies et pays de protectorat, _ble les 1>!xt.s l'lui l'OIIt 
modifiè ou oomplété; 

Vu le décret .". 48.433 du 10 mars 1948 relatif au régime 
des déplaœments des fonc\i<lIIDai...., employés et agenlll 
avils O<s OletV'c<Il coloniaux 011 Iœaux voyagleant isOlément 
Clan. les terrltoi.... relevant du monotre de la l"rance d'outre_ -,

Le conseIl des ministr.es entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 
8, 10 et 11 du décret du 13 juin 1912 modifié par le 
décret du 10 mars 1948 sont abrogées et remplacées 
p~ les dispositions suivantes : 

« Art. 8. - En cas de déplacement temporaire, les 
frais accessoires de vOyage donnent lieu à l'attribution 
d'lUne indemnité pour frais de mission OU d'une in· 
demnité pour frais de tournée ou d'intérim. 

« a) Les indemnités pour frais de mission sont al
;- louées soit pour les déplacements de caractère acci

dentel effectués par les fonctionnaires en dehors de 
IEIltS at!t1butions normales, soit pour les déplacements 
effectués hors des limites de la circonscription territo-
riale de leur compétence; 

« b) Les indemnités pour frais de tournée sont al
louées aux fonctionnaires pour les déplacements néces
sités pour l'exécution de leurs attributions normales 
dans l'intériwr de la circonscription territoriale de 
leur compétence; 

« c) Les indemnités pour intérim, dont les taux sont 
égaux à ceux des indemnités de tournée, sont all,ouées 
aux fonctionnaires distraits de leurs attributions nor
males pour assurer l'intérim d'un poste temporairement 
vacant, situé ou non dans la circonscription territoriale 
de leur compétence. 

" Ces indemnités sont all~, à l'excl'Ullion de l'in
demnité pour 'frais de mission ou de tournée, lorsque 
la durée de l'intérim est 'SUpérieure à quinze jours. 

« Les indemnités préwes aux alinéas a, " et c <:Ï
dessus ne peuvent se cumuler" entre elles ou avec d'au
tres indemnitéS ayant le même objet. 

« Les indemnités de mission et de tournée se dé
comptent par période de vingt·quatre heures depuis 
l'hwre du départ de la résidence habituelle du fonc
tiOnnaire jusqu'à l'h<:ure du retour dans cette localité. 

« Aucune indemnité n'est due pOUr les absences 
cOmportant OU "non le découcher, d'une durée égale 
ou inférieure à sept heures. Oc même, eu fin de dépla
cement, l'excédent est négligé s'il est égal ou inférieur 
à sept heures; s'il est supériella' à sept heures, il don. 
ne droit à l'indemnité suivant la distinction et les 

1:arifs fixés dans les conditions visées à l'article 10 
cl-après. , 

« L'obligation de prendre un repas en dehors est 
établie par le fait que l'absence de la résidence excède 
sept heu~s. 

« L'obligation de prendre deux repas est établie par 
le fait que l'absence excède douze heures. 

« Il y a découcher quand le départ de la résidence 
a lieu avant minuit et la rentrée à la résidence après 
minuit; l'indemnité afférente au découcher propre
ment dit est attribuée à l'exclusion de toute autre 
quand la durée de la mission excède sept heures sans 
dépasser douze heures. Si elle excède douze heures 
sans dépasser dix-huit heures, il est alloué, en outre, 
de l'indemnité de découcher proprement' dite, l'indem
nité afférente à un repas. 

« Lorsque la durée de l'absence excède dix-huit 
heures, comportant ou non. le découcher, le délliacement 
donne droit à l'indemnité afférente à la journée en
tière. 

« Les indemnités pour intérim se décomptent par 
journées mmptètes du lendemain du jour de l'arrivée 
au poste où doit s'effectuer l'intérim jusqu'à la veille 
du jour du départ. 

« Il n'est da aucune indemnité d'illtérim si le fonc
tiOnnaire intérimaire bénéficie de prestations en na· 
ture attachées au poste occupé dans les conditions pré
vues pour le titulaire, et notamment du logement et de 
l'ameublement. 

« Lorsque res fonctionnaires en déplacement béné
ficient de la gtaWité du logement ou de la nourriture, 
les taux d'indemnité à leur allouer sont réduits du 
montant de l'allocation de déconcher ou de rel;lRs. 
Aucune indemnité n'est allouée aux ronctlonnalres 
nourrjs et logés. 

http:ministr.es
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« Le lOnctionnaire n'est réputé avoir bénéficié du 
logement que si l'administratIOn a mis gratuitement 
à sa dispositÎQn dans un bâtiment définitif ou pravi
EOire au sens du décret du 26 mai 1937 au moins 
nne chambre comportant un ameublement sommaire 
déterminé dans les conditions prévues aux articles 8 
et 9 du décret du 26 mai 19:J7. 

« On entend par « chefs de famille» les agents ma
riés OU ayant des enfants à charge à la condition 
qu'un des membres de leur famille au moins soit pré
sent dans le territoire de service. Sont considérees com
me 'faisant partie de la famille, les personnes énumé
rées à l'article 51 du décret du 3 juillet lS97, en
semble les décrets qui l'ont complété. )} 

({ Art. 8 Dis. - En cas de dépJacement définitif, le 
fonctionnaire bénéficie de l'indemnité pour frais d'hô
tel dans les conditions suivantes: 

" a) Si le fonctionnaire a un mobilier à transporter, 
elle est allouée pendant la durée du transport du mobi
lier et caladée. par journée de déplacement d'après 
les tables fixées; la durée du transport du mobilier 
est déterminée par la date de remise figurant sur la 
lettre de vo.irure ou la pièce en tenant lieu et celle 
Ile l'avis portant ootification de l'arrivée du mobilier; 
ce délai est augmenté d'une journée au départ et d'une 
journée à l'arrivée. 

« 0) Si le fonctionnaire n'a pas de mobilier à trans
porter, elle est caloolée d'aprèS la durée du trajet pour 
aller de l'ancienne à la nouvelle résidence; ce dé
compte sera 'effectué par période de 24 heures donnant 
droit à l'altril)ution d'une indemnité journalière de 
Irais d'hôtel complète. Cette indemnité ne pourra être 

. payée que pendant vingt jours au maximum si la nou
>telle résidence se trouve à moins de cinq cents kilo
mètres de l'ancienne et à trente jours au maximum si 
la distance est égale ou supéri<lUre à cinq cents kilomè
tres ou dans le cas de traversée maritime. 

({ Elle est due aux fonctionnaires changeant de rési
lience par nécessité de service et à égalité de solde 
hors le cas de permutation. Elle est due à l'arrivée de 
la métropole et au départ du territoire et n'est due 
qu'une fois pour chaque changement de résidence. 
Elle n'est pas due pour une mutation sans changement 
de localité ». 

({ Art. 10. - Les tarifs des indemnités pour frais 
de mission, de tournée ou d'intérim et pour frais d'hô
tel allouées au personnel des cadres régis par décret 
eont déterminéS d'après les taux des mêmes indemnités 
appUcables dans la métropole aU personnel de l'Etat 
classé dans les mêmes groupes, ces taux étant pris 
pOUT leur contre-valeur en monnaie locale d'après la 
parité en vigueur au cours de la période sur laquelle 
porte la liquidation, multipliés par l'index de correc
tion servant de base au calcul du traitement ou de la 
eolde. 

«Art. il. - Les chefs de territoires déterminent 
par al"tétés locaux soumis .il l'approbation préalable 
du- ministre de la France d'Outre-mer le classement 
du personnel appartenant aux cadres organisés par 

arrêtés locaux tant au point de vue des déplacements 
(tans leur territoire, en France ou à l'étranger, qu'au 
point de vue des passages à bord des navires français 
ou étrangers. 

« Dans les mêmes lOrmes et dans les limites prévues 
pour le personnel des cadres régis par décret, ilS fixent 
pour le personnel des cadres locaux les tarifs des 
indemnités de déplacement temporaire et de frais 
d'Mtel ainsi que le poidS des bagages et du mobilier 
pOUT lesquels il peut bénéficier de la gratuité du 
transport. , 

«La détermination du mode et des conditions de 
concession de transport graruit - ou de l'indemnité 
;représentative de transport, la fixation de ladite in
demnité, l'établissement des tableaux de distances, 
les dispositions relatives à la constatation des droits, 
à l'ordonnancement et au payement des indemnités 
et, d'une manière générale, toutes les mesures de détail 
nécessitées pour l'application du présent décret feront 
l'objet de règlements locaux soumis à l'approbation 
préalable du ministre de la France d'outre-mer. )) 

ART. 2. - Le ministre de la France d'Outre-mer, < 

le ministre des finances et des affaires économiques, 
le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la func
tion pUblique et à la réforme administrative sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé<lUtion 
du présent décret qui prendra effet pour compter du 
for avril 1949 et sera publié au IOllmai officiel de la 
République française et inséré ali Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 1cr septembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le mùusùe de {q. r"01Ice d'o.afre-mer, 

François MITTEI<RAND. 
Le mùtlstre des linl1ll.ces et 'tles affaires économJqllQs, 

Maurice-PETsCliE. 
Le ministre des filll1ll.ces et des affaires écollOmlqllQS,

lItÎIIlStre du Budget, par lnié'Ûn, 
Maurice-PETSC/iE. 

Le SecréÛlire d'Etat à {u. 
lonction pahf!.que el a la 
réforme admJnJstraf;iw, 

Pierre MtTAVEIl. 

Frais de reprisentation 

ARRETE No 741-50/Cab. dll 18 septembre 1950 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OI'l'tClE!t DII LA LtD!OIC ~. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 dêterrninmt les attributloao 
et les pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janv.,r 1946 portant réorganisation < 

adnllnistranve du Terrik"re du Togo et c!"1!atiOn d'_bléta 
IiOprésentatlvœ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgatIOn 
et de publIcation des terles règlemenfai= au Togo; 
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r Vu Je décret du 15 avril 1949 fixant jes conditions d'attri. 
bu:tJon de. indemnitts pour frajs de représentation aux fonc· 

l- 1lotmru~s servant danS lee territoires de la France d'outre
c, mer, promulgué au To~ le leI juin 1949; 

ARRETE: 

AIUlCLE PIlEMIER. - Est promUlgué dans le Terri· 
toire du Togo le décret no 50-1113 du 1« septembre 
1950 modifiant les dispositions du décret du 15 avril 
1949 fixant les conditions d'attribution des indemnités 
pour frsis de représentation aux ibnctionnaires ser
vant dans les terriroires de la France d'outre·mer. 

ART- 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parlout où besoin sera_ 

Lomé, le 18 	septembre 1950. 
Y.Dloo. 

DECRET No 5t}-1I13 du. 1er septembre 1950. 
Le président du conseil des ministres, 

-t • Sur le rapport du ministre de la Franœ û toutre-mer, du 
m .. "gtre des finanees et d", affaires écooomiqu<s. du ministre 
<lu budget et du _rétaire d'Etat à la fonction publique et à 
la réforme administratiV!e, 

Vu l'ordonrnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
tr_ment,; d.. fonctiannalre5 de l'Etat et particulièrement 
son artlCle 7; 

Vu l'o_ance no 45-1530 du 11 juillet 1945 portant 
_n des tr.ll;e_ des fonctionnaIres des cadres genéraux 
rerevant du mintstère de la France d'outre--mer; 

Vu la lOi no 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en 
charll" par l'Etat de certains personnels releVant du ministère 
de la f rance d'outre-mer; 

Vu le dtcret du ~ mars 1910 portant règlement sur la 
solde et 1.. allocatIOns acc<sso"'" des fonctionnaires, employés 
et agents des servÎ«B d'outre-mer; 

Vu Je dtcret If:> 45.1541 du 11 jUillet 1945 concernant la 
fixation des "'Ides du personnel des eadr<agénéraux !'elevant 
du mIRlstrt: de la France d'outre-mer et partkulièremeat 
son article: 3 i 

Vu 1" décret du 15 avril 1949 fixant les conditions d'attri· 
bution des indemnrtés pour frais de reprÉ$entation aux fonc
ttonnaltes servant dans les terriroircs de la France d'outre
mer; 

Le oonseîI des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARnCLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 

1949, le tableaU B annexé au décret susvisé du 15 
avril 1949 est complété et modifié conformément aUX 
dispOsitions du tableau ci-annexé. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le nÙDistre des finances et des affaires économiques, 
le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la fonc
tion publique et à la réforme administrative sont char
gés, chacun en ce qu1 le concerne,' de l'exécution du 
présent décret qui sera publié aU /OOl'!loJ officiel de 
la Rép!!blique française et inséré an Bull(J/in officiel 
~ nuDistère de la france d'outre-mer. 

Fait à Paris, 	le 1er septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'oatre..mer, 
Fran~is M1TTI!RIlAND. 

le ministre des linonces et des of/aires éCOllOmiqueS. 
Ma:urice-PETSCHI!. 

le ministre des IInUllces el des al/aires éf;01WmiqUliS. 
ministre du budget par iliiérlm, 

Maurice-PI!TSCHE. 
le secrétaire d'~ .à la tondkln pu/lUque 

et à la réforl1lll adminjstroJJve. 
Pierre MeTAVER. 

TABLEAU B 
AfrJuter: 

Fonctionnaire chargé des fonctions de secrétaire 
permanent de la Commission consultative Franco-Bri
tannique du Togo . . • _ . • . . . 24.000 frs: 

Congé de longue durée pour tUD"rculose 

ARRETE nq 	 740.50jCab. du. t 6 sepÛlmbre 1950. 

LI! OOUVERNEUR DES COLONIes. 

Of1'lCIe:~ DI! LIt. LtOlON' o'HONNEUlt, 


COMMISSAIRE DE LA RePUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermlD8nt b attdbutions 
III les poUVOIrs du Commisaai", de la Républiq1le au Togo; 

Vu le décret du 3 jan",er 1946 porùlnt réorll""""'tiOn 
.dJIJlDlSùative du Territoi'" du Togo et création d'_blées 
représentalt_; 

Vu le décret du 16 aVfll 1924 sur le mode de promulgalloa 
et d<O publlealion d... teld<8 règlementair", au Togo; 

Vu le décret du 19 novembre 1931 oomplét~ par le 
décret du 17 avril 1947 fixant les conditions d'application 
aux personnels des administratious oolotJiaJea org"llllSéèS par 
décret. de l'artlele 51 de la 101 du ~ mars 1929 et de la 101 
dU 10 avril 1931 relatives aux COIIgé$ de longue· durée pour 
tuberculose o,,,"'rte, promulgué au Togo le 16 décembre 
1931 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgue danS le terri
toire du.Togo 1 e décret no 50.1115 du 9 sep tembre 
1950 pOrtant modification des articles 2, 3, 4, 5, 8, 9 
et 14 du décret du 19 novembre 1931, 'relatif aU 
congé de iongue durée pOUr tuberculose ()uverte des 
fonctionnaires d'Outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arnêté sera enregistré, publié 
et communiqué parlout .où besoin sera. 

Lomé, le 16 septembre 1950: 
Y.Dloo_ 

DECRET no 5t}-llt5 du 9 sepÛlmbre 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minÎstre de la franœ d'outre"mer, du 

mlmstre d'Etat chargé des rel.lIons avec I<a Etats 1IIISOCiés, 
du mlmstre du budget. du ministre des finan""" et des 
affaires éoonounq_. du minist'" de la aantt publique I!t 
d<O la population et du .ecrtlaire d'Etat à la fonetlon publique 
et à la réforme administrative, 

• 
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Vu le dé<:ret du ~ mars 1910 portant regl_t sur la 

solde et !<Il allocatl()Dlt acc<sso.r<s d<:S functionn.ir<5 employés 

et agen1s des "mecs ",Ioni.ux ou loc.ux et' les ,etes 

~uents qui l'ont modifié, notamment le décret du II 

]UIllet 1945; 


V~ l'arttcle 51 <le la 10. de fman""" du 30 mars 1929 

mstituant les congés de Ioogue duré<: .... fa,""'r des fone. 

ttenna.re. .tl'einl$ de tuberculos< ouverte; 


Vu le dé<:ret du 10 décembre 1929 fixant les conditiollS 

d'exérutton de ladite 10.; 


Vu '" dé<:ret du 6 mars 1931 rendant applicables aux 
'fonctionna.rea de! administrat.ons coloniales lœ dISpositions 
de la 101 du 30 mars 1929, article 51, rel.t.ves aux congés

,de longue durée; 

Vu le dé<:ret du 19 novembre 1931 <lOmplé!é par [;, 

<!é<:ret du 17 avril 1947 .f,xant les conditions d'application 

aux persottnoels des administratIOns colonial... org'3lllsees par 

dé<:rel:, de l'arttcle 51 de la 10. du SO mars 1929 et de la 

loi du 10 avril 1931 relatIVes aux congés de Ioogue durée 

pour luberculos< ouvert<!; 


Vu la 10' du 19 octobre 1946 portant statut général des 

fonctlOl11la1rea et notamment son artieté 93; 


Vu le décret du 5 aoOt 1947 portant rèl?lenteilt d'admini •• 

tratlQn pubhque pour l'application de l'article \l() de l, loi 

du 19 ocflObre 1946, 


DECRETE: 

ARTICLe PREMIER. - Les articles 2, 3, 4, 5, 8, -9 et 

14 du décret du 19 novembre 1931 SQnt modifiés 

ainsi qu'il suit: ' 


« Art. 2. - Les rongés de longue durée sont accor· 
déS pour une ou plusieurs périodes oonsécutives de 
six mois à ron-currence d'un total de cinq années. 

« Toutefois, si la maladie donnant droit à un congé 
de longue durée a été oontractée dans l'exercice des 
fonctions, le délai ci-dessus peut être porté à huit an· 
nées. 

«Tout renouvellement de mngé donne lieu aux 
formalitéS prescrites pour l'octroi du congé primitif. 

«Arl -3. - 11> Tout fonctionnaire suspect de tuber· 

aJ!ose, de maladie mentale· ou de lèpre soit en cours, 

II01t en fin de séjour outre-mer, est soumis sur sa 

demande ou d'office à l'examen du oonseil de santé 

local du territoire de service; 


• 20 S'il est reconnu par ledit oonseil alteint de 

l'une des .i!ffiections énumérées aU paragraphe ci-dessus, 

un congé de convalescence lui est accordé avant sou 

départ de son territoire de service dans les conditions 

(lu décret du 2 mars 1910; 


« 30 A l'arrivée duditfollctionnaire dans la métro

pole, le chef du service colonial prend les mesures 

lIécessaires pour qu'il soit procédé à la visite de l'in· 

téressé par un médecin militaire spéCialisé Ot! par un 

spécialiste figurant sur la liste établie après avis des 

COIlnuissions mmpétentes du conseil pennanent d'hy· 

gi,ène sociale .et agréé par le ministre de la france 

d'outre-mer ; 


4'> Le chd (lu service colonial statue après a\18 du 
conseil $Upérieur de santé de la france d'outre-mer 
et, s'Il y a lieu, de la section de la tuben:ulose ou 
des maladies mentales du comité médical supérieur , 
lorsqu'il y a lieu de déterminer SI les dispositions de 

l'alinéa 2 de l'article 2 ci·dessus sont remplies; il 
transforme, le caS échéant en congé de longue durée • "'A' ,1? con~ "" conv!ll~œnce pré~édemment acoordé par 
1 auronte du tetrltolre de servIce dans les conditions 
fIxées par l'alinéa 1" ci·dessus. 

" Art. ~. - Tout fonctionnaire rapatrié· pour l'une 
des affections énumér~ à l'alinéa I,r de l'article :3 
e~ qui se rend dans son pays d'origine pour y bénéfi- \ 
·cler d'un congé attribué dans les conditions prévues 
par l'alinéa 1er de l'article 3 est soumis à Son arrivée 
dans SOn pays d'orig1ine à l'examen d'un médecin mi
litaire spécialiSé ou d'un spécialiste assermenté de l'ad
ministration et désigné spéCIalement, à cet effet, par 
le guuverneur ou le préfet. Le ."uverneur ou le pré
fet statue aprèS avis du conseil de Santé IQCal et, s'il 
y a lieu, de la section Ge la tuberculose OU des mala
dies mentales du comité médical supérieur. 

« Art. 5. - Les fonctionnaires d'outre-mer atteints 
de tuberculose, de maladies mentales ou de lèpre, en 
service dans leur temtoire d'origine, peuvent obtenir 
dans les m6nes conditions que celles fixées à l'article 
4, des rongés de longue durée pour en jouir dans ce 
territoire ». 

« Art. 8. - 10 Pendant les six premières périodes 
de six mOiS, les bénéficiaires des congés de longue 
durée perçoivent leur solde de présence et les presta. 
1;ions familiales. Pendant les quatre périodes suivantes, 
ils perçoivent la moitié de l~r solde de présence et la 
rotaljté des prestations familiales. Dans le cas où le· 
congé de lon~e durée est porté à bu,it années dans les 
conditions déterminées à l'article 2, les délais ci-dessus • 
sont eIIx·mêmes portés respectivement à dix et à six 
périodes de six mois. » 

(Le reste sans changement.) 

« Art. 9- - Le bénéfidaire d'un congé de longue 
durée doit cesser tout travail rémunéré sauf les acti
vités ordonnées et contrôlées médicalement aU titre 
de la réadaptation. 

« Il est tenu de notifier ses changements de rési
dence successifs à l'autorité qui lUI a aooordé ledit 
rongé. 

" Celle-ci, soit par enquêtes directes de SOli adminis
tration, soit par enq"..\êtes demandées à d'autres admi· 
nistrations plus aptes à les effectuer, s'assurera que le 
titula.i~e du congé n'ex>erce effectivement aucune acti
vité interdite par le premier alinéa du présent article. » 

(Le reste sans changement.) 

«Art. 14, - 10 Lorsqu'un fonctionnaire atteint de 
tuberculose sera en mesure d'invoquer à la fois l'arti
cle 41 de la loi du 19 mars W28, l'article 51 de la 
101 du 30 mars 1929 et la toi du 18 avril 1931, il 
pourra demander l'applicatton de la légistation qui lui 
paraîtra le plus favorable. 

«11 ne pourra 1nutdois, au courS de Sa carrière, 
obtenir, pour tnberculo9C, plus de cinq années de congé 
de longue durée rétribué, dont au maximum trois ans 

• 
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à solde enti(:re, ou, si la maladie a été contractée dans 
l'exercice de ses fonctions, plus de huit années au total 
dont cinq. ans au maximum à solde entière.» 

(Le reste sans changemen!.) 

ART. 2. - Le ministre de la France d'Outre-mer, le 
ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats 
associés, le ministre des finances et des affaires écono
miques, le ministre du budget, le ministre de la santé 
pUblique et de la population et le secrétaire d'Etat 
à la fonction publique et à la réfonne administrative 
IlOnt chlll'gés de l'exéootion du présent décret, qui 
prendra effet le 1er janvier 1948 et sera publié au 
lJMlIetin cilicie! du ministère de la France d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 9 septembre 19950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres: 

li milùslTe d8 lu. F,ance t/:ouJre-me,. 
François MITTERRAND. 

li mini.slTe d'Etdt, 
dllu·gé des retations al'é'C tes Etats assocl!s, 

Jean LETOURNEAU. 

li mill/stre des finances et des allaires écolWmiques, 
MAURICE·PETSCHE. 

Le mill/stre de ta santé publique et de la populqiion, 
Pierre ScHNEITER. 

li mirûslTe du budget, 
Edgar FAuRE. 

. li secrétaire d'Etat à la tonctÙJn pub(lque et à la 
rétorme admirûslTative, 

Pierre METAYER. 

Tour de .service Outre-Mer 

ARRETE No 761-50jCab. du 22 sepiembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

ÛJ'FICIER pe v. U!o!D!f P'HONNEUR, 


CoMMISSAIRE DE I.A RËPUIlLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le dé~t du 23 mars 1921 détermmant 1... attributions 
et tes pou.olt" du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorgamsation 
adnt""stratiye du T<:rritolre du Togo et créatiOn d'assemblée;!
,eprlsentau..s; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcation des ...ft règlemeniaires au Togo; 
. Vu le décret fI" 48-1565 du 28 septembre 1948 i.nstituant 

'" 	 Un tour de service outre.mer pour le.; fooctionnauu da;: cad~ . 
généraux relevant du minIstère de la France d'outre.mer, 
ensemble tous textes m<>dificatifs subséquents, promulgué au 
Togo Je 25 octobre 1948; 

ARRETE: 

AJm.cl.E PREMIER. - Est promUlgué danS le Terri
toire du Togo le décret n<> 5&-1137 du 19 septembre 
.1950 portant modification aux dispositions du décret 

n<> 4&1565 du 28 septembre 1948 ins1:ituant un tour 
de service outre·mer pour les fonctionnaires des ca· 
dres généraux relevant du ministère de la France 
d'outre-mer. 1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1950. 
Y. DIGo. 

• 
DECRET. No 50-1137 du 19 septembM 1950. 

Le président du' conseil des ministres, 

Sur le rapport du mmistre de la Franœ d'outre.mer, 

Vu le décret no 48-1565 du 28 septembre 1948 instituant 
un tour de servi<:e outre.mer pour lés fonctioanllltel d<a 
cadres gênéraux relevant du mùu.1ère de la Franee d'outre
mer, ensemble les décret> I!P 49.940 du 13 fuillet 1949 
et nO 50.548 du 15 mai 1950, 

DECRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 
3 du décret no 48·1565 du 28 septembre 1948 sont 
complétées comm;: suit: 

~. . . - . . . . ., '. .. 
50 Pour la durée fixée à l'article 9 ci-dessous, lès 

Mnctionnaires affectés (Jans les emplois énumérés à 
cet article. 

ART. 2. - L'ruiide 9 du décret no 4&1565 est 
abrogé et remplaoé par les dispositions suivantes: 

« Sous réserve des dispos,itions prévues à l'article 
,3 (§ 3) ci-dessus, r;:latives aux fonctionnaires !lyant 
appartenu à l'ancien cadre de l'administration centraIe 
qUI peuvent toujours être maint;:nuS en service dans la 
métropole et des disposttions particu1tères fixées aUl( 
articles ci-après, les fonctionnaires des cadres gxiné
raUx d;:g territoires d'outre-mer ne peuvent être affectés 
à l'administratiOn centrale ou dans un $ervice annexe 
ou extérieur du ministère de la France d'outre-mer 
;:n France, en Afrique du Nord et à l'étranger, que 
dans des emplois régulièrement prévus au budget de 
l'Etat, et pour une durée' de : 

« la Trois ans s'ils remplissent des fOIlctions in
férieures ou équivalentes à celles de sous-cbef de 
bureau; 

« 2<> Quatre ans s'ils remplissent des :t\Jnctions plus 
élevées. 

« Le ministre de la France d'outre·mer peut, une 
:t\Jis seulement, prolonger d'une année les périodes 
visées au paragraphe précédent, si les nécessités du 
service l';:l(igent. 

« Toutefois, en ce qui OOncerne les :t\Jnctionnaires 
dont les emplois sont émlmérés au tableau ci-dessous, 
la durée de leur affectation sera, sauf décision contraire 
du ministre, prolongée à son expiration par périodes 
dé trois années renouvelables dans 1<:8 mêmes con
ditions ». 
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DI••CTIO... 
EKPLOIS.et ser.icea 

Cabinet . . . 

Direction du oon· 
trôle du budget 
et du conten' 
tieux. 

Direction des af· 
!faires politi· 
~. 

Direction du per_ 
IIOrmel. 

Direction deS aJ· 
!faires écono
miques et du 
plan. 

Chef du bureau du cabinet. 
Chef de la section du chiffre. 

Administrateur chargé du service 
du contrôle extérieur et des ar· 
chives de l'inspection générale. 

Administration chargé de la centra· 
Iisation des affaires soumises au 
conseil d'Etat. 

Sous-directeur de la oomptabilité. 

Che! du bureau du contentieux fi
nancier et immobilier de l'Etat. 

Chef du bureau de l'ordonnance· 
ment des dépenses civiles de 
l'Etat. 

Chef du bureau du budget des dé· 
penses civiles de l'Etat. 

Chef du Je bureau (affaires interna
tionales). 

Chef du 4< bureau (législation civile 
et pénale). 

Chef de la section d'études. 

Directeur adjoint. 

Sous-directeur. 

Chef du bureau d'études. 

Chef du t" bureau «A». 

Chef du 20 bureau. 

Chef du Je bureau. 

Chef du <te bureau. 

Chef du 5< bureau. 


Sous-directeur des affaires économi· 
ques. 

Chet du 20 bureau (exportation et 
prix). 

Chef du <te bureau (accords commer· 
ciaux et doual1;Ïer). 

SOUs.:directeur des finances locales. 

SOUs-directeur du plan. 

Chef du bureau des études juridi· 
ques et des financements des pro
grammes. 

Chef du bureau des affaires inter
nationales. 

DIRECTIONS 
EKPLOISet seryicrs 

Chef du te. bureau (routes et équi
VaUX publics. 

Direction des tra· 
pements). 

Chef du 5< bureau (affaires géné
rales et administratives). 

Direction de l'a· Administrateur de la section techni· 
griculture, de que d'agri.culture tropicale. 

l'élevage et 
 Censeur des études de l'école su· 
des forêts. périeure d'application d'agricul. 

ture trppicale. 

Service des pos Chef du bureau des affaires géné· 
tes et télécom raies. 

munications. 
 Chef du 2< bureau (matériel). 

Chef du Je bureau (exploitation 
postale et él,ectrique). 

Chef du 1« bureau (solde, déléga-: Service adminis

tratif du minis
 tion). 

tère de la 
 Chef du 2< bureau (liquidation du 

matériel et de l'ordolUlancement). France d'ou
tre-mer. Chef du Je bureau (technique). 

Chef dù 1" bureau (affaires admi· 
nes et de la 

Service des mi
nistratives et techniques). 

·géologie. Chef du Je bureau (géologie et en· 
seignement). 

ART. 3. - le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Jo/ltfUll officiel de la République française et 
inséré aU BIdlehn dfficiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

fait à Paris, le 19 septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres -: 

Le ministre de ta France d'outre.mer, 
François MITTERRAND. 

Soldes 

'AlJ.RETE WerTtUnistér,el tw 17 mars 1950 1ixani 18s 
'trD/temeltts appJJcab18s à diverses r:a/Pgpi/es de ION:
't/xJfIIIIlkes tw millJ&lère des lÙ11l11Ces. 

'ADDITllfi ou JolUfUll Officiel dit Togo dit t6 aoat 
1950 page 740 et suivantes. 

a - Direction générale des douanes et droits in

llirects (suite) . 


• 
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TRAITE- TRAITa-

NOUVIILLIU MENT. MEPfTS 

CUSSES TRAITE MÂJORA" ANNUBLS A"MUaLS 

BRUTS A sRUTS A 
GlU DES ET EMPLOIS ET INDICES MENTI TIOf(S DE COMPTI:!:R CO.PTER 

REC'LAS~ DU t··DU 1"Da 1949! ECHELONS 
JANVIER JVILLIITSEM_NT 

t950 1950 , 

Capitaine (1) - . Hors ela_se : · Après 15 ,ans de 
services en qualité 
d'officier 34.500 482.000 516.000390 447.000. · · · Avant 15 ans de 
services en qualité 
d'officier 360· · 1... classe 345· · · 2< classe 330· · · 310 

3e classe 280· 
250 

L.leutenant li) 1re classe : · · · 
Après 10 ans de 

services en qualité 
d'officier · 330.· · AVant 10 ans de 
services en qualité 
d'officier 300· ·· · • 275 2< classe · ·, 250

3e classe · · '( 225 

· · · ·1 2501'" classe 

rnieT maître 


Oarde-magasin, btigadier-chef et pre 
220 

2< classe \· '1 190 

1re classe 210Brigadier et patron (1) · · · ·1 
190(2< classe · .' 170 

1851re dassePrépOsé et matelot . · ·· · 176· 2< classe · 167 
40 classe 
Je classe 

· · 
- 158 

5" classe · 149• · · 140 
7" classe et · $ta: 

glaire . 
60 classe 

130• · 
110. 1'" classeReceveur auxiliaire 98· · · · 2+ caté~rle . · · 85Je caté~rie · . . 

Dame visiteuse . 100ln CAt~rie· · ·· 7020. catégorie 
403. caté~rie .· 

423.000 
397.000 
376.000 

,350.000 
324.000 
300.000 

356.000 

330.000 
297.000 
264.000 
244.000 
263.000 
235.000 
211.000 

223.000 
205.000 
190.000 

201.000 
189.000 
180.000 
171.000 
161.000 
150.000 

138.000 

.120.000 
105.000 
91.000 

100.000 
67.000 
38.000 

26.966 
27.833 
27.006 
25.433 
18.666 
tt.200 

33.733 

26.966 
25.033 
23.200 
17.033 
23.533 
17.600 
10.933 

16.766 
12.933 

8.066 

11.833 
11·300 
9.933 
8.533 
7.433 
6:633 

5.733 

2.533' 
2.400 
2.100 

4.833 
4.400 
2.600 

450.000 
425.000 
403.000 
375.000 
343.000 
311.000 

390.000 

357.000 
322.000 
287.000 
261.000 
287.000 
253.000 
222.000 

240.000 
218.000 
198.000 

213.000 
200.000 
190.000 
180.000 
168.000 
157.000 

144.000 

123.000 
107.500 

93.000 

105.000 
71.500 
41.000 

477.000 
453.000 
430.000 
401.000 
361.000 
322.000 

423.000 

384.000 
347.000 . 
310.000 
278.000 
310.000 
270.000 
233.000. 

257.000 
231.000 
206.000 

225.000 
,212.000 

200.000 
188.000 
176.000 
163.000 

149.000 

125.000 
110.000 
95.500 

110.000 
76.000 
43.500 

.•. 
, 
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:AR8.ETE No 725-50;Cab. tW. 11 septembre 1950. 

LE OOUVERNEUR Des Cat.oNlES, 

0nIcIra DII LA ÛOIOII o'HOIIHI!IlIt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 


Vu le décret <lu 23 mars 1921 déterminant Jœ al:trIlluUoDI 
et les pouvoirs du CommISSaire de la RépubliqUe au Togo; 

Vu Je d6:ret du 3 janvier 194<i portant téorgamsaÙDll 
admlDlltrabve <lu territoire du Togo et créatioa éP_bIées 
représentattvœ ; 

, Vu le décret du Hi avril 1924 sur le mode Ile promulgation 
et de publication des iextes règJemetttlirEII au Togo; 

Vu Je décret no 46-2318 du 25 octobre 194<i portant 
création d'une Assemblée Représentative au Togo, promul
filé au Togo te 1" IIOvembre 194<i; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ptOmulgué danS le Terri
toire du Togo le décret du 31 août 1950 repOrtant du 
1er au 30 septembre 1950 la date d'ouverture de la 
Session 'budgétaire de PAssemblée Représentative du 
TOgo. 

ART. 2. - L~ présent artété sera ~nregistré, publié 
et œmmunlqué pllrtaut où besoin .sera. 

Lomé, le 11 septembre 1950. 
Y. Omo. 

DECRET. (Ül 31 ooût 1950. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur te rapport du nlinlStre de la F rail"" l1'outre.mer, 

Vu I.<l, décret no 46-2378 dll 25 octobre 1946 portant 
c~ d'une assemblée reprêSelrtative ail Togo, 

DECRETE: 

, AR1lCLE PREMIER. - La session bUdgétaire de l'as
ëemblée repréSentative du Togo s'ouvrira exception
nellement entre le 1'" et le 30 septembre 1950. 

ART. 2. - Le ministre de la l'rance d'outre-mer 
est chargé de l'ex~t,ion du présent décret, qui sera 
publié au Il#lI'1UJl ofpcJ41 ~ la République française, 
ID lOIInUil officiel dU Togo, et inséfé au IJI/JteIIn
'tJfhàeI. dU ministère de la France d'outre-mer 

Fait à Par.is, le 31 aoot 1950. 

R. PLEvEN. 

Par le Président du conseil des ministres 

'l.II1ffIIWtM (ù~'14 N_ 4'ouiT~, 
François MITTERlWID. 

Tr.........toel.I•••t .'trep;tmal... 

~-

ARR.ETE no 744-5O/Cab dIl 20 septembre 1950. 

LE OOUVEllNEUR Des CoLoNIes. 

0mcJr& DI! '" .... J:I'HrMm.. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lu Tooo p..., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermonant les aUribUtiœs 

et tes POUVOII'S, du Commiss!Ùre de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant n!orgamsatlo:m

admtnlstrative du Terri10lre du Togo et création d'_bIéca 

"'Pm.entatives ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promll!gaÙDll 

et de publICation des texl<s règlementaires au TOg<li 


Vu le décret nO 49-1029 du 21 juillet 1949 modifiant Je 

décret nP 4s..0151 du 28 décembre 1945 fixant le régime de 

solde des trou!",' oolonta~ et méttQpolitaill<'S à la !:barge

du département des colonies, promulgué au Togo I<! 12 

aoilt 1949; , 


ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ter

ritojre du Togo le décret no 50-1120 du 1er septembre 

1950 modifiant le décret no 45-0157 du 28 décembre 

1945 fixant le régime de solde des troupes coloniales 

et métropolitaines à la charge du département des 

colonies. 


ART. 2. - Le present arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 20 septembre 1950. 
Y. DlGO. 

--~--<c',--

DECRET no 50-1120 da 1er septembre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur je rapport du ministre de la F rmœ d'outre.mer, du 

minIstre de la déf"".. natIonale, du ministre des finances et 
des affai_ économiques, du millistre du budget, du &e<rétaire 
d'Etat l la fonctioo publique et à la réforme a~lStrative 
et du mIDIstre d'Etat charg<! des relations avec h Etats 
associés, 

Vu le décret ~ 49·1029 du 27 jlÛlle( 1949 modifiant le 
décret ~ 4s..0157 du 28 déœmbre 1945 fixant le régime 
de solde des troupes oolonial<s et métropolitailWS à Ja dJargll 
<lu département des colonies, 

le consetl des' minist~ entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE pREMIER. - Le texte dU paragraphe 1et' de 

l'article 4 du décret no 45-0157 du 28 décembre' 
1945, tel qU'il résulte des dispOsitions du décret nO 
49-1029 du 27 jui11et 194'9, susvisé est complété" 
oomme suit: i 

Au titreB ~ ce .paragraphe, l'près le sixième ali
néa relatif à la majoration de dépaysement ajouter l'al
néa ci.dessous : 

«Toutefois, à titre transitoire et personnel, les 
militaires à solde mensuelle quI étaient en service au 
lot janvier 1949 et à qui la réglementation antérieure 
donnait droit à ta solde coloniale dans leur territoire 
d'Origine, bénéficient, quand ils servent dans œ' ter·' 
rito,l.re" de la mlljorat,ion de déparsement au taux 1IIlI.ld
_ prévU pal' la réglementatiOn en vigttwr.» ' 

• 
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ART. 2. - Le ministre <k la France d'OUtre-mer, 
le ministre de la défense nationale, le ministre des 
finances et <ks affaiœs éoonomiques, le ministre du 

r:

· .budget, le secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réfonne administrative et le ministre d'Etat 
dlaJ'gé des relations a""c les Etats associés sont char
8'és. challUn en ce qui le ooncerne, de l'exécution du 

ésent d~cret, qui sera publié au Jou.rnat qi/ide! de ~ 
a Répubhque française. 

Fait à Paris, le lOT septembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres : 


lA minisÛ'e lk lu. F.rIlllCtl d'OtItre..mer. 
François MITTERRAND. 

L8 milIisÛ'e il:Etal. 
c/uvlgé lks relations al'è1C tes EtoJs. Q,fi,SocMs, 

Jean LETOURNEA.u. 
ÜJ 	minJ.stre lk la li#lellSe lIflIiol4lle, 

Jules MocH. 
Le mif/iIIIre diII Ilnanedl 

el /les allair. f'JoMIll/iiUCS, 
Maurlce·PETSCHE. 

l.tJ ItIiJtJ.stre d4s WnmzC8$ et des affaires économiques; 

. \ mbilsÛ'e du Blldget, plU' iniJrim, 


MAUIUCl:..PfTSCHE. 
Le 	secrJtaire d'état d la fonction publique 

et d lu. rél.orme admûtistrative, 
Pie!Te MÉTAYER. 

Tr....... P"bll.. 


AIm,ETE No 739-50/Cab. du 16 septembre 1950. 

LE OOWERNEUR DI!II COLONIES, 
OFPlClœ D! LA U!OION D'HONNeuR, 

COM.MlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQue AU Tao:> p. J., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant ~ attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admilUstrative du terrItoire du Togo et créatioa d'asaembUe! 

· repl'éaeman-; 
· Vu le décret du 16 avnl 1924 sur Je mode de promulgation 
rt de publIcation des text<s règlementaires au Togo;· 

Vu Je décret du 16 octobre 1948 créant ....., allocation spé. 

da)e en fa"eur de eertains élèves des gra.ttd<s écoles pour le 

recrutement d'ong'énl<'Urs.adjOlnll> des travaux publiai de la 

l'ran<:<! d'outre·mer, promulgué au Togo le 4 novembre 1948; 


ARRETE: 
ARTICLE P~EMlER. Est prOmulgué danS le Terri· 


toire du Togo le décret no 50-1114 du 9 septemore 

1950 modifiant le décret du 16 octobre 1948 créant 


'UDt allocation spéciale en faveur de certainS élèves 
des grandes écoles pour le recrutement d'ingénieurs
.adjoints des travaux puolics de la France d'OUtre
mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. pUoIié 
ct œmmuniqué partout OÙ besoin sera. . 

Lomé, le 16 septembre 1950. 
Y. 	 DIoo. --_..._-

DECRET NI! 50-1114 du 9 septembre 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rap,port du mlOlsIre de la Franoe d'outre..m<!r et du 

"""rétaJ", d Etat à la Fr_ d'outl<'-mer, 
Vu le déerd du 16 juîllel 1944 portant organi.at"", lténé

raie <les serVices des travaux publics, des mines et des "",l! 
niques industrrelles de la France d'outre.mer et atatu1 du pel" 
sonnel et les tex1eS qui l'ont modif'é, notamment le déCrêI 
du 1\ juillet 1945; 

Vu le décret du 16 octobre 1948 créant une allocatiOll .~ 
ciale en faveur de certam. élève. dèS gr3JldQi écoles pour le 
recrutement cI'ingénieurs adjoinll> d... lravaux publiai· de la 
France d)çutrt'!~mer; ;, 

Vu 	 le décret du 24 juillet 1950 fixant a.. altribullol1l!\ de 
M. 	(.offm, .«réta"" d'Etat à la Fr"""" d'outre-mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de l'alloéatiOll 
prévue il l'article 1er du décret du 16 ocrobl:e 1948 
susvisé est porté, il rompter du t ... ocrobre 1950, il 
t SO.OOO F par an payable en dix mensualités. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'ou:tre-mer et 
le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer sont char
gés <k l'exécution du présent. décret, qui sera publié 
au /0IIr/UII; oflicl.el de la République française et Inséré 
au BldIetin officiel du ministère de la France d'outre
mer, 

f:ait à Paris, le 9 septembre 1950. 
, R. PLEVEN. 

Par le président du oonsei! des ministres : 

Le 11liIUsÛ'e de lu. F.rQMe d'{)JJÛ'e-mer, 
François MlTTERRAIIi>. 

Le secrétaire d'Etat à la F.rllllCe d'OuJre_mQ, 
Louis COFFIN. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 


.4.RRETE N° 5254 S. ET. du 17 octobre 1919. 
LE HAUT COMMISSAIRE 08 LA RéPUBLIQUB, GOUV8R

NEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCQDI!NTALE 'llRANÇAISII, 
GRAND OFFICIER DE LA LÉGION O'HONNElllI, 

Vu le décret du 18 octobre 190~, réorgalllsant te Gouver_ 
nement général de l'Afnque occideutak franÇJlise, modifié rt 
<:O!I1plété par les déerets des 4 déoembre 1920 et 30 mars 
1925~, 

Vu la 10' lI'l 47·1629 du 29 août 1947, fixant Je régtlDe 
éIecroral, la composltioll, le tonct_t et la oompéteDœ
des A....mhlées de Groupe <II Afrique oo:ident:ote fr3nça!l!e 
et en Afrique équatoriale franÇJl"", dJkIi Gran~ 00nIéi1s; 

Vu 	 la déléglltJoD donnée par le Grand Conseil à sa CommiL 
SIOtl permanente, le 2 juin 1949; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Est rendu,e exécutoire en 

Afrique occidentale française la délibération de la 
Commission permanente du Grand Conseil de l'Afrl
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que occidentale française, en .Iale du 29 sey!embrc 
1949, publiée ci-après, fixant le tarif des f,'ais d,> 
jUlitioc en matière civile et eommerciale, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et 
publié au Jour1llJ.l officiel de l'AtrIque occidentale 
française. 

Dakar, le 1? octobre 1949. 
Pour le Haut Commissaire et par délégation; 

Le bouverneur Secréw're général,
CHAUVE'. 

DBLIBERAT/ON du 29 septembre, 1949 
LA COMMiSSioN PE!lMANENTE 00 ORAND CONSEIL DE 

L'AFRIQUE ClCClbtNTALE FRANÇAiS/;:, 

Délibérant en matière de ta"f des frai. de justice, oonfur_ 
mement .ux dISpositIonS de l'.rUcre 38, 23'> de la 'lOI ",.. 47
1629 du 29 IIOilt 1947 et en vertu de la déléglatian qUI lui 
• été donn~ par re Orand Con""il dans sa oéanc< du ~ 
ju.... 1949, 

Vu le déeret du 5 février 1924, relatif aux fr.... de 
justlce en matière crlmilJelle, de pouce correctionnelle et 
de .'mple police, et flxaut les tarifs des fr"'" des Offu:ie", 
publICS en Afnque œcideniale f ..... çaise; 

Vu le dé<:ret du 18 janvier 1925, .utonsant I<! Gouverneur 
général à (."er par arrêté, pris en Conseil de Oouvernement 
et sur la proposition du Prilcureur pral, Chef du ServiCe 

. Judu:iatre : 
1° L~ tarIfs deS fraIS de justice en matière criminelle, de 

police corred1011~lIe et de SllUpIe polie<'; 

'6' Le taux des émoluments de route nature dus aux Officie", 
poblics et mll11stériels al11ll1 qu'aux Avocals..défe_urs " l'oc.. 
caslon de l'exercice de leurs fonctions; 

3<> Le taux des indemnités de transport et de séjour accor. 
d~s aux mag.strats et aux greffiers sur 1... fonds de Justu.: 
crlminelbe ~ 

Vu le dé<:ret du 3tI dé<:<mbr< 1928, autorisant dans les ..,. 
Ion,.. aut..,. que les Antin... et la Réumon et dans 1... pal" 
de pr<>te.<:torat et temtolles sous mandat dépendant du MÎIlUi.. 
tère des COIoll""', les Oouverne,uns ~éraux, les Gouvern<!urs 
et CommISSaIres. de la République, a fixer par voie d'arrêl&! 
les honoraires, les indemnj~ et les frais de justke; 

Vu le décret du 22 mars 1948 fixant, pour la Métropole, le 
tarif des greffiers <:ri matière civile et commerciale; 

Vu 	la 101 no 47-1629, du 29 aoilt 1947, fixant le rég:.."" élec
toral, la composition, le fonCOOMtment et la competence des 
A_bl~s oe groupe en Afrique _ntale français< et en 
Afrtque équatonale française, dif,es < Grands Conaells »; 

Vu l'arrêtè !lIJ 232 A. p" du 3tI janvier 1931, portant règle_ 
ment des fraiS de justice en matière civile et com~ et 
les textes qUI l'ont modifié ou IlOIIIplété, notamment les arrêt<s 
<lu 3tI septembre 1932, 31 juillet 1933, 25 aoIlt 1938, 8 
octobre 1943, 7 oetobre 1946 et 15 juillet 1941; 

Vu le rapport, en date du 19 septembre 1949, du Haut 
CommlSSa"e de là République, Oouverneur gém!ral de l'Afri. 
que ()(lCIdentale f rançuse; 

A adopté, dans sa séance du 29 septembre 1949 
les dispositions sUivantes : 

PREMlERE SECTION 
&AUlllBS ons GREFFIERS 

ARTlCLB PRmllER. - Les j!reffiers des Tribunaux 
de 1re instance et des Justices <It; paix à oompétenoc
étendue de l'Afrique occidentale française ont droit, 
en matière civite et commerciale, aux émoluments 
ci-!lpr~: ' 

JUGEMllNTS 

10 Pour tout jugement porté sur la feuille d'au
dience: 63 francs; 

2<> Pour tout jugement rendu sur requête ou sur 
le rapport des juges commissaires des faillites: SQ
francs; , 

3° Pour la rédaction des qualités d'un jugemeut; 
a) S'il est par défaut: 126 trancs; 
b) S'il est contradictoire: 168 francs. 

PROCÈS-VERBAUX 
40 Pour' la rédaction d'un procès-verbal de rom

pulsolre: 210 francs; 
50 Pour oelle d'un procès-verbal d'interrogatoire 

sur faits et articles; 126 francs' 
&> Assemblée des créanciers d'une faillite pour la 

OOlUl;>osition de l'état des créanciers présumés et la 
nommation des syndics définitifs, f26 francs; 

7° Reddition des comptes des syndics proviSOires 
aux syndics définitifs; 168 francs; 

8° Vérification et affirmation des créances, que 
ces opérations SQient ou non simultanées, savoir ; 

Pour chaque créanoc vérifiée; 28 francs; 
Pour chaque renvoi à l'audienoc, par suite de 

contredit: 28 francs; 
Pour cbaque créance affirmée: 14 trancs; 
9<> Assemblée des créanciers eonstatant le renvoi 

à huitaine: 140 francs; 
100 Assemblée des créanciers dont Jes créance$ 

ont été vérifIées et affirmées, constatant Ja forma
•tion du concordat pu 	 de J'union: 2HJ francsi 

110 Reddition de comptes de syndiC au frulli en 
cas de concordat: 210 francs' 

12<> Reddition de comptes Jes syndics définitifs 
aux syndics de J'union; 210 francs; 

13° Reddition des comptes des syndics aux créan
, ciers: 210 francs; 

14° Assemblée des créanciers pOUl' procéder à une 
délibération non pr.évue par les dispositions précé
deules; 140 francs; 

150 Pour la rédaction du rapport d'un capitaine
de navire à l'arrivée d'un voyage de long cours ou 
de grand cabotage: 168 francs; 

160 Pour la rédaction d'un rapport à l'arrivée d'un 
voyage de petit cabotage, de bornage ou de naviga
tion Ouviale; 98 francs: ' 

17° Paul' la rédaction' du rapport d'un capitaine 
en cas de naufrage ou d'échouement; 168 trancs;' 

18° Pour la déclaration des causes île relâche 
dans un voyage: 98 francs; 

19<> Pour vacation de trois heures li l'apposition 
ou levée des scellés; assistance à un référé 'devant 
le Président du Tribunal de première mstance ou 
le Juge de paix à oomp\'ib:Jnce étendue; rédaction d'un 
proœs-verbal d'ouverture et description d'un tes
tament, bornage et visite des heux; inventaire de 
ballots, caisses, malles, paquets et autres objets œn
fiés à des entrepreneurs de roulage ou de 1IlelIIIa8Il
ries et non réclitmés dans les six mots de l'arriVée. 
à destination, ainsi que des malles, paquets 011 autres 
eolts fermés abandonnés chez des aubergistes, hôte
liers ou logeurs et ceux abandonnés en Douane: 336 
francs, 

Lorsque dans une opération rémunérée à la vaca
tion H1nte n'a pas droit à une Indemnité de 
tr.ans te 

.-
temps du transport aller et retour, 

oomp daIl$ la première vacation. En aucun cas 
le plier ne devra perœV<J.ir un droit fixe pour lei! 
actes rémutllérié:s p,ar vacation. , • 
• 
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La première vacation est toujours due en entier; 
> les vacations subséquentes sont oomptées par trois 
if· heures ou fractions de trois heures; 

'20<> Pwr assistance aux actes de notoriété et à 
tout conseil de famille: 336 francs; 

210 Pour chaque oppositipn aux scellés par dé
claratiou sur le procès-verbal, et pour chaque extrait 
de l'opposition: 28 francs. 

Les extraits demandés sont toujours délivrés, quant 
iaUX expéditions elles ne seront délivrées que sur 
réquisition expresse et par écrit; 

'. 220 Déclaration par le père on la mère oontenant 
. lêmancipation d'un ou plusieurs enfants mineurs: 
·140 francs; 

Même déclaration portant autorisatibn au mineur 
.& faire le commerce: 224 francs. 

'",. (II n'est dû qu'un émolument lorsque cette auto
•. risation est accordée dans l'acte même d'émancipa

tion.) ; 
~ 23° Pour déclaration de sinistre en exécutioll d'une 
(. peliœ d'assurance: 224 francs; 
} 240 Pour francisation d'un navire: 336 francs; 

250 Pour opérer le dépôt d'un testament olographe 
, ou mystique ou de papiers cachetés, non oompris 
" le transport: 336 francs. 

FORMALITÉS ET ACTES DIVERS 

26° Pour l'inscription de chaque cause au rOle: 
84 francs: 

270 Pour la rédaction de l'extrait du jugement de 
faillite à afficher et de celui qui doit être adressé au 
parquet, ensemble: 70 francs; 

2go Pour la rédaction de l'extrait du jugement f~-t 
:tant ou modifiant l'époque à laquelle a eu lieu la 
cessation des paiements: 28 francs; 

29<> Pour la rédaction de l'extrait du jugement et 
d'une copie de l'avis à insérer dans les journaux: 
28 francs; 

30<> Pour chaque copie en sus, lorsque l'inserti,On a 
eu Ueu dans plusieurs journaux: 12 francs: 

31° Pour la rédaction, l'impression el l'enVoi des 
lettres de oonvocation aux créanciers de la faillite par 
chaque lettre de convocation: 14 francs (non oom
pris les frais d'affranchiSsement); 

320 Pour l'avis à donner au jnge de paix, au juge 
commissaire et aux syndics, par lettre d'avis: I4 
francs' 

33° Poor le récépissé à délivrer à chaque créancier 
de la faillite en cas de dépôt de titres: 28 francs; 

34° Pour communication des pièces, procès-ver
baux de renseignements, dans les procédures de 
faillite (un seul droit par faillite quel que soit le 
nombre de créanciers et, une 10is pour toutes): 
.560 francs; 

350 Pour la tenue du registre de comptabilité des 
faillites, la communication de ce registre au failli 
et 41111 créanciers, 'l'établissement des relevt'is tri
mestriels et !euT envoi au Procureur général nar 
trImestre et par faillite: 112 franCS; 

360 Pour la rédaction d'un acte OOWItatant le 
. dépôt au Greffe des actes de constitution, modifica
tion et dissolution de lSQ!:iétés commerciales: 4211 frs.; 

370 Pour la rédaction d'un acte constatant tout 
Butre dépôt 	aulorisépar ta loi: 1411 francs; 

380 Pour la rédaction d'un acte constatant la re
mise de l'affiche des extraits de contrats de mariage
"et autres actes soumiS à œtte formalité, ainsi que des 
jugements en matière & faillite: 56 francs: 

89<> Pour la rédaction de certificats délivrés. par
le greffier dans les cas prévus par les lois ou règle
ments. ou prescrits par jugement: 84 francs; 

40<> Pour la rédaction de cha<!He certifical cons
tatant la vérification d'un extraIt des livres d'un 
commerçant: 56 francs; 

410 Pour la 	rédaction de chaque certificat cons
tatant que les livres d'nn commerçant ont été cotés 
et paraphés: 42 francs; 

420 Pour l'inscription de ce d&rucr certificat sur 
le registre prescrit par l'ordonnance de 1673, Titre 
lU, art. 4: 	28 francs; 

430 Pour chaque lettre individuelle de convoca
tion des membres d'un conseil de famille, pour toute 
autre convocation, billet d'avertissement ct pjour 
tout avis de décision prévus par les. lOis ou regle
ments, affranchissement non compris: 28 francs; 

440 Pour communication, sans déplacement, de 
pièces dont le dépôt est consbté par acte de Greffe: 
28 francs; "

45° Dans les procédures d'ordre et distribution 
par contribution il sera alloué, ppur la oommunica
tian des pièces et procès-verbaux ou état de collo
cation quel 	 que soit w nombre des parties: 

Si la somme principale n'excMe pas 500.000 lrs., 
280 francs; 

Si ene dépasse ce chiffre: 5611 francs; 
Pour tout bordereau et mandat de oollocation: 

126 francs; 
• 	 Pour tout droit d'expédition par page de 31> h
gnes, de 20 à 25 syllabes de la .minute du bordereau 
de collocation en matière d'ordre et de contribution: 
56 francs; 

4&> Il est alloué aux greffiers: 

A. - En 11If1/ière d'l!3Jproprialian pour cause. 
d'utilité publique 

10 Pour chaque expédition ou extrait: 34 francs; 
2<> Pour la rédaction du procès-verbal des <>péra

tiOllll du jury spécial, pour chllque affaire terminée 
par décision 	du Jury rendue exécutoire: 420 francs. 

L'état des dépens est rédigé par le greffier. 
Celle des parties qui requiert la taxe doit, dans 

les trois jours qui suivront la décision du jury, 
remettre au greffier toutes les pièces justiricatives. 

I.e greffier paraphe chaque pièce admise eU taxe, 
avant de la remettre à la partie. • 

Pour chaque article 'de l'état des dépens y compris 
le ~araphe tœs pièces: 60 francs. 

L ordOllnaD.œ d'exécution du magistrat directeur 
du jury, indique la somme des dépens taxés et la 
proportion dans laquelle chaque partie doit la sup
porter. 

B. 	- Pour le dépôt des marque~ de lalmque 
el de commerce 

Pour la rédaction du procès-verbal el p!1Ur le 
co(\t de l'expédition, non compris les trais de tim
bre et d'enregistrement, le droit fixe prévu pour
chaque marque dé))Q8ée en vertu & l'article 4 & 
la loi du 23 jnin 1'1157: 84 francs. 

_Un émolument spécial de 84 francs par dépôt
quel que soit le nombre de marque comprise dans 
le dépôt;

Pour la mention sur lé réperfloi.re: 35 francs. 
En plus des émoluments IiUIIvl/IéII, le greffier est 

remboUrsé des droits & timbre et ·a'e~t.rement.• 
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C. 	- Saisie - arrilt sur les $lllaires et petits
traitements 

Pour .les actes· et formalités et le maniement des 
fonds leur incombant à raison des versements ef
fectués par tes tiers saisis (loi du 27 juillet 1921),
savoir; 

Lettre reoommandée; 28 francs; 
Procès-V>t!I'bal 	 de conciliation: 42 francs; 
Enregistrement au Greffe de la saisie arrêt, d'une 

intervention ou d'une cession: 21 francs; 
Lettre reoommandée contenant notification d'un 

jugement de défaut : 112 francs j 
Copie de l'acle de repartition: 112 francs; 
Extrait de l'acte de répartition: 70 francs; 
Mainlevée collective ou individuelle donnée par

les creanciers 	sur le registre, .lorsqu'elle ne resullera 
l'as d'une décision ou d'un procès-verbal du Juge: 
28 francs. 

D. - Conseil iudiciaire - Interdiction 

Pour la mention de l'extrait sommaire du juge
ment ou de l'arrêt sur le registre spécial: 56 frs.; 

Pour la rédaction et l'envoi du certificat oonsta
tant l'aceùmplissemenl de œtte formalité: 16 fI'. 80; 

Pour la communication sans déplaœment du re
gistre spécial, 	ou pour droit de recherches sanS qu'il 
y ait jamais lieu à double droit pour éommunicalion 
et recherche: 21 franes;· 	 . 

47° II est alloué à titre de droits de recherches 
des actes, jugements et ordonnanœs faits ou rendus 
depuis plus d'une année et dont il n'est pas demandé 
expédition, savoir: 

Pour- la première année: 28 francs; 
Pour chacune des autres années: 14 franes; 
48° Pour chaque légalisation de signature dans les 

CaS prévus par la loi: 21 francs; 
49<> Pour chaque visa d'exploit donné par le gref

fier: 21 fraones; 
500 Pour mention de chaque acte sur le reper.. 

toire: 14 {ranes;
510 Pour 'la rédaction de tables décennales des 

actes de l'Etat civil, pour chaque nom: 411'.20; 
52<> Il est alloué anX greffiers, pour la oopie des 

registres de l'Etat civil dont les doubles ont été 
détruits ou sont en mauvais état: 

Par acte de naissanœ, de reconnaissanœ ou de 
décès: 21 francs; 

Par acte de mariage: 28 tranes; 
Par acte de transcription de jugement: 56 frs., 
Pour collationner la c,opie et en certifIer l'exac

titude: 
Par acle de naissanœ, de reconnaiSSance, de décès, 

de mariage ou de transcription de jugement: 811'.40; 
530 Il est alloué aux greffiers, pour tout acte, 

déclaration ou œrtificat fait ou transcrit au Gretfe 
et qui ne donne pas lieu à un émolument particulier, 
quel que soit le oombre des parties: 140 franes; 

5(0 Il 'est alloué aux greffiers pour les procès
verbaux de prestations de serment: 70 franes. 

Il n'est rien dG toutefois pour les procès. verbaux 
de prestations de sertœnt des fonctionnaires et des 
agents de l'Administration; 

55° Il est alloué :aux greffiers pour nn procès
verbal de délivr.anœ de 1!eoonde grosse; 140 francs. 

\lENTEs .JIJPIqAlRES DE BIENS II\I.MEUBLES 

56" II est alloue aux greffiers pour la oommu
nicalioil sans déplacement; tant du cahier des char
ges que du prOCès-Vfll'b.Iù· d'expertise: 700 fralldl. 

. (Ce droit sera dù, soit qu'il y ait, soit qU'Îl n'y ait 
pas d'expertise.) 	 '. 

Toutefois, si l'expertise a été ordonnée en matière 
de licitation, le droit sera rédmt à 420 Irancs; 

57· Pour le premier dépôt au Greffe, soit du pro
cè-~-verbal d'e"pertise, soit du cahier des charges"
700 francs. 

Le droit de 700 francs est dfi dans les ventes sur 
saisie immobilière; il est dù en CaS de vente f.ar 
suite de surenchère sur aliéuation volontaire. Il n est 
pas dG lorsque la surench"re n'est, comme dans la 
saisie immobilière, qu'un incident de la poursuite;, 
il en est de même en cas de vente sur folle enchère 
sauf pour les venles devant notaire et dont la full;! 
enchère est poursuivie devant le 1ribunal; 

58° Il est aUoué pour droit après vente en justlœ : 
Sur les premiers 500.000 francs, 3 0'0 ; 

Sur la somme excédant 500.000 trancs jusqu'it 
2.000.000, 1,50 Ofo; 

Sur la somme excédant 2.000.000 jusqu'à 6.000.000, 
0,75°'.; 

Sur la somme excédant 6JJOO.000, 0,50 % 
Dans aucun cas les remises ci-dessus fixées ne 

pourront être 	au-dessoUiS de 700 francs. 
Lorsque le prix de l'adjudication ne dépassera pas

4.000 francs les greffiers subiront une réduction du 
quart sur les émoluments à eux dfis par application
du tarif ci -dessus, œla conformément aux dillpœi
tions de l'article 3 § 2 de la loi du 23 octobre 1884., 
.promul~uée dans les colonies par arrêté du 7 join 
1890 (1 article 3 de la loi du 23 octobre 1884 a étê 
modifié pal' le décret-loi du 17 juin 1938); 

59<> Pour les dépôts des COpies collationnées de 
contrats translatifs de propriété, 16& francs, ptus un 
demi-droit par contrat en sus du premier; 

600 Pour l'affichage dans le labhlau placé dans 
l'auditoire: 28 francs. 

DROITS n'EXPÉDITION 

61· Pour chaque rôle d'.e"pédition de jugement 
et actes judiciaires délivrés au" justiciables: 70 fr. 

Cet émolument est réduit de moitié lorsque l'expé-· 
dition est demandée par le Garde des Sceaux, Minis
tre de la justiœ, te Ministre des Territoires d'Outre
Mer, le Gouverneur général, le Procureur de la 
Répnblique et te Juge de pai" à compétenœ étendue 
ou le Juge de paix à compétence restreill.k!. 

Les greffulrs peuvent délivrer à titre de renseigne
l1lit\UIIl Iles copies collationnées qui ne sont ni signées, 
ni revêtues au sœan. de la juridiction, ni cerfifiéell 
conformes des documents de toute nature dépolltls 
au Greffe dont il peut être légalement donné oomm'Ui
nication à œ1ui qui en requiert la copie. Ils délivrent 
d'office, dans les formes ci-dessus indiquées, oopie de 
toute décision judicialre iniervenue dans des eauses 
où des parties sont reprêsentées par des avocats
défenseurs; il est délivré. une copie par avocat-défen
seur en cause. 

Il est alloué aux greffiers de Tribunaux et de$ 
Justices de paix, par rôle de copie: 40 franes .. 

Emoluments aurequels le. greflîer de la Cour d'appel 
Cl droit: 

620 IlJ Pour lotit aele fait <ru inscrit au Greffe, 
qu.el que soit te nombre des jlarties: 168 Crancs;; 

b) Pour chaque l'Ôte d'e~pédition d'arrêt de la 
Chambre d'annUlation: 28 francs; j 

• 
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q) Il lui est alloué UIIAl somme double de celle 
élue aux greffiers des Tribunaux de première instance 
et des Justices de paix pour les formalités pré\'Ue6 
aux numéros 1, 2, 3, 26, 37, 39, 43, 44, 47, 49, et 

- 61 ci-dessus. 
VOYAGE 

63<> LorsQl.Ie les greffiers accompagnent les magis
trats oomme assislantli obligatoires !OU se déplacent
·comme délégués de magistrats, ils ont droit aux mê
mes indemnités de transport et de Séjour que les 
magistrats. 

Les Bl:effiers qui, à raison de leurs fonctions, oom
me offIcier;; pub1ics, sont obligés de se transporter à 
plus de 2 kilomètres de la commune de leur résiden
ce, perçoivent pour frais de voyage: 

1° Si le déptaœment pouvait avoir tieu par chemin 
de fer, le prix du billet de chemin de fer en 1re 
classe tant à l'aUer qu'an retour, pour la distance 
parcourue; 

2" Si le voyage ne pouvait se faire par chemin de 
fer, quatre fois le prix du billet de chennn de fer, 
en 1"" classe, d'après le nombre de kilomètres par
courus tant à l'aIler qu'au retour. 

En outre, si le déplacement exige plus d'une 
journée, il est alloué une indemnité de 1.000 francs 

> par journée. La même indemnité est due pour tout 
voyage requis la nuit quelle qu'en soit la durée. 

".' II n'est alloué qu'un seul droit de transport pour
la totalité des actes faits an cours d'un même dépla
eement. 

Les greffiers Ql.Ii dans la même journée se Irans
,portent à l'occaSion d'affaires distinctes, dans des 
(lOmmunes situées dans des directions différentes, 
peuvent caiculer leurs indemnités de voyage et de 
!Séjour d'après le total des distances parcourues. 

Si le transport concerne plusieurs oommunes si
tuées dans la même direction, le mémoire des fl"ais 
doit être seulement établi d'après ta distance Séparant 
sa résidence de la commune la plus éloignée. 

DISPOSITIONS GÊNIl:RAUlS 

. 64° Les droits fixés ci-des,us et perçus il J'occasion 
d'une instance purement persounelle ou mobilièœ 
seront réduits de moitié, lorsque, soit le tanx de la 
demande, soit le chiffre de la condamnation pronon
cée n'excèdera pas 1.000 francs. Ils seront réduits du 
quart 10rsQl.Ie soit le chiffre de la demande, soit le 
chiffre de la condamnation ue s'élèvcl"a pas au-dessus 
de 3.000 francs. 

Ces réductions ne porteront III sur les droits 
'd'expédition, ni sur le droit de mise au rôle. 

REUBOVRSEME'l' DV p,\PIER TUI"RÉ 

650 Les greffiers de la Cour d'appel, des Tribu
naux de première instanœ et des Justices de paix 
reconvrent directement sur les parties le prix du 
papier timbré dont ils font l'avance. 

Il en est de même pour les émoluments qui leur 
sont alloués par le présent tarif. 

Il leur est alloué ~ francs par rille non timbré pour
prix du papier; 

660 Le rôle d'expédition on de ""pie comprend 10 
lignes à la page el 15 syllabes à la ligne; toutefois 
les rôles des expéditions des bordereaux ou de man
dement de collocation oomprennent 35 lignes il la 
page et 20 à 25 syllabes à la ligllAl. 

Les greffierS devront ,inscrire au bas des expédi
tions ou extraits Ql.Ii leur sont demandés, le détail 
des droits et des débonrSés aùxquelt; chaque acte 

donne lieu. A défaut d'expédition ml d'extrait et 
lomqu.e les droits perçus ne /le rapportent pas à un 
acte, illi doivent faire cette mention mr des étals si
gnés d'eux et qu'ils remettent aux parties. Ils portent
dans ies registres dont la tenne est prer;crite par les 
lois et règlements, décrets et arrêtés toules les som
mes qu'ils perçoivent. 

670 Les greffiers devront tenIr une comptabilité
destinée spécialement à constal<!r tes recettes et les 
dépenses éffeeluées par enx à l'occasion de tous les 
actes qu'ils feront ou recevront. 

A cet effet, il sont tenus d'avoir: / 
a) Un livre journal des recettes et des dépenses 

mentionnant jour par jour, la recette et la dépense 
tant en matière civil<! qu'en matière crnninelle. 

Ce registre est coté et paraphé par le Président 
de la jnrldiction à laQl.lelle est attac.né le greffier et 
soumis trimestriellement an visa du Parquet en même 
temps que les répertoires dont la tenue est prescrite 
par l'articte 49 de la loi du 22 frimaire an VU oU 
par tous autres règlemenm en vigueur; 

b) Un registre à souche sur ICQl.Iel sont inscrits le 
nom et la demeure de la partie versante aillBi que la 
nature de l'acte donnant lieu au versement. 

Le talon comme le reçu détaché doit ment!lOnnel' ta 
date et le compte détaillé de l'acte donnant lieu au 
versement. 

En outre, les greffiers sont I<!nus pour toutes les 
~ommes encaissées, de donner un reçu extrait d'un 
Cfintet à souche qui est comme le précédent, coté 
et paraphé par le Président de la juridiction, Le 
talon, comme le reçu détaché,40it mentionner la 
date de la recette, les noms et demeure de la partie 
"ersante .et la cause du versement. 

JI n'est ,eas délivré de reçu pour les versements 
faits par 1 intermédiaire du compte en Banque ou 
du compte courant postal du greffier. , 

Il est enjoint aux greffiers de recevoir les chèques 
de tonte nature qui leur seront donnés en paiement,
sauf, s'its le jugent opportun, à ne délivrer les pièces 
ou à ne proeéder à la formalité qu'après encaisse
ment. 

Une affiche lisible, apposée d'une façon apparente
dans chaQl.le loc.al du Greffe, accessible au public,
reproduit les dispositions des paragrnphes li et b 
ci-dessus ainsi Ql.Ie le numéro du oompte postal 
ouvert au greffier par le bureau des chèques pos
taux. , 

Les registres viSés aux alinéas a et bei-dessus 
pen vent être matériellement divisés en plusieurs re
gistres auxiliaires affére.nts aille différents serviees 
du Greffe, 

Il ne peut être prooêdé à cette division que si 
elle est autorisée par le Procureur général; 

c) Un registre dans 'leQl.lel est ouvert pour chaque
affaire un compte spécial au nom des parties qUI 
auront consigne le montant présumê des frais de 
la prooêdure.

Sur ce registre qui sera tenu sous la snrveiltance 
des magistrats du ParQl.let de fa juridiction et coté 
et paraphé par le Président de la juridiction, les 
greffiers porteront exactement les sommes reçues 
et payées. Celles non employées et quI seront restées 
entre les mains des greffiers seront remises par eux 
aux déposants sur simple réoépissé après jugement 
définitif de l'affaire. A l'expiratiOn de chaque année, 
les greffiers adresseront au Procureur ~i1éraI, par
l'intermédiaire du ParqllAlt de ta juridiction, un 

• 
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compte sommaire tant des sommes consignées entre 
leurs mains que de celles qu'ils ont employées (lll 

qui ont été restituées aux parties; 
68° Les greffiers 'peuvent, avant de procéder aux 

actes de feur mirustère, exiger de la partie qui 
requiert les actes ou les lormaliléS, provision suffi
saute pour acquiller les émoluments ainsi que les 
taxes et droits fiscaux; 

'69'> Il sera donné ).lar le greffier, à la partie qui 
le requiert un récépIssé de toute demande d'expé
dition, de copie QU d'extrait; • 

700 Toute iofraction aux numéros 66 et 67 du 
présent article sera punie d'une amende de 500 
francs! d<>nt le recouvrement sera poursuivi contre 
le grexfter par voie de contrainte comme cn matière 
d'enregistrement et par le Service de l'EnregistN')
ment. 

Cetle sandiQn est pron<>llcée par le Service de 
l'Enregistrcmtmt pour les infractions au numéro 6b 
ci-dessus et par le Chef du Service Judiciaire, il la 
requête du Ministère public, pour les mfrar.tJollS 
au numéro 67; , 

71° Il est interdit aux greffiers en chef, ,'lliX gref
fiers et aux employés du Greffe d'exiger m recevOIr 
d'autres droits de greffe que ceux prévus pat· le 
présent arrêté ou divers textes spéciaux sous peine,
suivant la gravité, de sanctions disciplinaires pou
vant aller jusqu'à la révocation, sans préjudice,
s'il y a lieu, de l'application de l'article 174 du 
Code pénal et, dans lous les cas, de destitution; 

72" Les fonctionnaires et agents de l'Administra
tion appelés à remplir l'office de greffier ad hoc, 
perçoivent les mêmes émoluments que les greffiers; 

73· Les fonctions de ~effiers sont, saut dérojJa
tions spéciales, incompahbles avec celles d'huiSSIer 
et de syndic de faillite, de liquidateur judiciaIre et 
de séquestre. 

SECTION II 
ACTES DES HUISSIERS 

TAXE DES HUISSIERS EN MATI~RE DE JUSTICE DE PAIX 

ART. 2. - Il est alloué aux huissiers pour l'ori
ginai de citation aux membres 9,ui doivent compj:l
sel' le oonseil de famille, de notifIcation de l'avis du 
conseil de famille, d'oppositipn aux scellés, de sIlm
mation à la levée des scellés: 105 francs; 

Pour chaque copie des actes ci -dessus énoncés; 
23 francs; 

Pour chaque copie des pièces qui pourra être 
donnée avec les actes.! par rôle d'expédition de 40 
lignes Il la page et la syllabes il la ligne, compen
sation des unes avec les autres; 25 tranes. 

TRIBUNAUX ET COURS D'APPIlL 

J. - Acles de première classe; 
ART. 3. - Pour l'original d'un exploit d'assigna

tion, même en Cas de domicile inconnu dans la 
colonie, et d'affiches à la porte de l'auditoire; 150 
francs; 

Pour les copies de pièces qui peuvent être don
nées avec l'exploit d'assignation et aulres actes, par
rôle contenant 40 li!!!les à la page et 15 syllabes à 
la ligne, compensabon des unes aveC les autres; 
23 francs. ' 

Le droit de copie dlJ toute espèce de pièces et de 

l'ugement appartiendra à l'Avocat-défenseur quand 
es copies des pièces seront faites par lUI. VAvocal

di!fensellr sera tenu de les signer et sera garant de 
leur exactitude. Les copies seront oorrectes et lis!.. 
bles à peine de rejet de la taxe. 

ART. 4. - Pour l'original d'nne sommati,<>n d'être 
présent à la prestation d'un serment ordonné; 

D'une signification de jugement à domicile; 
D'une SilP'ification par défaut rendu contre partie, 

par un hlilssier commis; 
D'opposition aux jugements par dé[aut oontre par

tie; 
De sommation aux experts et aux dépositaires de, , 

pièces de comparaison en vérification d'écritures, 
de signification aux dépositaires de l'ordonnance ou 
du jugement qui porte que la minute de la pièce 
sera apportée au Greffe; 

D'assignation à la partie conire laquelle se fait 
l'eu?uête· 

D /lssig;"alion aux témoins dans les enquêtes; 
De signification de l'ordonnance du juge commis

saire pour faire prêter serment ,mx experts;
De la signification de la requête et des ordon

nances pour faire subir interrogawire sur :!ait~ et 
articles;

De la signification du jugement rendu ,par délaut 
contre partie sur demande eu reprise d'instance par 
un huissier commis; 

De signification du désaveu: 
De signification du /'ugement portant permission

d'assigner en règlemen de juges et contenant assi
-gnation;

Pour l'original d'une demande formée an Tribu
nal jugean t commercialement par Ull huissier COIll" 
mis; 

D'nne sommation de comparaître devant les ar
bitres ou experts nommés pal' le Tribunal jugeant 
oommercialement; 

De signification de jugement pal' défaut du Tribu
nai jugeant commercialement par huissier commIS; 

Pour l'original d'oppfosition au jugement reudu 
par le Tribunal jugeant commercialement, conle
nant les moyens d'opposition el assignation; 

De signification de jugements contracdicloires; 
De l'acle de présentation de caution avec somma

tion à jour et heures fixés, de se pré!ienter au GreUe 
pour prendre communication des titres de la cau
tion et aSSignation à l'audience en cas de oontesta
tion pour y être statué; 

Original d'un acte d'appel de jugements-des Tribu
naux de première instance eu matière civile et 
commerciale, contenant assignation;

De signilication de jugement ù des héritiers collec
tivement au domicile du défunt; 

D'une réquisition aux tribunaux de juger en la 
personne du greffier; , 

De signilication de la requête el du jugemcnt
qui admet uue prise à partie;

De sijJnification de la présentation de caution 
avec copIe de l'acte de dépôt au Greffe des titres de 
solvabilité de la caution; 

De signification de l'ordonnance du juge commis, 
pour eùtendre un compte et sommatipn de se tl'DllVel~ 
devant lui, aux jour et heure indiqués, l'our être 
présenl à la présentation et affirmation; 

D'un exploit de saisie-arrêt ou opposition conte
nant énonciation de la somme ppur laquelle elle 
est raite et des titres ou de l'ordonnanœ du juge; 

De la dénonciation au saisi de la saisie-arrêt ou 
opposition avec assignatipn en validité; 
• 



De la dénonciation ail tiers salSi de la demande 
;' en validité formée contre le débiteur saisi; 
" De l'assignation au tiers saisi pour faire Sa décla
",ration sans que cette assignation puÎ6Sc être donnée 
, (lUX fonctionnaires publics, conformément à l'article 

1\69 du Code de procédure civile; 
',' D'un commandement pour parvenir il une saJsic

i,arrêl; 

-:- De la notification de la saisie exécution faite hOiS 

, du domicile du saisi en son absence; 

D'une assignation en référé il la requête du gardien
" qui demande sa décharge; 

D'une sommation à la partie saisie pour être 
présente au récolement des effets quand le gardien 
a obtenu sa décharge; 

" D'une oppositioo à vente à la requête de celui 
qui se prétendra propriélaire des objets SaISis entre 
les mains du gardien; 

De dénonciation de cette opposition au saisi.ssanl 
et au saisi avec assignation libellée et l'énonciation', 
des preuves de propriété, le gardien ne pourra être 
assi~né;

i D une opposition Sllr le prix de vente qui en 
. contiendra les causes; 

D'une sommation au premier sais~nt de fairet- vendre; 
D'une sommation il la partie saisie pour être 

y. 	Prédiscnte à la vente qui ne sel'a pas faite au jour
in 'qué par le procès-verbal de saisie exécution; 

y Pour j'original du commandement qui doit précé
,; der la saisie-brandon; 

De dénonciation de la saisie-brandon au gardien 
t'jui sera constitué et qui ne sera pas présent au 
procês-vru-bal; 

Du commandement qui doit précéder la saisie de 
rentes constituées sur particuliers; 

De dénonciation à la partie saisie de l'exploit de 
saisie de rentes constituées sur particuliers; 

D'une sommation aux <-Téanciers de produire dans 
'les contributions et à la partie saisie de' prendre 

communication des pièces prodniœs et de contredire, 
s'il 'l échet, 

Dune sorhmalioll à la partie saisie, à la requête 
du propriétaire de comparaître en référé de"ant le 
juge oommissaire pour faire slatuer préliminaire

.. 	 ment sur son privilège pour raison des Ipycrs à lui 
dus'

De dénonciation à la partie saisie de la clôture du 
procês-verbai du ~uge commissaire en oontrib'lltiou, 
avec sommation d en prendre communication et de 
oontredire SUI' le procês-verbal dans la quinzame; 

De la notification du greffIer de l'appel 'au juge
ment qui aura statué SUI' les nullités proposées en 
saisie Immobilière; 

Des sommations au,,' créanCiers inscrits de pro
duire dans les ordres' 

D'assignation en nI!éré, dans le cas d'urgence ou 
l{)rsqu'iI s'agit de statuer sur œs difficultés relatives 
à l'e"écution d'un titre exécutoire ou d'un jugement:

De signification d'une ordonnance de référé; , 
D'une sommatioo d'être présent à la œnsignation 

de la somme offerte; 
De dénonCiation du procès-verbal, de dépôt de la 

chose ou de la somme consignée au créancier qui 
n'était pas présent à la consignation; 

De sommation aux créanciers d'enlever le corps 
certain qui doit être livré au lieu où il se treuve; 

D'un commandement à la requête des propriétaires 
et principaux locataires des maisons ou biellll ruraux 

il 	leurs locataires, sous-locataires et fermiers, pour 
payement de loyers ou fermages échus; 

De la notification aux créanciers inscrits de l'ex
trait du titre du nouveau propriétaiœ, de la trans
cription et du lableau prescrit par l'article 2183 du __ 
Code civil; , 

D'une sommation à la requête de la femme à son 
mari de l'autoriser; 

D'une demande à domicile à fin de rectification 
d'un acte de l'Etat civil, 

D'une demande de séparation de corps; 
De la citation par huissier-commis, à l'épou,,, 

défendeur en divorce, pour comparulion devant le 
jup; 	 , 

D'une assignation sur autoriSation de citer, donnée 
par le juge ou après l'expiration du délai imposé 
dans les dispositions de l'article 264 du Code civil; 

De la signification de la décision devenue défini
tive, prononçant le divorce à l'officier de l'Etst 
civÎ! compétent, avec certificats joints; 

D'assignation pour demander la reformation d'Ul! 
avis du conseil de famille à l'homoLogation de la 
délibération; 

De sommation aux co-partageant. de comparaître
devant le juge-commissaire; 

De sommation aux parties pour assister à la clô
ture du procès-verbal de parlap chez le notaire; 

De sommation aux arbitres de se, réumr au tiers 
arbitre pour vider le partage; 

De tout exploit contenanf spmmation de faire une 
chose ou oppmitioo à ce qU'illle chose soit faile, 
p,roleslatiôn de nullité et gén.'ralement de tous actes 
simples du ministère des huissiers non compris dans 
les autres parties du présent tarif, 

Ci . ' . , . , ' _', . . . . 150 fraues, 
Pour chaque copie: 38 francs. 
Indépendamment des' copies de pièces qui n'au

ronl pas été faites par les avocats-défunseurs el 
qui seront taxés comme il a été dit ci-dessus, 

U' - 'Acte3 de 2' c[a3/re et proci!!l.uerbauo: 

ART, 5, - POUl' un procês-yerbal de saisie, exé
cution qui durera trois heures y compns le temps 
nécessaire pour requérir soit le Juge de paix, soit 
le Commissaire de Police ou les Maires et adjoints 
en cas de refus d'ouverture des portes" y compris 60 
francs pour chaque témoins: 650 francs; 

Si la saisie dure plus de trois heures pOlU' chacune 
des vacations subséquentes de 3 heures, y corupru 
38 francs pour chaque témoin: 375 francs. 

Dans les taxes ci-d.esSus se trouvent copies pOUl' 
la partie saisie et le gardien. 

ART. 6, - Vacation du Commissaire de Police 
qui aura été requis pour étre présent à l'ouverture 
des porles et des meubles fermant à clef ou aUX 
Maires et aqjoints, si ces dermers les requièrent: 
200 francs, 

ART, 7. - Vacation de l'ouvrier chargé dtouvrir 
les portes: de 60 à 150 francs, suivant la capacité 
professionnelle de l'ôuvrier. 

ART. 8, - Vacation de l'huissÎllr pour dépOS<lr 
au 'lieu établi pour les consignations ou entre les 
mains du dépositaire qUI sera convenu les deniers 
complants qui pourraient avoir été trouvés, saut 
le cas de déPÔt à la Caisse diIS dépôts et oonsigna
tions; 150 (rancs. , 
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ART. 9. - Pour le procès-verbal de récolement 
des effets saisis, quand le gardien a obtenu sa dé
charge; 225 francs. 

Ce procès-verbal ne conliendrll aucnn détail si çe 
n'est pour constater les effets qui pourraient se 
trouver en défiCit et l'huissier ne sera pas ,ssbté 
de témoins. 

Il sera laissé copie du pror.ès-verbal de récole
ment au gardien qUi aura obtenu sa décharge. 

11 remettra la copie du procès-verbal de ~aisic 
qu'il avait entre les mains au nouveaU gar'lien qUI 
se chargera du contenu sur le procès-verh~l de 
récolement. 

Pour chacune des copies il donner du procès-vel'
bnl de récolement: 60 francs. 

ART. 10. - Dans le cas de saisie antérieure et 
d'établissement de gardien, pour le procès-verb~l 
de récolement sur le premier procès· verbal que le 
gardien sera tenu de représenter et qui, sans entrer 
dans aucun détail oontiendra seuJementla saisie 
des effets omis, la sommaoon au premie.· saisis
sant de vendre, témoins compris et deux copies: 
450 francs; 

Et pour une troisième oople, s'il y a lieu, taxée; 
60 francs. 

ART. 11. -' Pour le procès-verbal de recolement 
<JIIi précédera la vente et qui ne oontiendra aucune 
enonciation des effets saisis maÎf> seulement de ceux 
en défiCit, s'il y en a; . 450 francs. 

Il n'en sera point donné copie. 

ART. 12. - S'il Y a lieu au transport des effets 
saisis, l'huis6ier sera remboursé de ses frais sur 
les quittances qu'il en re~résentera ou sur sa sim
ple déclaration si les VOIturiers et gens de peine 
ne savent écrire, ce qu'il constatera par son procès
verbal de vente. 

Il sera alloué à l'huissier ou autre offiCier qUI
procédera à la vente, pour la rédaction du placard 
qui doit être affiché: 68 francs. 

Pour chacun des placards dont l'appositWn e.!t 
obligatoire, s'ils sont manuscrits; 38 francs. 

Et s'ils ont été imprimés avec l'autorisation de 
la partie requérante, l'huissier qUJ proCèdera à la 
vente en lÎera remboursé Sur les quittances de l'im
primeur et de l'afficheur. 

AnT. 13. - Pour l'original de l'exploit 'lm cons
tatera l'apposition des placardS dont il ne sera wint 
donné copie: 225 francs. 

Il sera alloué en outre, la somme qUI aura été 
payée pour l'insertion de l'annonce de la vente 
dans un journal si la vente est faite dans une ville 
OÙ il s'en imprime.

Pour chaque vacation de trois heures à la vente, 
le . procès-verbal compris, il sera taxé à l'huiSSier 
dans les lieux où ils sont autorisés il le faire; 300 
francs. 

ART. 14. - En cas d'absence de la partie saisie, 
wn absence sera constatée et il ne sera IIOmmé aucun 
officier pour la représenter. 

AR'r. 15. - Dans le cas de publication sur les 
lieux où se trouvent les barques, chaloupes ou au
tres bAtiments et dans le Cali d'exposition de la vais
selle d'argent, bagues et joyaux, il sera aUoué à 

l'huissier, pour chacune des deux premières pu
blications ou expositipns: 450 francs. ' 

La troisième publication ou eXPlO"ition est oont
prise dans la vacation de la vente. 

Dans les villes, où il S'imprime des journaux, les 
vacations pour publications ou expositions ne pour
ront être allouées aux huissiers, attendu qu'il doit· 
y être suppléé par l'iusertion dans un journal. 

Si l'expéilition du procès-verbal de vcnte est re
quise par une des parties, s'il sera alloué à l'huis
sier ou autre officier qui aura procédé ir la ventl', 
par chaque rôle d'expédition, contenant 40 lignes 
à la page et 15 syllabes à la ligne; 68 francs. 

ART. 16. - Pour la vacalion de l'huissier ou au
tre officier qui aura procédé à la vente, pour faire 
taxer ses frais par le Juge sur la minute de SOlI 
procès-verbal; 150 francs. 

Et pour consigner les deniers provenant de ta 
vente; 150 francs. 

ART. 17. - Pour un procès-verbal de saisie
brandon contenant l'indication de chaque pièce, à 
contenance et sa situation, deuX au moins de ses 
tenants et aboutissants et la nature des truits, quand
il n'y sera pas employé plus de trois heures; 450 
francs. 

Et quand il sera employé plus de trois heures 

pour chacune des aulres vacations de 3 heures; 

300 francs. 


L'huissier ne. sera point assisté de témoin. 

ART. HI. - Pour les copies à délivrer à la partie
saisie, au Maire de la commune et au gardien, par 
copie: 60 francs. 

ART. 19. - Pour un exploit de saisie d'une rente 
constituée sur particulier contenant assignaoon au 
tiers saisie en déclaration affirmative devant le Tri
bunal; 300 francs. 

Pour la copie; 68 francs .. 
NolD.. - L'apposition de placards et tous autres 

actes seront taxés Comme en matière de saisie im
mobilière. 

ART. 20. - Pour l'original d'mi. procès-verbal 
d"offres contenant le refus ou l'acceptation du crélm
cier; 225 francs. 

Pour la copie; 60 f~ancs. 

ART. 21. -- Pour l'original d'Ill! procès-verbal de 
consignation de la SOmme ou de la chose offerte: 
375 francs. 

Pour chaque copie à laisser aU créancier, s'il est 
présent ct au dépositaire; 90 Crallcs. 

ART. 22. Pour l'original <l'un procès-verbal cle 
constat; 375 francs. 

Si i'opération dure plus de trois heures, pour 
chacune des vacations subséquentes de trois heures 
ou fractions de trois heures, il sera alloué; 300 Crs. 

ART. 23. - Les procès-verbaux de saisie~gage:rie 
sur les locataires et les fermiers, les procès· verbaux 
de saisie des effets du débiteur forain et les Pl'ocès
verbaux d'expulsion d'état des lieux et d'inventaIre 
seront taxés comme ceux de s&isie-exécution avant 
la vente, ainsi que tout le reste tle la poursuite. 
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Le Président du Tribunal ou le Juge taxaleur 
devra, dans la taxe de ces frais, considérer l'impor
tance des objet~ saisis, évaluer ie lemps nécessaire 
pour procéder à leur description, lenir compte, s'il 
'Y a heu, des difficultés qu'à pu rencontrer l'huis
lIier au cours de seS opérations. 

ART. 24. - Les frais de séquestre failli pour en
trelenir les fruits pour parvenir à la récolte, en 
In.atière de saisie-brandon seront taxés sur mémoi
re par le Présideut du Tribunal ou le Juge taxa
teur. 

ART. 25. - Pour un procès-verbal tendant à la 
saisie-revendication s'il y a refus de perles en oppo
6ition à ,la saisie conlenant assignation en référé 
devant le Juge non compris les témoins, le tarif ap
'plicable sera celui indiqué li l'article 1:i. Le procès
verbai de saisie-revendication sera taxé comme celui 
de saisie-exécution. 

Ill. - Venles judiciaire3 de biens immeuble. 

ACTES DE PREMIÈRE CLASSE 

:ART. 26. - Il sera alloué aux huissiers: 

Four chaque copie: 34 francs; 

Four droit de oopie dit titre, par rôle Contenant 


40 lignes à la page et 18 syllabes à la ligne, com
,pensation des unes avec les autres: 60 fraucs; 

Pour l'original de l'acle en référé; 
De la demande en nnllité de bail; 
De l'acre d'opposition entre les mains des fer

miers Ou locataires, ou de la simple sommation 
-~ aux mêmes; 

De la signification aux créanciers inscrits de l'acte 
de ta signification faire par l'acquéreur en cas d'alié
nation qui peut avoir lîeu aprés saisie immobilière, 
EOus la condition de oonsigner;

De ia sommation à la plirtie saisie et aux créan
ciers inscrits de prendre communication du cahier 
des charges;

De la signification du l'ugement d'adjudication;
De la demande en réso ution qUI doit être formée 

avant l'adjudication et notifiée au Greffe; 
De ~'exploi1 d'assignation; 
De la demande en distraction de tout 011 partie des 

objets saisis immobilièremeut; 
De l'acte d'appel qui <loit ètrc Cil même temps 

notifié au greffier dn Tribunal et Visé par lui; 
De la signification du bordereau de collocatiou 

.avec commandement; 
De la signification des jour et helll'" de l'adjudi

cation sur folle enchère; 
De la sommation il faire à l'ancien el au nouveau 

propriétaiN3 ct, s'il y a lieu, au créancier s"renché
risseur; . 

De l'avertissement qui doit être donné au suhrogé
tuleur; 

Be la demandü eu parl<tge et généralement de 
tous les acles simples non oompris dans l'artiCle 
suivant: 150 francs; 

Pour chaque copie: 38 francs. 

Il est, en outœ, alloué aux huissiers, 

a) Pour le dépôt à la conservation foncière ou le 


retrait de l'origmal de commandement valant saisie 
r.éeUe: 90 francs; 

h) Pour l'établissement de la réouisition lendant 
à obtenir l'état des droits réels: 90 ,franCS; 

c) Pour la transcription de procès-verbal de saisie 
immobilière et la dénonciation de ce pl'O()ès-verbal 
sur le bordereau, 150 francs; 

d) Pour la réqujsition de l'état des inscriptions 
et transcriptions: 90 francs; 

e) Pour la demande de l'extrait du rÔle au payeur:
90 francs. 

PROCÈS-vERllAUX ET ACTES DE 2< CLASSE 

ART. 27. - Pour un procès-verbal de saisie im
mobilière auquel il n'aura été employé que trois 
heures, s'il s'agit d'immeubies urbainS: 600 francs. 

Si la saisie comprend des immeubles ruraux situés 
à plus de quatre kilomètres d'une ville, il sera al 
toué, outre le procès-verbal une vacation de trOIS 
heures: 300 francs. 

Si ces immeubles sont éloignés de plus de quatre
kilomètres ou si l'éloignement total est supérieur à 
4 kilomètres, il sera accordé deux vacations de ;s 
heures: 600 francs. 

Au cas où la saisie comprendrait de. immeubles 
ruraux et urbains, il y aurait lieu à vacatIOn, seule
ment si ces immeubles sont éloignés de plus de 4 
kilomètres les uus des antres. 

L'hnissier ne sera pas assisté de témoin. 
Four dénonciation de la saisie immobilière à la 

partie saisie: 150 francs; 
Pour la copie de ladile dénonciation: 38 francs; 
Pour l'origtnal de l'acle conlenant réquisition d'un 

créancier inscrit, afin de mise aux enchères et adjll
dication pnblique de l'immeuble aliéné par SOli dé
biteur: 375 francs, 

Et ponr la copie: 90 francs .. 
L'original et la copie de cette réquisition seront 

signés par le requérant ou par son fondé de procu
ration spéciale. 

ART. 28. - Pour le procès-verbal d'apposition de 
placards dans Ioules les venles judiciaires, y com
pris le salaire de l'afficheur, 600 francs. 

Les frais de transport seront taxés comme aux: 
articles 42 et 43. 

ART. 29. - Il est alloué aux huissiers audienciers : 
Pour la puhlication du cabier des charge~ et de 

tous dires modificatifs: 135 francs. ' 
Lors de l'adjndicatioll v compris les frai, de 

bougie qne les huissiers disposeront et aUnm<>ront 
eux-mêmes: 150 francs. 

Ce droit sera alloué à raison de chaque lot adjugé 
quelle qu'en soit la composition sans qu'il puisse 
être exigé SIlr un nombre de lots supérieur il dix. 
Lorsque après ouverture des enchères l'adjudicatlOll 
n'aura pas lieu, il sera allOUé anx huissiers y com
pris les frais des bougies et quel que soit le nomhœ 
des lots: 37;' francs. 

ART. 30. - Les frais seront taxés au moment de 
l''adjudication ct seront payés oonformément aux 
clanses et couditions inSérées au cahier des charges. 

ART. 31. Lorsque le prix de l'adjudication ne 
dépassera pas 4.000 francs les huissiers subiront 
une réduction du quart sur les émoluments li eux 
dus et alloués par application du présent tarif, cela 
conformément aux dispositivns çle l'article 3, § 2, de 
la loi du 23 octobre 1884, promulguée dans la 
colonie par arrêté du 7 jnin 1890. 
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IV. - F,al8 de Pt'of(Jt 

ART. 32. - 10 Protêt simple: 
Original: 120 francs ; 
Copie: 30 francs; 
Droit de copie de l'effet sur l'original et copie du 

protêt, transcription de l'~t et du protêt sur le rêper
toire: 60 francs. 

2> Protêt à deux domic,iles ou avec besoin: 
Les frais du protêt simple, moins les droits d'enre

gistrement; 
Pour le second domicile ou le besoin: 15 francs. 
~ Pro~t à deiux eff.ets : 
Les frais du protêt simple moins les droits d'enre

gistrement ; 
Copie du 2< pro~t sur l'original et la copiè: 38 

.francs. 
"" Protêt de perquisition: 
Original et copie du procès-verbal et du protêt: 

225 francs; 
Droit de chaque copie à afficher au Tribunal: 

120 francs. Les copies du titre: 75 francs; 
Visa du Parquet: 15 francs; 
Transcription du titre au regtistre: 25 francs; 
Transcription du procès-verbal de perquisition, du 

pro~t et de l'effet: 45 francs. 
5<> Protêt au Parquet: . 
Les frais du protêt simple moins les droits d'enre

gistrement (2< copie au Parquet): 15 franCS 
Je au Tribunal et droit de copie du titre: 45 

francs; 
Visa: 15 franCS. 
6<t Intervention: 
Original et copie: 120 francs; 
TranscQption au registre: 25 francs. 
10 Dénonciation du pro~t : 
Original: 150 francs; 
Copie de l'exploit: 38 francs; 
Copie du billet, copie du potrét, copie d'interven

tion : 15 francs; 
Copie du compte de retour: 25 francs. 
8<> Présentation d'effet de commerce: 
AIl cas de paiement à présentation: 
Valeur de 5.000 francs au plus: 150 francs; 
Valeur de 5.001 francs à 50.000 francs: 300 francs; 
Au-dessus de 50.000 francs: 150 francs. 
Reoouvrement des créances: 
Il est alloué à l'huissier: 
De 100 francs il 50.000 francs: 10 Ofo ; 
De 50.001 francs à 100.000 francs: 8.%; 
De 100.001 à 200.000 francs: 5.% i 
Au.'dessus: 2,50 0/0. 

V. - Exproprtation pOlU CallS$ â'lIiilité puoltque 

AIlT. 33. - Il sera alloué à tous huissiers, pour 
l'origlinal : . 

1<1 De la notification de l'extrait du jugement d'ex
propriation aUx personnes désignées dans les articles 
15 et 21 du décret du 16 février 1889; 

2> De la significatIOn de l'arrêt de la Cour d'Appel, 
statuant en matière d'annulation; 

~ De la déllDnciation de l'extrait du jugement d'ex. 
propriation aUx ayants-droit mentionnés aux articles 
21 et 22 du décret du 16 fé\1'Îer 1889; 

40 De la notification de l'arrêté administratif qui 
fixe la SOmme offerte pour indemnité; 

5<> De l'acte contenant acceptati-on des offres faites 
par l'administration avec signification, s'il y a lieu, 
des autorisations requises; 

6<t De l'acte portant convocation des jurés et des 
parties avec notification aux parties d'une expéditiou 
de la décisj()n par laquelle a été formée la liste du 
jlliy; 

1" De la notification au juré défaillant de l'ordon
nance du Président du Jury qui l'a condamné à 
l'amende; 

8<' De la notification de la décision du juy, revêtue 
de l'ordonnance d'exécution; 

90 De la sommation d'assister à la consignation 
dans les cas Où il n'y aura pas eu d'offres réelles; 

II» De la sommation à l'administration pour qn'il 
soit prOCédé à la fixation de l'indemnité; 

1la De l'acte contenant réquisition par le proprié
taire de la consignation de sommes offerte~, dans le 
cas Où cette réquisition n'a pas été faite par l'acte 
même d'acceptation; 
I~ Et généralement de fous actes simples auxquels 

pourra donner lieu l'expropriation, 
. Ci........... 15 francs. 

Par copie-: 20 francs.. 

ART. 34. - li sera allOUé à tous huis~iers pour 
l'original : 

10 De. la notification du pourVOI en ann~l'!tion ro~
mée SOIt contre le jugement d'expropriation, SOIt 
contre la décision du jury; 

2> De la dénonciation faite au directeur du jury p'r 
le propriétaire ou l'usufruitier des noms et qualité!! 
des ayants-droit mentionnés au paragraphe l" de l'ar. 
ticle 21 du décret précité; 
~ De l'aete par lequel les parties intéressées font 

COnnaître leurs réclamations; 
40 De l'acte d'acceptation des offres de )'adminis. 

ttation avec réquisition de consignation; 
5<> De l'acte par lequel la partie qui refuse des 

offres de l'administration indique le montant de ses 
prétentions; . 

(j<I De l'opposition formée par un juré il l~~nnallœ 
du magistrat, directeur du jury, qui l'a condamné .à, 
l'amende; 

10 De la réquisition du propriétaire tendant à l'ac
quisition de la totalité de son immeuble; 

8<' De la demande il fin de rétrocession des terrains 
non employés à des travaux d'utilité publique; 

9'> De la demande tendant à ce que l'indemnité 
d'une expropriation déjà commencée soit réglée con
formément il l'article 11 dudit décret; 

100 Enfin de tous actes qui, Ear leur nature, pour
ront être assimilés à ceux dont 1 émunératj()n précède : 

Ci • • • • . . . • • • . 120 francs. 
Par ropie: 30 francs. 

• 
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Au. 35. - Il sera alloué à rous les huissiers par 
original: 

ln Du procès-verbal d'offres réelles rontenant le 
re(us ou l'acceptation des ayants-dmit et sommation 
Id'assister à la consignation: 150 francs et par copie: 
(;l8 francs; 
~ Du procès-Yerbal de ronsignation, soit qU'il y 

dlt ou non offres réelles y compris le droit de visa: 
300 francs; 
. . Par ropie: 75 francS. 

AI/T. 36. - Lorsque les copies des pièces dont la 
notification a eu lieu en vertu de la 101, seront certi
fiées par l'bUissier, il Iw sera payé 15 francs par rôle 
lie 40 lignes à la page et de 16 à 18 syllabes à la 
ligne. 

AIn. 37. - Les copies des pièces déposées dans 
les arcmYes de l'administration qW scmnt réclaméCiS 
par les parties dans leur intérêt, pour exéoution de. la 
101 et qui seront certifiées par les agents de l'adminis
tration, seront .payées à l'administration sur le même 
taux que les copies certifiées par les huissiers. 

ART. 38. - Il sera taxé pour visa de pièces et p<?ur 
déplacement de l'huissier comme il est dit aux articles 
41, 42, 43. 

DISPOSITIONS ET ACTES OlVERS 

A~T. 39. - Il est alloué à l'huissier aUdiencier, un 
droit de 150 francs par audience. 

En outre, pour chaque premier appel de cause sur 
le rôle: 

Au tribuual de 1re instance: 15 francs; 
Dans les causes purement personnelles et mobilières,

lorsque la demande n'excèdera pas 3.000 francs, l'al
location sera de 4 francs; 

Au-dessus de 3.000 francs et jusqu'à 5.000 francs, 
l'allocation sera de 7 fr. 50; 

A la Cour d'Appel: 20 francs. 

AI!T. 40. - Il èst alloué à l'huissier pour chaque 
mention portée sur le répertoire en toute matière: 
1) francs. 

Dans les cas préVUS à l'article 30 de l'arrêÜ du 10 
janvier 1932, le droit de répertoire est porté à 10 
francs. 

AI/T. 41. - Lorsque l'huissier est obligé de se 
transporter à plus de 2 kilomètres de la ville où est 
8itu~ sa résidenœ, il perçoit pour lesfraÎS de voyage: 

Si le déplaœment pouvait avoir lieu par chemin de 
kt, le prix du V'Oyage en chemin de fer (aller et re
tour), en 1re classe; 

A défaut du chemin de fer, quatre fois le prix d'un 
billet de chemin de fer en 1"" classe, d'après leoombre 
de kilomètres paroaums. tant à l'aller qu'au rek>ur; 

En outre, si le déplacement exige plus d'une jour_ 
née. il est alloué, par journée, une indemnité de 750 
francs. Cette indemnité sera réduite à 450 francs Si 
l'aller et le reioor- ont lieu dans la même joUrnée et 
à 300 francs s'ils ont lieu dans la demi-journée. 

AI/T. 42. - Lorsque l'huissier fera dans le cours 
d'un V'Oyage plusieurs actes dans la même localité 
ou dans des localités différenles, les indemnités jour
nalières et kilométriques semnt réparties par égales 
portions sur chaque original. 

Il sera toutefois alloué, dans ce cas, un supplément 
de 75 francs par origtinal. 

Tout transport en rade donnera droit à une indemnité 
de 300 francs. 

Les indemnités sont les mêmes, que le transport ait 
lieu à la requête du ministère public ou des parties. 

Au. 43. - JI sera taxé pour viSa de chacun des 
actes qui y sont assujetiis: 75 francs. 

En cas de refus de la part du fonctionnaire public 
qu.t doit donner le visa et dans le cas où l'huissier 
sera obligé, à raison de ce refus, de requérir le visa 
du Procureur de la République, le d~oit sera dcntble. 

Au. 44. - JI est alloué à l'huiSSier, pour l'inscrip
tion aux registres d'opposition et d'appel prévue à 
l'article 20 de l'arrêté du 30 janvier 1931, quand il 
est domicilié: 

Au siège de la Juridiction: 15 francs; 
Hors du siège de la Juridiction: 23 francs. 

Au. 45. - Il est alloué à l'·huiSSier dans le cas 
préw à l'article 30 de l'arrêté du 30 janvier 193\, 
où il aura formalisé l'acte à délaisser par un huissier 
ad MC. pour frais de correspondance et de recomman
dation (envoi et retour): 75 fr.; 

Pour rédaction: 75 francs. 
Le droit de rédaction est dil chaque fois que l'acte 

a été dressé entièrement par l'hUissier. 
Il est alloué 75 francs pour la transmission, en vue 

de leur enregistrement, deS actes de l'huissier rési
dant dans une localité où il n'existe pas de bureau 
d'enregistrement. 

Tout autre acte, un droit de correspondance de 75 
francs. 

AI/T. 46. - Les huiSSjers ne pow'ront, en aucun cas, 
conserver en dépôt, pendant pb de huit jours, les 
sommes qu'ilis auront reçues, $Oit à la suite d'actes ju
diciaires, SOlt comme mandataires ou fondés de pou
voirs. Ils devront en faire remise dans le délai pres
crit, à leurs clients ou mandants, OU en effectuer le 
dépôt à la caisse des dépôts et consignations et reti
rer rêcépisSé. Ils auront droit à une vacation de 300 
francs pour déposer et retirer. 

$ECTION III 

TARIP DES TtMolNS ET EXPEI/TS 

Au. 47. - Il sera taxé aux témOina sur leur de
mande pour chaque joUrnée de presence : 

III Al! l,ieu de leur résidence. de 20 à 100 francs; 
Il) Hors de Iwr résidence, de 100 à 500 francs. 
Il sera, outre la taxe ci-dessus, alloué aux ténroinll 

œm.icj.Jjés à pIUS de 2 kilomètres. une indemnité de 
déplacement fixée ainsi qu'il suit : . 
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Si le voyage est effectué ou pouvait s'effecturer 
par chemin de fer, l'indemnité est égale au prix d'un 
billet de chemin de fer, en lr., 2'>, :J:! classe, d'après 
la oondition sociale, du témoin apprécié par le juge, 
calMé s'il se peut, d'après le tarif réduit applicable 
au trajet aller et retour; 

2" Si le voyage ne pouvait s'effectuer par chemin 
de 11er, l'indemnité est fixée à quatre fois le prix d'un 
billet de chemin de fer de 1"', 2' ou :1> classe, calculé 
comme CÎ-desws; 

:J:! Si le voyage est effedué par eau, jJ est accordé 
SIU' le vu du dupücata du prix du voyage déliré par 
la Compagnie de navigation, le remboursement du 
prix de passage en Ir" 2'>, :1> das'se, suivant les indi
cations ci.dessus. 

ART. 48. - Les l!oÙora,l'cs et débours tles ex
• 	 perts sont taxés par le juge qui lient compte de 

l'importance et des difficultés des opérations el du 
travail fourni. Le juge peut autoriser les experts 
à toucher au cours de la procédure, des ,aoomptes 
provisionnels sur leurs débours, "\Oit lorsqu'ils ont 
effectué des travaux d'une importance exeeptionncllf', 
soit lorsqu'ils "nt été dans la n.'eessité de faire des 
transports coûteux ou des avances personnelles. 

Si les experts ont reçu mission, soit de dresser 
un devis détaillé, soit à di-faut de l'architecte, de 
diriger les travaux ou de p roeéder à la vériflC'Ition et 
au rèJ{lement de mémoires d'entrepreneurs, il leur 
est alToué: 

1° Pour production de devis: l,50 oJo; 
2" Pour direction de travaux, l,50 oJo; 
30 Pour vérification et règlement: 2 oJo. 
Cetle allocation est répartie également eutre les 

experts ou attribnée il. l'un d'eux suivant que le 
travail a été fait en commun oU par un seUl expert. 

ART. 49. - Si les experts sont domiciliés il plUli
de 2 kilomètres du lieu où siège la juridiction, 
il sera alloué: 

Pour la prestation de serment, il. chaque expert: 
100 francs. 

. Pour le dépôt du l'apport, un seul droit: 100 trs. 
Lorsqu'Us se transporteront à plus de deux kilo

mètres de leur résidence, les experts' auront droit 
aux frais de voyage et de déplacement sUivant les 
dlstinctions établies et aux taux fixéS aUx articles 10 
et 11 de la délibération du Grand Conseil de l'Afrl
que occidentale française, en date du 13 octobre 1948, 
fixant le tarif des frais de justice en matière crimi
nelle correctionnelle et de simple police. 

ART. 50. - Au moyeu des taxes indiquées aux 
articles ci-dessus, les experts ne pourront rien récla
mer pour s'être fait aider par les copistes, dessina
Leurs, toisseurs et I?ortechaînes, l1Î sous quelque ~utre 
prétexte que ce SOIt, ces frais restant à leur charge. 

FRAIS DE GARDE 

ART. 51. Les frais de garde seront taxés pal' 
jour, savoir: 

Pendant les 12 premiers joÎIrs, de 50 à 120 fralles 
suivant la condition du gardien et les difficultés 
de la garde;

Ensuite : 
De 25 il. 60 franes. 

/
l'AI\IF DES INTERPUÙl'ES 

ART. 52. - Il est alloué aux interprètes judicilùres 
assermentés près les Tribunaux pour les traductioDB 
faites dans l'intérêt des parties, 20 fran('S les 100 
mots français. 

Pour vérification de traduction, la m'oilié des som
mes allouées pour tes traductions. 

ART. 53. Chaque interprète de langues pour
lesquelles il n'y a pas d'interprète assermenté aura 
drOIt aux deu1l. allocations ci-dessus fixées augmentées 
de moitié. • 

ART. 54. les interprtètes auront droit aux mêmes 
indemnités de voyage que les huissiers. 

ART. 55. - Chaque interprète de langues, pour 
lesquelles il n'y a pas d'interprète assermenté et jouis
sant d'un traitement de ~ l'Etat ou de la colonie aura 
droit, en outre, par vaca\ion de 3 heures, pour assister 
le ju~ aux interrogatoires, aux enquêtes, aux ventes 
de biens et dans les cas semblables à une allocation 
de 60 à 300 francs suivant la difficulté et la qualité 
de la traduction. 

ART. 56. - les traductions faites par les interprètes 
assermentés ou jouissant d'un traitement fixe annuel 
de l'état ou de la colonie, des pièces produites en 
justice seront taxées d'après le tarif ci-dessus et le 
montant sera compris dans la liquidation des dépens 
faits par le jugement. 

SECTION V 

TARIl' DES CQMMlSSAIRES-PRISEU~ 

AIIT. 57. - Il sera alloué aux Commissaires
Priseurs : 

Référés. 
10 Pour assistance aux référés et pour chaque vaca

tion de trois heuJ'1;!s: 120 francs. ' 
La première vacation est due en entier, quelle qu'en 

soit la durée. 
Les autres vacations ne sont dues qu'en proportion 

du temps réellement employé, par fraction indivisible 
d'une heure. 

Formalil..és diverses. 
2" Pour : 
Dépôt à la Caisse des dépôts ef consignations; 
levée d'état au service d'immatriculation des 

voitures automobiles; 
Levée d'état aU Greffe du Tribunal de commerce; 
Remise d'une vente pourSlÛvie sur exécution forcée, 

à la re~te du débiteur constatée' par une réquisition 
écrite dudit débiteur sur le procès-verbal. 

Réquisition d'état de situation des contributions: 
120 franœ. 

Expédi/iQns ou: ext,aits. 

30 Pour expédition ou extrait des procès-verbaux 
de vente, par role de 42 lignes à la page et 18 syllabes 
à la Üg'iIe: 25 francs. 

1;OIltêj'Qis, il n'est alloué que : 
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12 francs par rôle pour les expéditions dont le coût 
est à la charge de l'Etat ou des établissements de 

, bienfaisance et d'assistance; 
6 francs par rôle pour les expéditions dont le coût 

est à la charge de l'Enregistrement. 

TftlllSports 

40 Lorsque le commissaire-priseur est obligé de se 
transporter à plus de deux kilomètres de la oommUne 
où est fixée sa résidence. il perçoit pour frais de 
voyage: 

a) Si le déplacement pouvait aVQir lieu par chemin 
'de fer, le prix du billet en 1" classe (aller et retour) 
pour la distance parcourue; 

u) A défaut de chemin de rer, quatre fois le prix 
d'un billet de chemin de fer en 1'" classe, d'après le 
nombre de kilomètres parcourus tant à l'aller qu'au 
retour. 

Er. outre, si le déplacement exige plus d'une jour
née, il est alloué par journée, une indemnité de 500 
!francs, la même indemnité est due pour tout VQyage 
requis la nuit, quelle qu'en soit la durée. 

Il n'·est alloué qu'un seul droit de transport pour les 
\:liffférents actes de son ministère auxquels a procédé le . 
commissaire.priseur dans un m!ême déplacement. 

Prisées. 
5<> Pour les priSées judicîair·es après inventaire et 

par chaque vacation de 3 heures: 200 francS. 
Pour les priSées VQlontaires mobilières et de mar

chandises ayant nécessité inventaire: 

a) 1"10 jusqu'à 100.000 francs; 

0,50 Ojo de 100.001 à 500.000 francs; 

0,25 0/. au-<lessus de 500.000 francs. 

Ces pourcentages sont calculés sur le produit net 

lie la vente. 
V-ente en détail mobilière. ou de marchandises. 
'Pour tous droits de vente mobilière ou de mar

chandises au détail : 
60 SUr J.e produit des ventes un droit de 8 0;0 ; 

6 % au-<lessus de 200.000 francs jusqu'à 500.000 
francs; . 

3 % de 500.001 à 800.000 francs; 
l,50 % au-dessus de 800.000 francs. 

Ce droit rénwnère toutes les démarches, travaux, 
œrrespondanoes, peines et soins généraJ.ement quel
ClOnq1leS relatifs à la vente, y compris la déclaration 
lie vente à l'enregistrement, la rédaction du procès
!Verbal de la vente et sa présentation à l'enregistrement,
la rédaction des affiches et insertions, l'assistance aux 
arrangements et aux livraisol!JS et le remboursement 
CIes frais de correspondance et de timbre, à l'excep. 
tion des dooits fiscaux. 

Ce droit est à la charge de l'acheteur. 

vente de I1UIFcfuuzdises en gros. 
70 Pour tous droits de vente de marchandises en 

gros et par lots désignés dont la mise à prix ne sera 
pas inférkure à 5.000 francs, 2 0;0 sur le produit des 
ventes jusqu'à 300.000 fr.; 1,50 Ojo au-dessus de 
000.000 francs. 

Ventes d'ouiets, mobifJers ou. marclrQJIdiseS constitwies 
en gage. 

S<> Pour tous droits de ventes faites en vertu de 
l'article 93 du Code de commerce: 2 francs pour 
100 sur le produit des ventes de tous objets mobiliers 
ou marchandises constituées en gage et 1 % sur le 
produit des ventes de toutes autres valeurs visées aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 91 do Code de com
merce, déductiOn faite des frais de vente dûment taxés. 

Lorsque le produit scra inférieur à 50.000 francs, il 
sera en outre alloué pour la vente et par chaque 
vacation de 3 heures: 200 francS. . . 

Si la vente VQlontail:'e préparée par le commissaire
priseur n'a point eu de suite du fait de celui qui l'a 
requise, le oommissaire-priseur aura droit, outre ses 
frais et débours, à un honoraire égal à la moitié de 
l'hOnoraire calculé d'après le JIl()ntant de l'estimation 
faite, préalablement· entre le commissaire-priseur • 
et le vendeur. 

Lorsqu'un objet mis en vente est !etiré par le ven
deur après le oommenCement des enchères, le rom
mlssaire.prîseUr perçoit, sur lé vendeur, la moitié des 
droits préws aux paragraphes 3 à 7 ci-dessus. Ces 
droits sont calculés sur le' chiffre de la dernière en
chère portée avant le retrait. . 

9> Pour droit de gardiennage, en cas de dépôt dans 
la salle des ventes plus de 24 heures avant l'a vente: 
0,500/0. 

Le transport des meubles entre le domicile du ven
deur ou de l'acheteur et la salle des ventes ne peut 
être assumé, ni directement ni indirectement par les 
commissaires-priseuIS. 

too Pour remboursement des avances faites par les 
commisSaires-priseurs à l'occasion' des ventes collecti
ves d'obïets de peu d'importance appartenant à des 
propriétaires différents, y compris les frais d'enregis
trement, Une redevance de 10 % sur le montant nef de 
ces ventes. 

ART. 58. - Le procès-verbal de vente doit mention
ner avant le début de la vente tous les' objets exposés 
comme devant être mis en vente et fetiréS de la vente; 
le motif du retrait sera succinctement indiqué. 

Tous les objets mis ~n vente sont mentionnés sur 
le procès-verbal au fur et à mesure de la mise en 
rente, avec indication du nom et du domicile déclarés 
par l'acheltlur;- si l'objet est retiré après avoir été mis 
aUx enchères le retrait est mentionné ainsi que le chif
fre de la dernière enchère portée avant le retrait. 

L'omission des m~ntions prescrites par le présent 
article ou la rédaction du procès-verbal posterieure
ment à la vente entrainera la suspension temporaire 
et, en cas de récidive dans les dix ans, la destItution. 

Pour les actes relevant de la profession de com
misseur-priseur qui sont, ou non, oompris dans le tarit 
ainsI que pour les services"rendus dans l'exercice des 
pOOfessions acœsoi.res qu'ils sont dûment autorisés à 
remplir les frais et émoluments sont, à <Waut de règle
ment amiable entre le commissaire-priseur et les parties 
et sauf. opposj,tion à taxe, taxés par J.e président do 
Tnbunal dans le ressort duquel rés.ide le commissaire-
priseur. ' 
• 
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ART. 59. - Les fonctionnaires et agents de l'admi
nistration appelés à remplîr accidentellement les 
fonctions de commissaire-pnseur auront droit aux émo. 
Iuments prévus par le présent tarif. 

Les fonctionnaires et agents appelés à remplir ces 
fonctions d'une façon permanente p'l!rcevront les émO
luments allaués par le présent tanf, mais ils n'auront 
droit qu'à la moitié de ces émoluments, l'autre moitié 
devant profiter aUx budgets qui supportent leur solde. 

A œt efret, les fonctionnaires et agents mentionnés 
au paragraphe 2 du présent article devront adresser 
à l'Ordonnateur une copie dîlment certifiée de chaque 
procès-verbal des ventes effectuées par eux; appuyée 
d'un état décompté. A l'aide de ces documents, l'Or
donnateur émettra mensueliement un ordre de recette 
au nom des fonctionnaires et agents en Cause s'élevant 
à la moitié des honoraires proportionnels par eux 
toochés.-

AIn. 60. - Toutes perceptions directes ou indirectes, 
autres que ceUeS autorisées par le présent tarif, à q/.lel
que titre que ce soit et sous quelque dénomination 
qU'elles aient lieu, ;;ont formellement interdites. En cas 
de contravention, le commissaire-priseur pourra être 
suspendu ou. destitué, sans préjudice de l'action en 
répétition de la partie lésée. 

AIn. 61. - Les commissaires-priseurs sont tenus de 
mentionner au bas de chaque .procès.-verbal de vente 
le détail de tous les frais auxquels aura donné lieu la 
vente, sous peine de sanctions disciplinaires. 

SECTION VI 

ART. 62. - Les dispositions des articles 66 à 102 
de l'arrêté du 31 janVIer 1931 tel qu'il a été modifié 
~t complété par l'arrêté du 8 octobre 1943 sont main
tt!nues provisoirement. 

SECTION VII 

DISPOSITIONS OÉNtRALES 

ART. 63. - Les tarifs, droits, émoluments et hono
raires édictés par le présent arrêté, pour les greffiers, 
les défenseurs, les huissiers, les commissaires-priseurs 
comprennent la rémunération de tous les soins, conseils, 
consultations, conférences, .examen des pièces, projets 
et autres travaux relatifs à l'exécution de l'acte, de 
l'exploit ou de la mission confiée. 

ART. 64. - Les dispositions du présent tarif ne sont 
point exclusives des émoluments qui peuvent être récla
més par les avocats.-déf.enseurs,greffiers, commissaires-

r,riseurs et huissiers, soit pour les travaux autres que 
a rédaction et la notification des actes OU exploit, 

soit pour des missions dont ils seraient chargés à. titre 
exceptionnel et qui n'auraient rien d'incompatible avec 
la nature et la dignité de leur ministère. 

ART. 65. - Il est interdit aux défenseurs, greffiers, 
commissaires-priseurs et huissiers d'exiger des droits 
et honoraires plus él·evés que ceux portés aU tarif. Ces 
officiers mimstéri·els peuvent faire remise de la tota. 
lité des honoraires et émoluments d'un acte, ils ne 
peuvent en accorder la remise parti eUe Sans autorisation 
du Président du Tribunal du siège. 

ART· 66. - Aucun émolument ni honoraire n'est 
dû pour l'acte, l'exploit, la copie ou l'extrait déclarés 
nuls par la faute de l'officier ministériel. Celui.ci sup
portera les droits d'enregistrement et les frais occa
sionnés par l'acte annulé. 

ART. 67. - Les actes et exploits dressés sur projets 
présentés par les parties, donnent droit aux mêmes ho
noraires que s'ils sont rédigés par l'officier ministé
riel lui.même. 

ART. 68· - 1/ est interdit aux défenseurs, greffiers, 
COmmissaires-priseurs et huissiers de partager leurs 
honoraires avec un tiers. 

ART. 69. - Les officiers ministériels doivent avoir 
ians leur étude, à la disposition de toute personne 
qui en fera la demande, un exemplaire du présent 
tarif des émoluments honoraires· et droits exigibles. 

ART. 70. - Les infractions aux dispositions des ar
ticles 60 du présent arrêté, 97, 98 et 99 de l'arrêté 
du 30 janvier 1931, tel qu'H a été modifié et complété 
par celui du 8 octohre 1943, pourront entralnu contre 
l'officier ministériel l'application deS peines disci
plinairès. 

ART. 71. - Les fonctionnaires appelés à remplir les 
fonctions d'officrers publics ou ministériels ont 
droit aU remboursement de leurs frais de voyage 
d'aprèS les tarifs préws pour les officiers puhlics et 
nùnistérie1s. 

ART. 72. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent arrêté. 

ART. 73. - Le Chef du Service judiciaire est char
. gé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué parlout où besoin sera. 

Fait et délibéré en Commission permanente, à Da
kar le 29 septembre 1949. 

Le Président, 

J. DELAfOSSE 

(Vt)jr fUl'IU Iocai no 36!>-SO/APA du 10 mai 1950 
,. O. T. du 16 mai 1950 P. 479). 

• 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

.........1 


Contributions directes 

ARRETE No 43()-50(CD. lÛl 2 illin 1950. 

LE GOUVEIlNEUR DI!S CoLONIES, 

OI'fIClI!It De I.A WIOIi D'HONNI!tIIt,. 


'CoMMISSAIRE DE LA RtPlJ8L1QlJE 'Au T000 p.!., 

Vu le docret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOl18 

et les poUVOIrs du CommISsaire de la République au Togo; 
Vu le docret du 3 JanvIer 1946 portant réorganISation 

admlr...trative du Territ')lr' du Togo et créat'on d'3$Sentblée& 
repré;entatrves: 1 • Ji; 

Vu le décret du ~ mars 1910 f.xant le régime de soldes et 
aocessolreS du persormel oolQnial et les actœ qut l'ont modifié; 

Vu le décret n" 48.U08 du 10 juillet 1948 modifié et 
complété par te décret n" 49·508 du 14 avril 1949, portant 
reclassement hIérarchique des grades et emplois ~ pero 
sonnels CIvils et mIlitaires de FEtàt relevant du régime gén-éral 
des retraItes; 

Vu les décret> 1P 48·1.124 du 13 juillet 1948. ~ 49·42 du 
12 janVIer 1949 et It<' 50.288 du 10 "",rs 1950 instituant des 
m.joratl()l1s de reclassement en faveur des personneil! de l'Etat 
au tttre du reclassement de ia fonction publiqtrej 

Vu le décret n" 49·528 étendant aux fonctionnaire. des 
cadres régIS par décret relevant du Ministère de 'a Fran"" 
d'outre~merT aux font.t.ionnaires relevant des Ministèrœ mé
tropolitains et aux militaIres à solde mensuelle des armées 
ide terre, de mer et de l'air, en t;ervice dans les terrltouOJfB 
appartenant à la zon. du franc C.F.A., Je bénéftee des 
<Iloposltlons relatives à la réalisation d... deux preinlères 
tranches du reclassement de la fonction pUblique; 

Vu le décret no 49·529 modifiant le régime des soldes 
du personnel d"" cadres régis par décret relevant tIu Minis· 
tère de la France dloutre~mer; 

Vu 1'..rHé no 421/CD du 16 juin 1947 abrol!"'ant les dlS
posltlOJlS de l'arrêté· no ISB/P. du 25 février 1940 f"'lIlt, à 
tltre proViSOIre, les sol~ de' a)!<:trts du cadre métropoli. 
tam des Contribu!lons Directes défachés au Togt>; . 

Vu 1. circulalre mmls!ér",ne no 48·~73 du 13 r.eptembre 
1946 relait'" à la fixation des soldes du pel1>Ollnel metropoll. 
taut des Contributions Directes; . 

Vu les afreté interminisiérids du 20 novembre t9-ts ~ 
au. 17 mars 1950 fixant les "ouveaux trairements des fonctiOll' 
naJ~ deS serviCQi -extérteurs du ministère (tes Fintnces et 
des Affalnes Economiques (Contributions Directes). 

Vu la lettre ministérielle no 45-454 du 12 aoQt 1'149; 

Le conseil privé entendu; 
Sous réserve de l'approba"tlOn ministérielle; 

ARRETE: 

A~T!CLE PREMIE~. - A dater du l,r janvier 1948 
les diSpOsitions de l'article 2 de l'arrêté no 421/CD 
du. 16 juin 1941 sOnt abrogées et remplacées par les 
WSpOsitions suivantes: 

«. Art. 2. - Les fonctionnaires du cadre métropo
litain des Contributions directes en service détaché 
au Tog'O bénéfi~t d"uqe solde de détachement égale 
là la solde maximum afférente if leur grade, classe et 
kbelon.• telleAl'elle est fixée poUr les .~ts affectés 
\tans une direction départementale par les dispositions 
$Ututaires régissant le cadre '. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera . 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. DIoo. 

(Appt'Obatl._ mWstAr{8l1.e !Wl/file par D. M. n;<l 

49.826 Pel/BE du 31 tIOfIl 1950). 

Service de l'Agriculture 

ARRETE No 718-5O(Agr<>. lÛl Il septembre 1950. 

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 

OrFlClal De I.A l.!o!ON D'~ 


CoMMISSAI~E DE LA RÉPUBUQlJE AU Tooo p. t., 

Vu le dt!cret du 23 mars 1921 détermlllant 1<11 altrlbutJons 

et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret (lu 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admlJUStrattve du Territoue du TOj"o et création d'aaseJ'lblée<l 
représentatIves ; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - Est rendue exécutoire la Dé
libération nO 26/50 du 19 avril 1950 de l'Assemblée 
Représentative du Tog'O portant augmentation de qua
tre unités de l'effectif budgétaire européen et assimilé 
du Service de l'Agriculture. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 septembre 1950. 
y. Dtoo. 

DEUBERATION No 26/50 portant llIIogmentotion de 
'l'elfecPf liudgfo1Jr6 wop.fm et 0SIfi.11f/Ié lÛl Service 
de l'AgrtadÛV8. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE Du TOGO, 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganiaatiolt
admulIstratlVe du territoire du Togo; • 

Vu le décret du 25 Octobre 1946 portant ~réa.tioll d'une 
Assemblée Représentaltve au Togo; 

Vu le docre! du 16 avril 1924 sur le mode de -PJ'Omulglltion 
et de publtcation des rexres réglementat.... au Togo; 

Vu la délibératIOn de l'AS9Omblé< Représentative du Togo 
en date du 14 nO"'mbre 1949 approuvant le budget loœl 
dU Territoire pour l'année 1950; 

Délibérant oonformé.ment aux dispositions du Titre III 
Article 38 du décret précité. 

A adopté la délibératIOn dont la teneur suit, 

ARTICLE P~EMIE~. - L'Assemblée Représentative 
approuve le principe de l'augmentation de quatre 
unités de l'effectif budgétaire européen et assimilé du 
Service de l'Agriculture. 

ART. 2. - Cette augmenta t.îOn sera faite dans la 
proportion de : 

Trois ingénieurS du cadre général des services de 
l'AgrldIlIture aux Colonies. 

• 
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Un conducteur des Travaux agrioolesou agent oon
tractuel spécialisé en mécanique agrioole: 

fait et délibéré à Lomé, le dix-neuf avril mil neuf 
cent cinquante. 

Le P,ésitk"J, 
Sylvanus OLVMPIO. 

ARRETE NQ 7Hr5OjSO. du Il sepumbre 1950. 

LE OouVf.RI\lEUR DI!S COLONIES, 

O1'PtcIea DE LA LfoION ""-, 


CoMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUEAU Tooo p.!., 

Vu le décret dU 23 marS 1921 détenninant les attributions 

et les pouVOirS du ComOllSlBaire Ile la République au lTogo; 
Vu le décrEt du 3 'anYter 1946 portaot réorglUllSAtlOD' 

admtnlStrative du TerrillilllrE du Togo et crEation d'assembléea 
rEprésentatives; 

Vu le déeret nO 4<i.2378 du 25 oclobre 1946 portant créali"" 
de l'A...,mblée Représ<!ntati\'" du Togo; 

Vu la délibération no 3/50 du 15 avril 1950 d< l'Assemblée 
Representative du Togo ll:arantiss""t par le Territoire du 
Togu le prêt de trente militons de fraJlOl C.F.A., rembour_ 
sable en 25 ans, sollict1é par la CommUnE.Mixt<: de Lomé' 
à la Catsse Centrale de la France d'outre-merj 

Le conseil privê ,entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au To· 
go la délibération no 3/50 du 15 avril 1950 de l'As' 
semhlée Représentative du Togo garantissant par le 
Territoire du Togo le prêt de trente millions de francs 
C.F.A., remhoursahle en 25 ans, sollicité par la Corn· 
mUne-Mixte de Lomé à la Caisse centrale de la 
France d'Outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

LOmé, le 11 septemhre 1950. 
.. y~ DJOO~ 

DEliBERATION No 3/50. 

L'Assemblée Représentative du Togo. 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant :r<\organisabon
.dnllnJstratJVe du TerritoIre dU Togu. 

Vu le décret du 25 oclobre 1946 portant ~rêation d'WIIO 
_blée rEpr&entatlve au Togt>; 

Délibérant conformément au Décret du 3 janvier 1946; 
A, au cour. de sa séanœ du 15 avril 1950, adopté la 

lélibératLon dont la teMur suit: 

Est garanti par le Territoire du Togo le p~t de 
rente millions de francs C.F.A.; remboursahle en 
!5 ans, sollicité par la Comrmme-Mixte de Lomé à la 
:aisse centrale de la France d'Outre·mer. 

Délibéré et adopté en séance du Samedi quinze 
avril mil neuf cent cinquante; 

Le PtlsidenJ de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Se",J/QIre, 
Rodolphe TlltNou. 

Ca.lr. ""&Ia' Ci.1I 

ARRETE No 719-50/A.P.A. au. Il septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlIlS, 
OnlCIEJ{ DE: LA LtOlON D'HONNIUIl, 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE Au Tooo p. J., 


Vu le déeret du 23 mars 1921 détermlJ1llnt 1 .. altrlbutiolls 
et les POUVOf'" Uu CommIssaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorgamsation 
admtnistrative du Territoire du Togo et créatiOn d'_b1é<8 
s1Ipr&entatives; . 

Vu l'arrêté no 375·49/APA du 5 mal 1949 ..,latif à l'Etat
Civil des personnes de' statùt indi~ne; 

Vu !'arrêté no 5SQ.49/APA. du 25 juillet 1949 portant 
ouverture de centres d'Etat·Civil dans le cercle de Lomé 
en..mble tous aut...,. arrêtés le complétant; 

Sur ia propositon du Commandant du Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMtEI!. - Est créé à Baghé (Subdivision 
de Tsévié - Cercle de Lomé) un centre d'état·civil 
qui entrera immédiatement en ronctionnement. 

Ce centre a pour siège 80gbé et pour ressort le 
territoire du village de Bagbé primitivement compris 
dans le ressort du centre de l'Awé. 

ART. 2. - Le chef du village de Ba~bé est de droit 
agent de l'état-civil de la dite localite. A ce titre, il 
recevra les déclarations avec l'assistance d'un se
crétaire désigné par le Commandant du Cercle de 
Lomé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et puhlié partout où besoin sera: 

Lomé, le Il septemhre 1950. 
Y. DlOO. 

ARgETE IW 72Q-50/APA du 11 septembre 1950. 


LE OouvERNI!UR DI!S COLONIES, 

~ DI LA t.mDc D'Ho!.'NI!UII, 


CoMMISSAIRE DE LA RtP.UW-IQUE AU 1'000 p. l, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlD8nt 1œ attrlbutiCIIIS 

et les pouroi", du CommISSaire de la République au. TO&'J; 

Vu le décret du 3 janvier 194<i portaot réorganisatioa
aÙtintsirative du territoIre du Togo et éréation 'cP_bJ6CII 
l'Cpi6ieubiIMa; 

Vu le déeret du 18 ""i1t 1922 réglementant la v<IIœ, la 
. """"ton et la détention de;; a'm'" à feu l't des JIIUIIitions 
au Togt>, """"mbJe le décret dU 22 octobre 1929 , .. modifiant; 

Vu les arrêtb ,..,. 857/APA du 30 oc1obre ]948 et 864/APA 
d .. 4 oovembre 1<}48 modif!llllt l'arr~té Ji> 604jAPA. du 25 
aotlt 1947 au1<>rtsant l'ou""r!ure de dépôfls d'armes et de 
munitKma; , ' ,• 



,<~
.~ ~~~Fl?~~:( ..'~.~. 
.\,.' .' ;<O. 

ter ~!:>re 1950 

<-
~ 


,.. 
 AR~ET'E: 	 .. 

'., ARTI~d PREMIER. - LL, ~îété commerclaletle 
l'ouest africain (S.C.O.A) est autbrii!ée à ouvrir un 
ôépôt privé d'armes et de munitions dans les, locali. 
tés SlliVantes : ' 

Lama·kara . ..
Bassari 
Mango' , 

OaJango' ..,' .. 


Les QÙantités maxîma d'arm<;,S, de cartouches et de 
poudre autorisées dans ces dépôts SOllt fixées cOrnsne 
suit· " , 

• 	 fusjl: 5 (cinq) , ' 
, CartoUches: 2,000 (deux mille) , 
, P6udre: 100 kgs (cent kilos). '. 
~ '- . 

,~.~ - Chattue ~rtie d"armes et' de" mljnitions 
,'Îfél'entrepôt de LQJlu!Ver~ lesdits dépOt~ :<tevra. être 
~ :par le ÇommiSSal1'e de' la Rép)lollque a qUI
,', ,g§'néra! de la S.Ç.Ç.A. :eIl, yerala demande S01,(S 

;:.tri bic du bureau des A,P.'" , " 
\ ':-	 . ", ..,'.,' 

,"" :' AR'P'~."': i.es.ù;lfraction~ aux dispositions.du pré· 
, ' 8\!!lt; àtI1êté seront sanctionnée!l par les pènalités pré.
k vues à l'artide 23 dn jlécret du 18 août 1922. " 

AItT. 4. ~ Le présent arrêt~ seuenregistté, commu· 
lIiqUé et publié pa.rtout QÙbeilOin .sera.:, ' ~ 

.' .. Lomé, ....~·..rf septembre 195!1. 
- .. 'y, Dib:>, 

o.,ang.tI..........kathr.
-

Services et Bureaux du Cqmminftriat tle 

, ' la RlPublique ':.. . 
ARRETE no 727·50iAPA ilJl 12 septembre 195&. 
':'l LE GoUVERNEUR DES COLONl{!i;, - . , 
'1 ' "DP'rte>1!R DI: LA Ll!oIoN D'troNNI:OIJt; -,

CoMMIssAIu DI! I.A IUPln!uQOl! AlI, TA»:> p. 1., 

Vu \ed~ du 230.lIlat!l 192t d6ter~b ~ 
I!t l<!s poI{I'OÎrs' du CollllDissalre de la République Jl1I T.....: 

Vu Je décret du' 3 janvIer '1946 portant ~ 
admllllsùaliye du Territllire du Togo ri clÛtion d'_rnbIé<s 
...presenta~; 

ARRETE: 
AImCU PREMIER, - L'orranisat",n deS "ervices ,et, 

bureauk dùCommis~aire de 'a .République au Togo est 
réglée à Compter du 1er octobre 1950 'dans les con
ditll>ns préciSées par le présent arrêté, 

,ART. 2. - Les services et bureaux sont répartis 
entre : 

1 - La direction du cabinet 'et du personnel com· 

prenant, : 't' t "1' ',.. < ~,..e secre afta par..cu 1er' , ",' 
le bureau des affaires ci,viles et !tlH:àtîfnet ' 
le bureau des affaires militaires 
le bureau du personnel 

,,2 -	 ..'Le service des affaires potJ!Iqt.tCS·. 
3 - Les servi.. d'adm.inistrat.ion, s,Ilvolr: . ' 

'. 'un ·.bureau du secrétariat !fénéral ·.et M l'adml
ni~ation générale " ' , '~ , 

le serviœ des' Affaires JCQnomiques ~t du plan 
le service des fi nances, du budget et du 1I1a

•tériel 
4 - Les services 'financiers spécialisés, sawjr : 
, le service des ooptributions dir~~ . ""':' 

le service des douanes et"des contributionS 
" indirectes, ..' ", , 

le sen.icè de l'enregistre,mênt, du doP.lame, du 
timbre et de la CQnservation 'ton~e' 

le service de la Trê*,rerie, . ",f> 

5 - Les services I:echniqu~, savoir : ~,' : 
la diredio~ des travaux, publi~s et res trans· 

pQrts 

la direction de l'eni'é'lgnement 


•..·Ia directlbn de la santé publique, ' , 
le service des transmissiotis 
le service météorologiQUt!' 
le S\!rviœ de l'agrioL!l~ii;",!' ~" . ..
le serv:jœ de l'élj;vagé , 

le seMlle des, ea\Il( et'lo~ 


'; "·le ~cêde I~ ,silr~ , 
6 - L'fiIspection du traViltf, 
7 :... Le service judiciaire ,- " 

Sous l'autorité dÛ COVIniissaire dt la 

• 


,-' 
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ART. 5 • .:.:... Sous la réserve exprimée à l'article 4 : 
1 - Le' secrétaire général a délégation pennanente 

pOUr la oorrespondance ~ les affaires ressort,issant aux 
serviceS, d'adnûnistration. 

2 - le direckUr du cabinet a cette même délé
gation pour les affaites relevant du cabinet et du 
pe1'SOlII\el. 

3 - les directwrs et chefs de service:; financj.ers 
spéciaUsés et ~niques correspondent entre eux et 
avec les autorités administratires du territoire pour les 
affaires re~vànt de leur technique. 

ART. 6. - Les attributlons des services et bureaux 
du cablnet et du personnel ainsi que de ceux d'adrni
niStratiôn générale sont définies dans les tableaux an
nexés au présent a~té. 

.la oompétenœ et attribut.ions des services financiers 
tt techniques sont fixées par les textes propres à ces 
services.· . 

ART•.: 7. - Toutes dispo$itions contraires résultant 
d'ar11êtès ou de décis.ions antérieures sont et demeurent 
abrogées. 

ART•. 8. - le présent arllêté seraénregistré; publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 septembre 1950. 
Y.OIOO. 

~ 

---~ 
'. ANNEXEd l'ar~ "", 727-50/APA dll 12 septembre 

1950. 

CO!l!MJSSAlIIE DE LA R~PUBUQUE 

IecIrét.ari'lt n_~~~:~!r - enregistrement de la cor
~~~:~lur'~1 . et au départ - répartition de 
l(Jentre les bureaux et services. 

de la sig'nature du Commissaire de 

et enwi des propositioll!S. 

.et :tenue. à jour des· codes 

des télégrammes officiels. 


~ répartiftioo des fonds politiqu$. 
'telltic:m des calepins de notes du pel$Onnel des 

gén6aux, mémlpolitains, ooll1ln\JnS supérieurs 
européens. . 
',offiqrel et publicalJOns officid-Ies. 

"'f\é'~"'càl.e. dé-la presse.. ·informations, reportage, pres
radio, 	 . 

des .1olJllmterlts du budget local (cHef

_. 8oR~ubU PEIlS0NftEL. 

:idministra&n du ~~ et· autochtone 
+:~glernentssur.lepersound·~·êadre8 locaux 
~emeritc,~ AVllJlllelUan -~ Oisd\)line _ Con·t .-g~ et passages. 

BUREAU MILITAIRE 

Loi sur le recrutement de l'année ~ APpel différé 
- Administration deS réserves - AdmilÜ$tration et 
avancement du personnel militaire hors cadres 
Emplois réservés en liaison avec le bureau du peISOn
nel - Recensement des véhicules en liaison avec le 
service des T·P. - Mobilisstion - Défeiu;e. pa$$Ïve. 

Secrétariat pennanent de la défense nationale 
secrétariat du comité local dé l'office des anciens com
battants et victimes de la guerre. 

BUREAu DI'S APPAIRES POLITIQUI'S, ADMINISTRATIVfS 
ET SOCIALES 

AI/aires po#tiq~s 
Organisation des élections - commandement au

tochtone . 
Organisation du territoire et des circonscriptionS 

administratives. 
Rapports politiques; recensements et détnographie; 

rapports de t.oumée§, . . 
Organisation des communes-mixtes - conseils de 

circonscription. . , 
Législation concernant la naturalisation -et l'accession 

aux droits de citoyen français. Examen des demanck'9 
et établissement des dossiers y afférents. 

Statut des Togolais. 
• 	CUltes -' réglementation de l'enseignement privé 
-	 affaires musulmanes. 

Législation de guerre - conventions internatio
nales. 

Or-ganisation 
tochtone. 

et contrôle de la justice civile au

Etat-civil des autochtones. 
Relations avec le service judiciaire et le service de 

police et sOreté; régime de la presse, relations avec 
les colonies étraoglèr'es wisines. 

Emigration et. immigration, contrats de prêts, inté
rêt de l'argent (usure). 

Presse; cinématographie; radio. 
Rapport à l'O.N.U. 
Commission consultative pennanente franco-britan

nique. 

_ BU.REAU DU SECRETARIAT OÉNtRAL ET DE 
L'ADMINISTRATION otNtRALE 

Centralisation des affaireS soumises à l'A.R.T. 

Etudes des réformes sociales,. 

Associations; sociétés, cercles et clUbs; débits de 


boissons, loteries, jeux, fêtes nationales. 
• -AgSW'ances. 

InltlumatiÜl\s, exhumations et transferts. 
.lndiirEllts. . 

"'- Exercice de la pharmacie - dépôts phannaceuti
ques.. ..,. ,. '. . 
• Etat-civjl européen; justice française. 
'<'Etablissements dangereux et insalubres. 

Dons et legs. 
... 	Contl!latieux. 

Tenue clu r~re des textes applicàbles au Togo. 
A,dministratiIiR: .pfnItentlaire. 

~égime des annes et munitions. 	 : 
• 
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SERVICE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DU PLAN. 

Attairlis écOMntiqaes 

:,. 10 - ProihlctÙJ/l. 
~:
1: Production agricole, pastorale et forestière. Rela
, 'tians a\>eC le service technique de l'agriculture: plans 
, ae cam~. Ouverture et· fermeture des campagnes 

èi'achat des produits. Organisation et classement des 
marchés. Conditionnement des pll:lduits. Rapports men
suels. 

Relations av<:c le service technique de l'élevage 
Circulation du bétail - Ravitaill<:ment en ,iande des 
centres urbains - Rapports mensuels. 

Relations avec le service technique des eaUX et fo
ê. 

Etude des 1'essources éconcmique> du territoire. 
Dorumentation émnomique, Statistique de la pro

. (luction. Compte de soutien et d'équipement de. la 
production loCale. 

20 - Comm.uee. 

Echanges commerciaux. Exécution des accords com
merciaux. Administration du Plan Marshall. 

DéUvranœ des auioriSations et des licences d'im· 
pOI1a~n et d'exportation. 

Relations avec la chambre de commerce. 
Programme d'approvisionnement et d'équipement. 
Relations avec l'office des changes et la caisse 

centrale de la France d'outre-rner. 
Dooumentation économique. Statistiques du mouve

ment commercial. 
Réglementation oommerciale, industrielle et d'inté

rêt écooomique. Avis sur les tarifs des transports. 
Relations avec le service des douanes. Commission 

des merruciales. Avis sur les tarifs douaniers. 
Conférence économique. 
oroupements professionnels économiques. Foires et 

expositions. Tourisme. 

30 - Ravitoillemenl et ratÙJ!lllement 

Besoins du territoire. 

Mise en place des marchandises d'importation. 

Ration.nement et stocks de séoudté. 

CommisSion des prix. 

Contrôle des prix 1:1 stocks selon la loi du 14 mars 


1942. 
P/I:ln.- liaison entre la sous-direct,ion du plan au 

ministère de la Franœ d'Outre-mer, d'une part, les 
i:liYers services intéressés du oommissariat de la Répu
blique, d'autre part. 

Centràlisation et oonfrontation des projets de pro
gramme présentéS par les chefs de service intéressés. 

Etablissement du programme d'emploi de tranches 
annuelles. 

Coordination entre les divers services pour assurer 
IIIIC oontinuité de vue dans l'exécution du plan et ob
tenir l'ut,ilisation la meilleure des moyens dont dispose
le territoire.. . 1 

Attribution de documentation et d'informaiion sur 
le déroulement des programmes, la marche des tra
vaux, les résultats obtelll$. 

Fonds .commun des S.I.P. 
Coopération et crédit. 

BUREAU DES l'INANECS, DU 8UDOET ET DU 

MATtRIEL. 


10 - Sect/D/l des Finant::es et /Judget. 
Organisation finandère - préparation et exécution 

du budget local, budgets annexes - budgets des 
oommunes-mixtes - budget de la chambre de com
merce - ordonnancement comptabilité des agences 
spéciales et des services régis par éoooomie - comptes 
admitùstratifs - apurement - trésorerie - caisse de 
réserve - solde et indemnités - pensions. 

2<> - Sect/Dn ihl ptaié;!el. 
Approvisionnements et magasin général - ameu

blement des logements - adjudications et marchés 
eommandes - liquidation et mandatement des dé

1 pens<:S de matériel - autorisationS de dépenses 
: eoniptabilité - matières - réglements et instructions. 

Pu' <l'Adjido (A.....) 

ARRETE no 732-50/TP ihl 14 septembre 1950. 
LE OOUVERNEUR DI!lI COLONII!lI,

Omcso'a DII LA ~~ 


COMMlSSAIRE DE LA RtPIJ8LIQUE AU T000 P; 1., 


Vu le décret <lu 23 mars 192\ détermlnant ka àl:tributioas 
et les pouvo'rs du Comnussaire de 1& République au Togo; 

Vu le d6:ret du 3 jan...,r 1946 portant réorgamution
admInIstt1IÜ'i<' du Territoil<! du Togo Et ctûtion d'...,...bl"' 
repr6lentattY<!>; ; 

Vu je décR!t du 16 juin 1935 rendant Ilppliéable aU Togb 
le décret du 21 jUill 1934 portant règleme:n<ation pour 1'5r 
des voIeS ouverte& à la circulation publique d_ l'A . 
Occido:ntale Fr""ça's<e, .ectifié par œ1uI du 14 février a ; 

Vu l'arretê na 429 au 25 juillet 1938 filcaut les modalités· 
d'application dam le T~rritOlre du TOJlb, du décret bu 21 
juin 1934; " • .' " 

Sur la proposition de l'Ing&!ieur en Chef,. Chef du se&il::jê
des Travaux Publics et des Mu.... ; .>le 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - La ciroulatiOn èetolls véhicule;; 
sur le pont d'Adjido (Anécho) s,itué Qlr la z:ottte inter
ooklniale cÔti,ère Togo-Dahomey, sera arrIêtée du ~ 
~ptembre au Il novembre 1950 pendant les travaux 
de (.1)IUlage du tablier. . 

ART. 2. - Les infractions au présent arr,êté seront 
passibles des peines prévues par l'article 46 du décret 
clt 21 juin 1934 rendU applicable au Togo par celui 
du 15 juin 193~ 

ART. 3. - Le chef dU service des travaux publics et 
le Commandant. de Oen::le d'Anécbo $Ont chargés, 
cbarun en ce qui le oonceme de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, oommuni!J1é et publié par. 
tout Où. besoin sera. 
• 
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ART. 4. - Vu l'urg;'!nce, le présent arrêté sera ap· 
plicable le lundi 25 septembre 1950 par voie (j'afficha· 
ge à la M,alrie de Lomé et dans les bureaux des Cer· 
cles et Subdivisions. L'arrêté ri!" 472/S().TP du 19 
juin 1950 interdisant la circulation auX véhicules d'un 
gabarit supérieUr à 3 m 50 est rappOrté à compter de 
la m.(!me date. 

LOnié, le 14 septembre 1950.. 
Y. DIoo. 

Do....... 

r 

ARRETE no 733-50/0 an 14 septembre 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLON1f:S, 
OFFtd~ DE LA LtoiON O"HONNEtJR, 

COMMISSAIRE t)E L:A RÉPUBLfQUE AU Tooo p. 1.• 
Vu le décret du 23 ma", 1921 déterntlnant 1.. attrlbutiQ118 

et les POUVOIrs du Commlsoaire de la République au Togo; 
Vu le décret 'dù 3 janv..,r 1946 portant réorgarusation 

admlnlStrati"" du TerritoIre du Togo et création d·....,mb\êes 
r.pr~t.ttv<s ; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et <le publication des textes règlement""," au Tog<>; 

Vu le déc",! du 25 octobre 1946 poriant création de l'As· 
sembtéc Représentatlve du Tog<>, promulgué au Togo le 1" 
novembre 1946; 

Vu la délibération no 17/D du 19 avril 1950 de l'ASSem
blée Rleprés"ntatl"" du Tog<>, portanT modifleanon du tarif 
fiscal d'entré(: et de sortie; 

Vu l''l'prob.tion mmistéri<11e de cette délibération (Iettr<! 
8017 AE/FISC. du 29 août 1950); 

ARRETE: 

AllTlCl,.l! PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération no 17/0 du 19 avril 1950 de l'As
semblée Représentative du Togo, pOrtant modifica
tion du tarif fiscal d'entrée et de sortie du Togo. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera. 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 14 septembre 1950. 
Y. DIoo. 

DEL/BERATION no 17/D portant modification du. 
tarif fiscal d'entrée et de sottie. 

L'AsSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE pU TOGO, 
VU le déc!1:l: du 3 jauvier 1946 portant réorganisat_ 

administratIve du territoue du Togo; 
Vu te décret du 25 octobre 1946 portant création d'w>o 

Assembléle Représentative au Tog<>; 

DélIbérant conformément aux- dispositions de l'article 34 
dudlt déc"'! du 2; octobre 1946; 

Vu la délibératlon nO 24/49/D. du 25 avril 1949 de l'Assem. 
blée Représentat"", du Togo portant ",fQnt<: du tarif fiscal 
d'entrée et de sortie, modifiée par la délibérahon 110 8().49fD. 
du 29 octobr<! 1949; 

A adopté dans sa séauce du 19 avril 1950, k<; dispœitioos 
~ont la teneur sUit; 

ARTlCl,.E UNIQUr:. -:- Le tableau annexé à la délibé
ration no 2449/0 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Rt;frésentative du Togo est de nouveau modifié comme 
SUI :' , . 

~. - . 

NU"ÉRO DROIT FI_CAL DROIT FISCAL
:>IuMbo

DB LA D'ENTRÉE DE SORTIE 
UNITÉDUNO_ENCLA ,A .- - 1TURE GISNt- COMPLÉ"CAtUFDt,sIGliATJON DES PRODvns 

UNITÉ 
ItALE ET 1>11 

UNITB 1 QUOTITÉ i 
1 

QUOTl'rÉMlhRO Mlt/llT AlaEiP8RCEP~PERCEP
1TARIF DU DROIT J DROITPOLITAIN 

TIONTlONTOGO 
1 

! 
II, - Produits du Rigne 102 

1végélal 

02-7 ,,) Graines et fruit. oléagineux, 

,raines, semences et fruits diverl l 


plantes industrielles médidnales, 

pailles ct fourrale•. 
 .../exempt valeurNoix ct amendes de palmistes . l'le valeur02·71 '* 

IV. - Produils des Induslries 
Alimentair-.s, Boissons alcooll

que$ et Vinaigre.<, T aDaC$ 


04 

04-7, j.) Boissons, Iiquid.. alcooliques 

e,t vinaigres, 


0·4-12 
 Bi~rn . . . . . 212 15~/; 5',.'- -
04-73 Vins, apéritif. à ba... de vins, 


molli. de vendange . 
 213 à 217 • 



--------- -- -

-c 

1 
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NUllt.o DROIT FISCAL DIlOIT FISC 41,.
NU>lIlRODa LA D'ENTRÉE DE. SORTIE 

ftOIlSlfCLA UNITÉDU -'-- 
TURR GÉNÉ TARIFDSSIGN'ATION DBS paO DUITS COMPLÉUHITII î· UNITBRALE ET DU 1 QUOTITÉQUOTITÉM,tTRO~ AUtNTAtRRPHRCEP PJERCEP

POLITAlN 
TARtF DU 

13ftOJT DROIT
TOGO TION TION1 

Vins de liqueur, mistelles ou vin 

mutés à l'alcool. provenant exclu

sivement de raisins frais ou de jm 

de raisins frais. 
 HI. liq. 2500 Fr.215 exempt litre 

-e 

04-75 
-a 
-b 

-c 

-z 


04-76 

-a 

-z 


04~78 

07

07-7 

07-71 
-b 

07-72 
07-74 

12 

12-63 
il 12·67 

12-71 
et 12·72 

12-74 

13-11 
il 13-42 

13-51 
à 13-59 

Vermouth. et .péritifs à base d. 
vin. 

Eaux de vie • 
naturelles de vi n 
de melasse, de canne (rhum et 

lafias) . 
Whisky, , 
autres 
Liqueurs 
Gin 
autres 
Limonades, el:lUX gazeuses aro 

matisées et autres boissons non al 
eooliques . ~ ~ ~ * 

VII. - P,oduits des Indust,ies 
Ptl,achimiquef 

7') Poudres explosifs arhcle. 
pirotechnie allum..ttes, ferro"". 
rium, matières inflammables ex"t 

tÎncteurs, 

Poudres et explo.ifs: 

explosif. • 


Mèches et cordons détonnants 
Allumeurs de 06ret' 

XII. 	- Matières Textile.', Fils 
Tissus et Articles Similai,es. 

Tous tissus repris aous ces 
numéros ~ ~ 

Tous tissus reprÎs 10US ce 

numéro. ~ .. 

Tous tissus repris sous ces 

numéros 

Tous tissus repris sous ce. 

numéros . . 

·Tous tissus repr;1 sous ce 

numéro .. ~ 


Toua tissus repris 50US ces 

numéros 

TOul tissus repris sous Ces 

numéros ~ ~ 


217 HL Iiq. ! 2500 Fr. litre 
220 
220A 

e:z-empt 

HI. A.P. 30.000 Fr. Litre A.P. 

HI. A.P.220B 30.000 Fr. litre A.P. 
220C 

exempt 
-id 30.000 Fr. litre A. p. 

220D 
exempt 

- id 30.000 Fr. litre A. P. 
22\ 
221A 

exempt 

HI. A.P. 30.000 Fr Litre A. P. 
2218 

exempt 
30.000 Fr. Litre A.P.-id  exempt 

224 .. valeur valeur litre 

652 
653 valeur e:rempt 

654 
 -id exempl mètre 
657 -id- exempt 

951 

à 989 
 valeur 25% exempt 

!198 
à 1.016 -id 25% exempt 

1.021 
à 1.035 -- id 25% exempt 

1.036 
à 1.039 -id- exempt 

t.042 
à 1.045 - id ellempt 

1.068 
à 1.1187 -id 25% .:,fempt

t.094 
à1.t40 -id- exempt 
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fait et délibéré en séance publique à Lomé le 19 
avril 1950. 

Le Président tfe t'A. R. T.. 
Sylvanus OLYMPlO. 

Le Se.,ylaiTe, 
Rodolphe TRè;ou. 

ARRETE No 746-50iD. du. 20 septembre 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFI'1CIER OE .... I.fQIOI< D'HoHNWll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉpuBLIQue AU Tooo p. 1., 

Vu le décret <1u 23 mars 1921 détennlllllllt les ~ttributi()llS 
et les pouwrs du CommIsSaire <1e la République au Togo; 

Vu le d~ret du 3 janVIer 1946 portant réQrgamsation
admtnlSlrative du TerritoIre du Togo et création d'lIII"'mblées 
rep~ta1:rmt; 

Vu II! dtcret diI 11 novembre 1926 portaut règlemenla. 
tton doc1anière dans le territoIre du Togo, nOtamment en 
son artK;te liS; 

\ u l'arrêté n' 528/0. du 24 s<plemb'" 1942 fixant' la 
nom<:nélature de. bu"'aux et postes de OoWlll<lS, leurs beu_ 
d'ou''''rture et de ~rmeture amSl que:ks opérations aux· 
qutOU.,. lis Sont ouvet1B; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le pOste des douane!> de 
Badou (œrele d'Atakpamé) est fermé, pour compter 
du 1er octobre 1950. aux opérations auxquelles il était 
ouvert jusqu"à ce jour. 

ART. 2. - Les b'âtiments du pOSte des douanes de 
Badou (Poste proprement dit et logements des gardes. 
frontières) seront affectés à des services du Territoire 
sur l'initiative du commandant du cercle d'Atakpamé. 

ART. 3. - Le Commandant du cercle d'Atakpamé 
prendra en charge les meubles meublants que con
tient le poste de Badou et en donnera décharge au 
dIIIif dudit poste sur l'inventaire détaillé dressé par 
ce denùer. 

Toutefois le coffre-fort est laissé à la disposition 
du chef du service des douanes à qui incombe égale
ment le soin de oonserver les archives douanières de 
ce poste. 

ART. 4. - Le chef du service des douanes et le 
commandant du œrcle d'Atakpamé sont chargés, dla
c:un en ce qui le oonœme. de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré. publié et communiqué par
tout où besoin Sera. 

Lomé, le 20 geptembre 1950. 
Y. DIOO. 

BrI'....... G.....r••rl. 

ARRETE No 736-50/A.P.A. dil 16 septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

0rn:sEt! 011 LA Li!mCIII D"HoMNIut, 


CoMMISSAIRE DE LA Rt!puBLIQue AU Tooo p. 1., 


Vu te ~ du 23 man 192\ détetmlnallt \es attributloaa 
et les pouvvIr& du Cnmmiaoal", de la République au Togo; 

Vu \. décIi't du 3 janvier 1946 portant réorgamsalioa'
a<lmIllÎStrative du TerritOire du Togo et création d'_blés 
aepréueutattvta ; 

Vu le décret du 20 m.. 1903 portant orgwtisation de 1. 
Oendarmérie territoriale; 

Vu le décret du 16 lévrier 1923. réglant le servic~ de 1. 
Gendarmerie aux colonies et les modificatifs subséquents; 

\lu le décret du 12 d~b", 1935 relatif • l'administra
lion de, Oétachem...ts de G<ondarmerie stationnés aux COlonies; 

Vu le décret du 5 juillet 1944 portant organlsatton de 1. 
Gendarmerie et de la Garoe; 

Vu le dtc",t du Il mat 1934 portant exlension aU Togo 
dU décret du :. septemb", 1933 our la 'procédure criminelle 
en A.ù.F. et to1l$ actes modificatifs "Itér""'rs. 

Vu l'arrêté 11<0 516/AP. du \7 sc~mbre 1942 portant

cré.atl{)ll d'une brigade de GendarmerIe au Togti; 


Vu l'ar~te no 759 du 7 décembre 1941, portant organi. 
s.tlon des services de police générale au Togo; 

Vu 1< décret d" 11 mat 1945 portant orgattis.tton et aug.

mentalton des effectifs du dttacbement de Oendarmerie de 

l'A.O.F.; 


Vu l'arrête nO 463/APA. du 25 août 1945 relatif 1t l'orp
'nisation et au service de la brigade de OendarmerÎe du Togo; 

\iu la lettre ri" 1206/2 du 17 août 1946 du Colonel com· 

mandant je détachement de Gendarmerie de l'A.O.P.; 


Vu '" décret no 47-696 du 8 avrit 1947 portant création. 

de la s«tton de Oendar~rie de [.Qmé; 


Vu 1. Note n" 3644j2·EPP du 5 septembre 1950 du 

Commaildanl du Détachement de Oenda1"ltl<rie de l'A.O.P. 

et du Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE P~EM!É~. - Une nouvelle brigade de gen
darmerie est créée aU Togo, avec résidence à Lama
K!Il'a. cette brigade est placée sous l'autorité et la di
rection de l'officier commandant la section de gendar
merie du Togo. 

ART. 2., - SOn action préventiV1: et répressive s'exer
ce sur l'étendue du cercle de Lama-Kara. 

ART. 3. - L'~ctif de cette brigade sera fourni . 
par le détàchement de rendarmerie de l'A.O.F. et ~ 
Togo. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enrE!gistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 septembre 1950. 
Y. DIoo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRÀL 

TOUR IÛ sel'l'ice OiIJI'e.mel' IÛS lonetlQluu:Ul'es C1:vIl/i 
app(ll'teruW aux .adres régis par' tMcret. 

Additif au four de service outre-mer du 1" 6eP' 
tembre 1950. 

.. . . . .. ., . . .. . . .. • • 
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~ 	 TRAVAUX PUBLICS 
~ Mines et techniques industrielles 
r • 	 .. • .. • .. .. • • .. .. .. • .. .. "' .. • .. " 

, croupe des ingénieurs de 1 ft. 2e et JO classe et des 
i'i ingénieurs adjoints de 1" et de 2e classe. r ...,. Po~r "ser~i; a~ Togo' . . , . . . 

. M. Thivolle (Henri) (T.P.), volontaire (rejoindra 
immédiatement). 

Embarquement à partir du 1'" octobre 1950. 
.. .. 	 . . .. . . .. .. . . .. . .. 

V. - Transmissions coloniales. 

Per~nei de ~ntrôie ~t 'de' malt~is~. 

Oroupe dès éh~fs ~t·So·us.cl.êfs 'de'p~s~ (Radio). . . . . • • 	 , • • , Pou~ s~Nir 'au' Togè.. 
M. Ma\lg'er (Oeorges). 

.. . " .. .. . . .. .. .. .. .. " .. .. . 
VI. 	 - Administration Oénérale Outre·mer. 

Oroupe deti Chefs de Bureau. 
.. • 	 • .. • • " .. .. • .. .. # .. .. • 

Pour servir au Togo. 
M. 	 Terrac {jean). 

.. .. . .. " 

TABLEAU des désignations coloniales du 25 aoilt 
1950. 

. . 	. . . . .. .. .• # • • .. 

Troupes ooloniales 

Officiers. 


• • 	 .. • • • • • # • • .. 

V. - Embarquement à partir du 25 octobre 1950. 
.. .. 	 .. .. .. . . .. .. . .. .. .. . . .. .. . .. .. 

d) Service de santé colonial. 

Pour servir hON cadres. 


Médecin 

Commandant. 


M. Le Corroller (Robert), annexe du dépôt des 
isolés des troupes coloniales Bordeaux (capitaine au 
tableau d'avancement, pour servir au Togo). 

. .. 	 .. .. .. . . . .. .. . . . .. .. 

Tihdari••Uoft 

Par arrêté du secrétaire. d'Etat à la France tl'outre. 
mer en date du 31 aoilt 1950: 

Ont été titularisés au grade de vétérinaire inspec· 
teur de 3e classe aux dates précisées ci-après tant 
en ce qui concerne la solde que l'ancienneté les 
vétérinaires stagiaires dont les noms sui ven'! : 
MM. . , .' .' 

Politzer (jean), 3 janvier 1950, 5 ans, 8 mois, . 
6 jours. 

• • 	 • • • • • • • * • • • " • • • • 

Par arrêté ministériel en ifate du : 
31 août 1950. - Sont nommés Inspectéurs Primàlres 

Stagiaires : 
"~""""".'~~",. 

M. Blum, Marcel, instituteur précédemment détaCbé 
en Indochine et affecté au Togo. 

Ces Inspecteurs Primaires seront classés dans le 
cadre local de l'Enseignement des ~rritoires consi. 
dérés. 

Le présent arrêté aura effet pour oompter de la date 
de prise de sel'V!Îce des intéressés dans les fonctions 
d'Inspecteur Primaire. . ----------------

a.lr.lI. 

Par arrêté ministériel en date du : 
13 septembre 1950. - M. Chevalier Maurice, Ingé

nieur Ilors classe des Travaux Publlœ des oolonies 
est admis à faire valoir ses droits à ·Ia retraite li 
compter du 8 octobre 1950, date à laquelle Il sera 
atteint par la limite d'âge. 

ACTES OU POUVOiR LOCAL 

Par arrêté ~ 134-50 P. du: 
14 septembre 1950. - M. Oéraldo Raïmy Ber

trand, moniteur d'Agriculture stagiaire, en service à 
Lomé, qui a rerminé son année de stage règlementaire. 
est titularisé dans son emploi et nommé mOlÎlteur 
adjoint de 3< classe, pour compter du l"üaovier 1950. 

MODIFlCA'rIF à l'arr,été If' 698-50!P. du 2 septem
bre 1950 port"'" titularisation. 

A.. lieu tte : 

M: Lhui~si~r Andri, éhèf o~vrier stawali:e du' cadr~ 
secondaire des Chemins· de fer du Togo, qû! réunit 
les conditions d'ancienneté eXIg'l!es par C'artil:le 6 de 
l'arrêté n~ 414!P. du 20 juin 1946, est titularisé dans 
son emploi ,et nommé chef ouvrier de '};e classe, pour 
compter du 1er aoilt 1950. (COllServe à cette date une 
ancienneté de 8 mois). 

~ ••• * ..... ~ •••• 

Lire: 

M. Lhuissier André, Chef ouvrier stagiaire du cadre 
secondaire des Cbemins de fer ·du Togo, qUI réunit 
les conditionS d'ancienneté eXigées par l'article 6 de 
l'arrêté n~ 414!P. du 20 juin 1946, est titùlarisé dans 
son emploi et nommé chef ouvrier de 2< classe, pour 
compter du 1er août 1950 - (conserve une ancien
neté de 1 an et 8 mois suivant l'article 9 - Il 3 et 
4 de l'arrêté susvisé. . . . . . . . . . . . ~ 	 ~ 
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Par arrêté n"i 743-50jP. du : 
19 seprembre 1951l. - Un rappel d'ancienneté de 

deux (2) ans (durée légale) pour services militaires, 
est attribué, dans son emploI actuel à M. Lhuissier 
André, chef ouvrier de 2< classe du cadre secondaire 
des Chemins de fer du Togo. 

Par décision t1'> 729 DP. du : 
14 septembre 1950. - Le salaire mensuel alloué 

à. M. Wozufia Emmanud, infirmler èhef du lIispensaire 
privé de la Mission Protestante d'Agau-Nyomgbo 
(cerCie de Klouto) est fixé à Huit mille (8.000) 
francs exclusif de tous accessoires et indemnités pour 
oompter du 1"" janvier 1950. 

Par décision ttb 746 D/P. du: 
19 septembre 1950. ~ Le salaire global mensuel 

accordé il Mlle. Aubert Germaine (en religion Sœur 
Yves), en tant que directrice du dispensaire de .:romé
gbé (cercle d'Atakpamé), est porté à 12.000 francs 
pour la période oomprise entre le 1cr janvier et le 
31 mai 1950 inclus. 

Par arrêté ~ 7J(}.5O P. du : 
13 seprembre 1950. - Sont admis par ordre i:!e 

mérite, dans le cadre local des agents sanitaires du 
Togo, en qualité d'agents sanitaires 'de Je classe 
pour compter du 1er octobre 1950, les infirmiers CI
après désignés, qUI ont subi avec succès l'examen 
de fin de stage d'instruction prévu à l'article 12 de 
l'arrêté n<1 4t4fP. du 16 juin 1947: 
M..M. Adjamgba Marc, . Infirmier prinCIpal de Je cl. 

Kpodar Oodfried, Infirmier principal de Je cl. 
Sougbede Gérard, Infirmier en chef de Je cl. 

Les agents dont la DOuvelle solde serait inférieure 
à· celle qu'ils percevaient dans le cadre des infirmiers, 
conserveront à titre personnel leur ancienne solde 
jUsqu'à ce qu'ils obtiennent une solde équivalente ou 
sUpérieure dans le nouveau cadre, par le jeu normal 
de l'avanoemenl. 

Par décision na 728 DjP. du: 
14 septembre 1950. - M. Combes Emile, oontrôl~ur 

,après 18 mois du Cadr~ Commun Supérieur des 
Eaux et F()rêts de l'A.O.F. précédemment cIref de la 
Section des Eaux ~t F()rêts au Bureau des Affaires 
Ecooomiques -post~ supprimé par arrêté n" 689-50 
P. du 31 août 1950 - est nommé chef deS contrôles 
Iorestieis du ~tte et du Sud; il assurera Qlmulative
ment avec ses fonctions celles d'adjoint au Chef du 
Service des Eaux et Forêts avec résidence à Lonté. 

Par décision ~ 741 DjP du : 
19 septembre 1950. - M. M.>ntel Pierre, adminis

trateur de 2e classe 'de la France d'outre-mer, eSt 
nommé Directeur du Cabinet et du Personnel. ~ur 
CDIItpter du 1er octobl'e 1950. 

Par déeision no 742 DfP. du : 
19 seplembre 1950. - M. Doise René, àdminis

frateur adjoint de 1re crasse de fa France d'()utre-mu, 
Chef du service des Affaires Politique, est nommé 
cumulativement avec ses fonctions actuelles, Secré
taire de la Commission ConsultatIve Permanente Fran
ro-Britannique pour les Affaires TogolaIses, en rem
plaoement de M. Démonio François, ad~nstrat~ 
de 2e classe de la France d'outre-mer, partI tn oonge 
administra tif. 

Par décision na 74J DjP. du : 
19 septembre 1950. - M. Apédo Amah Georges, 

comptable après 36 mois du cadre local supérieur i:tes 
Travaux Publics du T-ogo, est oommé chef du Burean 
des 'Affaires Civiles et du Cabinet, pour oompter Ifu 
l ee octobre 1950. 

Par décision na 744 DiP. du: 
19 septembre 1950. M. Aithnard Paulin André, 

.l)Ommis d'administratl()n principal de 1re classe du 
cadre local du Togo, en service aux Affaires Politiques, 
est nommé Chef du Bureau du Secrétariat général et 
de l'Administration générale pour compter du l'Or octo
bre 1950. 

Par décision n;> 754 DjP, du : 
23 septembre 1950. Mlle Leman (en religion 

Sœur Augustin) infirmière diplômée d'Etat, est en
gagéeen qualité d'infirmière, à titre précaire et 1:l8
sentiellement révocaole pour compter du 1er janvier 
1950 et mise à la disposition du Directeur de la Santé 
Publique du Togo pour diriger le dispensaire de 
Yadé (cercle de Lama-Kara). . 

EUe aura droit en cette qualité, à un salaire mensuel 
gl()bal de Douze mille (12.000) francs, à l'exclusion 
de tous accessoires ou indemnités. 

Par décision n" 711 D/P du : 
11 septembre 1950. - M. CUpeIin Henri, Chef sur

1I'eillant Principal contractuel des Travaux Publics 
avant 2 ans, est mils à la disposition dU chef de la sub
'division des Travaux Pub1!cs du Nord pour servir 
au Cercle de Mango en remplaoement de M.>nsieur 
Le Goff Joseph, Chd surveillant principal oontrac
tue\ des Travaux Publics mis à la disposition l:Iu 
Chef du service des Travaux Publics et Transports li 
Lomé. 

La résidence de Moosieur Cupelin est fixée à 
Mang(). 

M. Cupelin rejOindra son nouveau poste par le train 
du mardi 26 septembre 1950. 

M. Le Goff gagnera Lomé par le train du mercredi 4 
oct()bre 1950. 

, 
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Par décision J1Q 712 DfP. du : 
. 11 septembre 1950. - Le Surveillant Adjoint d'Agri

culture de 4e classe Akakpo Léonard en service il 
Lomé, est affecté au Cercle d'An écho pour servir à 

;: la Ferme-Eoole de GUdji en remplaoemeni dU Moniteuri Sifu Gratien placé, sur sa demande, en dIsponibilité 
~ 	 sans traitement pour une période de un an. 

Le Moniteur adjoint de 3e classe d'Agriculture 
Sodji Léandre en service â Atakpamé, est affecté à 
la Subdivision Centrale du Cercle <le Sokodé. 

Par décision no 714 DfP du: 

11 septembre 1950. - M. Adjaï Dominique Jean, 
brigadier Chef de 1ce classe des douanes:. en service 
aU Bureau des douanes de Lomé, est affecté au poste 
des douanes de Noépé. 

M. JOhson Félix, oommis principal de· 2' classe 
en service aU poste des douanes de Noépé, ~st affecté 
au Bureau des douanes de Lomé. . 

M. Amah Th~phile, préposé de 4e dasse en ~ervlce 
au post;:, des douanes de Kpadapé, est affecté à la 
brigade des douanes de Lomé. 

M. Amessinou Maurice, garde frontière de 5' classe 
en service au poste des douanes de l:Iadou, est affecté 
au poste des douanes de Kpadapé. 

La présente décision, aura effet I)()ur compter du 
1er s:ptembre 1950. 

Par décision nQ 715 D/P. du: 
11 septembre 1950. - M. No~iho Antoine, garde 

forestier de I t e classe, en service à M,lOgo, est 
affecté à Chra (Cercle d'Atakpamé). 

M. Adamah Anani, garde forestier de 2e classe, 
en service à Agbatitoé, est affecté à Mango. 

M. Adinsi Robert, garde forestier de I te classe, 
en service à Lama-Kara, est afllecté à M'mgo. 

M. Dzedou Henri, garde forestier de 1re classe, 
en service à Mango, est affecté à Tététou (Cercle 
d'Atakpamé). 

M. Sagbo Bernard, garde forestier de 1re daSie 
en service à Tététou, est affecté à Lama·Kara. 

, 	 M. Mensah Paul, garde forestier le 2< classe, en 
service à Lomé, est affecté à Palimé. 

Par décision no 716 DiP. du : 

Il septembre 1950. M. Nol'lO'U Justin commis 
d'Administration adjoint de 50 classe, en service à 
Sansanné-Mango, est affecté à Atakpamé, en rem· 
placement du Commis d'Administration principal 

. Dossou François, décédé. 
M. Nooou rejoindra son nouveau poste d'affectation 

â l'expiration du congé dont il est titulaire. 
M.M. Alloki Walter, Commis d'AdminIstration prin. 

cipal de 3e classe, en service à Palimé, et Apélété 
Hilaire, Commis d'AdmInistration stagiaire, en ser
vice aU Bureau des Finances, sont mis à la dIsposi
tion du Receveur des Domaines à Lomé. 

Mlle. d'Almeida Nicolette, Commis d'Administra
tion stagiaire, en service au Bureau des Finances, 
est affectée à Pl\Iimé, en remplacement de M. Alloki 
,Walter, qui reçoit une autre affectation. 

M. Nouchet Théophile, Commis d'Administration 
stagiaire, en service au Bureau des Finances, est mis 
à la disposition du Commandant du Cercle de 'San
sauné_Mango, en remplacement de M. Nonou, affecté 
à Alakpamé. 

Par décision l1" 721 DiP. du: 
12 septembre 1950. - L'aide-météorologiste adjoint 

de 6< classe du cadre local du Togo Looo Sébastien, 
en service à la station de Lomé-Aérodrome, est IIffecté 
à la station météorologique de renseignements de 
Mango en remplacement de l'aide-météorologiste 
adjoint de 6< classe Byll Benjamin qui reçoit une 
autre affectation. 

L'aide-météorologiste Byll Benjamin, ~ service à: 
Mango, est affecté à la Direction du Service Météo
rologique à Lomé. 

Les intéressés seront mis en route sur leurs /lOU
\'eaux postes d'affectation à une date qui leur Ilera 
fixée par le Chef du Service Météorologique. 

Par décision ob 724 DIP. du : 
• 13 septembre 1950. - [es instituteurs et institu

trices du cadre supérieur de l'A.O.F. et du ièadre 1000l 
supérieur du Togo ci-après rfçoi.-ent les affectations 
suivantes à la rentrée des classes de l'année n950-
1951 : 
M,.'VI. Randolph Léopold, Instituteur ordinaire de 2

classe <lu C.C.S. A.O.F. précédemment en 
service· à Lomé, à Lama-Kara (Direction). 

Ankrah David, Instituteur ordin8.lre fte 2e èlasse 
du C.C.S. A.O.F. precédemment <'!Il serVlce 
à Lomé, à Agou-oare (Direction). 

Creppy Emmanuel, .lnstituteur adjoint de 5e 
class,e du C.C.S. A.O.F. prél:édemment en 
service à Lomé, à Bafilo (Direction). 

Mme. Sanvee Hélène, Institutrice adjointe de 4' cl. 
du c.C.S. A.O.r. précédemment en service 
à Anécho, à l'Ecole des filles de PaUmé 
(Direction ). 

Mlle. Mensah Berthe, Institutrice adjointe de 5' cl. 
du c.C.S. A.O.F. précédemment el! service à 
à Anécho, à l'Ecole des filles de Lomé. 

Mlle. Thompson Thérèse, Inst. adjte. de 5' cl. du 
C.C.S. A.O.F. précédemment en service _à 
Lomé, à l'Ecole des filles d'Anécho. 

Mme. Creppy Hélène, Inst. adjte. de 2e d. du C.C.S 
A:O.F. en service à l'Ecole des filles d'Ané. 
éhoest nommée directrice 'de cette école. 

M.M. 	 Tèkoé Alexandre, Inst. adjt. 1re cl'du c.L.s. 
précédemment en service à Porto·Séguro à 
Gapé (Direction). 

VIgnon 'Paul, lnst. adjt. 	de 2- cl. du C.L.S. pré
cédemment en service â Anécho, à Lomé 
(Route d'Anécbo) • 

• 



t" octobre 1950 JOtJRNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

M.M. Agbo jean, Illst. adj!. de (JI' cl. du C.L.S. 
pr~demlll<!nt !Zn service à Amégnran, il Vo
Iroutimé (Dlrecnon). 

HouénalS90U Daniel, Inst. adjt. de 20 cl. du 
C.L.S. précédemment en service à Ameznran, 
il Kouvé (Direction). 

SitU Jérémie, Ins!. ordo de (je cl. du C.L.S. 
précédemment en service à Lomé Route 
d'Anécho au Groupe primaire du Collège 
(Direction) , 

Tocoou Micl!el, lust. hors cl. du C.L.S. en 
service à Lomé, Route d'An écho, est nommé 
directwr p. i. de cette école. 

Akouété Jean, lust. adjt. 1" classe du C.L.S. 
préCédemment en service à Koussountou, il 
Lomé, Marius Moute!. 

Ajavon Fabien, lœt. stag. de (je cl. du c.L.S. 
précédemment en service à Lomé, il Sangara. 

Mensah K()IIIévé, Inst. adjt. h. cl. c.L.S. précé. 
demlll<!nf en service à Kabou, à Lomé. 

Abraham Jibidar Samuel, hlllt. adjt. hors cl. 
du C.L.S. précédemment en service à Lomé, 
route d'Anécho, à l'Ecole N'Daye Boubacat. 

La\\'llOn Gabriel, Inst. ordo (je cl. du c.L.S. pré. 
cédelll<!nt en service à Anécho, à Badougbé. 

Blhi Jules, Inst. adjt. hors cl. du C.L.S. précé
demlll<!nt en service à Badougbé, à Anécho 
(Kutchenritter). 

Akooété Bernard, Inst. adj!. hors cl. du C.L.S. 
précédemment en service à Ahépé, à Anécho, 
. Ecole Zébévi. 

Mensah Lo~sS()lll, lus!, adjt. de 4< cl. du c.L.S. 
précédemlll<!nt en service il Anécho, à Amé
gnran (Direction). 

d'Almeida Charles, Inst. adjt. hors cl. du C.C.S. 
A.O.F. en service à Palimé est nommé Direc
taIr de l'Ecole régionale de cette ville. 

Doh Seth, Inst. adj!. de 4- cl. du C.L.S. précé
demment en service à Kandé, à AmousSlOU
kopé (Diredion). 

Kouffo Raphaël, IDSt. stag. de (je cl. du C.L.S. 
précédemment en service à Bassari, à Kouma 
TokpU (Direction). 

Afegbédji Christian, Inst. stag. de (je cl. du 
C.L.S. précédemment en service à Lomé, il 
Agou - Nyogho (Direction). 

Awuté Gédéon, Inst. adj!. de 4' cl. du C.L.S. 
précédemment en service à Daye-Kakpa, à 
Lanvié (Direction). 

Ahïanor Jonathan, Ins!. stag. de (jo cl. du 
C.L.S. précédemment en serviee à Pahmé, 
'1 Kandé (Direction). 

Abiassi Michel, lnst. stag. de (je cl. du C.L.S. 
précédemlll<!nt en service à Aboho, à Bid· 
1enga ,(Direction). 

Attiègbé Emmanuèl, IDSt. stag. de (je cl. du 
C.L.S. précédemlll<!nt en service à Sokodé, 
.à Kabou(Direction). 

M.M. Cadiry Emmanuel, Ins!. stag. de (jo cl. du 
C.L.S. précédemment ell servÎce à PaUmé 
à Kouméa (Direction). 

Onassounou Siméon, Inst. stag. de 6< cl. du 
C.L.S. précédemment en serviee à Lomé, à 
Sokodé. 

Aquiteme Téléqui, Inst. stag. de (j. cl. du 
C.L.S. précédemment en ser\'ice à K()IIIméa, 
à Blitta (Direction). . 

Eoorh Akpé Benott, IlIS!. stag. de (je cl. ilu 
C.L.S. précédemment en service à Anié, à 
Ountivou. 

Les moniteurs et monitrices du cadre commun se
oondaire de l'A.O.F. et du cadre ··Iocal _ndaire 
ci·après reçoivent les affectations suivantes à la rentrée 
des classes de l'année 1950-1951 : 

M,M. Nyamessi Cléophas, Moniteur adjt. de 5. cl. 
~ré<;édemment en service à Binaparba, à Pa
lime. 

Kakatshi Gerson, Elève moniteur précédemment 
en service à Amoussoukopé à Adamé.A~timé 
(PaUmé). 

Mme., Lawson Hélène, Elève monitriee précédemment 

en service à Atakpamé, à Baoougbé. 


Mlles. d'Almeida Léa, Elève monit. précédemment en 

service à Lomé, à Anécho (Adjido). 


Sagba Valentine, Elève monit. précédemment 
en service à Lomé, à PaUmé Eoole des filles. 

. HOUnsihoué Pauline, monit. auxiliaire précédem
ment en service à PaHmé à Lomé Ecole des 
filles . 

de Medeiros Christine, Elève monitrice précé
demment en service à Mange, à 'Lomé Ecole 
des filles. . 

Sanvee Dorcas, Elhe monitrice précédemment 
en service à Palimé à Allié. 

Mill<!. Creppy Florentine, Elève monit. prééédemment 
en service à Lomé, à Bafila .. 

Mlle. Bocoovi Antoinette, Monitrice adj/e. de (je cl. 
précédemment en service à Daye·Apéyémé 
a Palimé. , 

M.M. 	Agbe!iafa Nicolas, Elève moni.t. précédemment 
en service à Pagala à Anécho, ZébéVl. 

Zakari Yadja, Moni!. adj!. de 5. cl. précédem
IIl<!nt en service à Lama·Kara à Pa~uda. 

Dovi Nioolas, Elève monit. précédemment en 
service à Djabatauré, à Bassan. 

Sitti Christa1n, Elève monit. précédemment en 
service à Bassari, à Lomé (Groupe prima.tre 
du Collège). 

Mensah Augustin, Monit. adjt. de 5- cl. précé
demment en service à Cambolé à Lomé 
(Marius Moutet). 

Amadou Réné, Monit. adj!. de (JI' précédemment 
en service à BafUo à Camholé. 

obodui Eoouard, moult. adjt. de se cl. précé
demment en service à Daye-Apéyemé à Daye • 
Kakpa. . ' 

• 
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M.M. 	Akouété Bénoi!, Elève moniteur précédemment 
en service à Daye-Kakpa à Daye-Apéyémé. 

Ekoué Léonard, Elève monit. précédemment en 
service à Akata à Elè. 

Ahadji Seth, Monit. adjt. de 5< cl. précédem
ment en service à Lomé, à Kouma Tokpli. 

Missohoun Antoine, Monit. adjt. de 5. cl. pré
cédemment en service à Mango à Agou-Gare. 

Adjanor Emile, Elève monit. précédemment en 
semceâ Akita à Volroutimé. 

Tchédré Michel, Elève monit. précédemment en 
service à Namoujonga, à Nakitindl-Ouest. 

Taméklo Prosper, Elève monit. précédemment 
,en service à Atakpamé à Koumongou. 

Netchénawé Eric, Monit. adj!. de 5' cl. de 
Kouma-Tokpli à Binaparba. 

Ahadji Warenfried, élève monit. précédemment 
en ervice à Quntivon à Atakpamé. 

Akuesson "joseph, Monit. adj!. de 5. cl. précé
'demment en service à Anié, à Koognooou. 

Agbétété Paul, Elève moriit. précédemment en 
service à Otadé à Koutoukpa. 

Amégan Jean, 'Elève monit, précédemment en 
serv-{èe à Amlamé, li Pagara. 

Dogbè Cléophas, Elève monit. précédemment 
en service à Badou, à Ounabé. 

Tchango Christophe, Elève monit précédem
ment en service à Lama-Kara, à Lassa, 

Amédégnato Damien, Elève monit. en service 
à Anécho, à Aurouin. 

Typam Paul, Monit. adj!. de (je cl. ,précédem
mt!nt en service à Mango, à Vogan, 

AdjOyl Constantin, Monit. contractuel précé
demment en service à BHtta, à Porto-Séguro 
(Direction) . 

AdadjO Binder, Monit. adjt. de I)e cl. précé
demment en service à Porto-Séguro à Nuatja. 

Têk'O Agho jœeph, Monit. adjt. de 5' cl. pré
cédemment en $ervice à Pagouda, à Amé
gnran. 

't<agni Ebenezer, Monit. adjt. de I)e cl. pl'écé
demmenf en service à Sokodé, à Amégnran. 

Lawson 1.até Michel, Elève monit. précédem
ment en service 'à Amégnran, 'il' Aklakou. 

Kpadénou Uervais, MonI!. ppaJ. '!le 3e cl. pté
cédemment en service à VOlroutimé, à Kovéto. 

Assignon Adolph, Monit. adj!. de f:f' cl. précé
demment en service à Agou-Oare à Ahépé. 

Dissou Koffi Vincent, Moml. adjt. de I)e 13. 
préoédemment en service à Ag«I-oare, à Avé
vë lAnécho). 

Yocoley Rémy Johnson, Elève monit. précédem
ment en service à Lama·Kara à Séko. 

Badoboun André, Monit. adjt.· de "" cl. pré
cédemment en service à Palimé, à Koové. 

Amavi Désiré, Monit. adjt. 	de 5e cl. précédem
ment en service à Bidjenga, à 1.omé 
(Sanoussî). 

M. 	 Dantse Linus, Monit. adjt. de "" cl. précédem
menf en serVIce à Ouérlri·Kouka, à 'tomé 
(Route d'Anécho). 

Mlle 	Amégan Cyprienne,'Elève monlt. précédemmen't 
en service à Lomé à Sokodé. 

M.M. 	 Dégué Vitus, Elève monit. précédemment en 
service à Anécpo (Zébévi) à Lomé. 

Randolph Symphorien, Monit. adjt. de 6e cl. 
précédemment en service à Agoulou à Anécho 
(Zébévi). 

Messan Daniel, Manil. adjt. de 5< cl. précédem
ment en service à Mission-Tové, à Lomé- (Sanoussi). 

Onemégna Etienne, Monit. Adjt. de 5" cl. 
précédemment en service à Kouma.Tokpli, 
à Lomé (Groupe primaire Collège). 

Séddor 	Frantz, Monit. adj!. de f:f' cl. précédem
ment en service à KM, à Lama-Kara. 

Lafonékou Chrétien, Monit. adjt. de f:f' cl. pré
cédemment en service à Namon, à A'fI\ao. 

Ajavon Sébastien, Moni!. adjt. de 6< cl. du 
C.C.S. de \'A.O.f. précédemmt!nt en service 
à Sokodé à Palimé. ' 

Aghokou jean, Elève monit. précédemment en 
service à Défalé, à Ag'bandi. 

Yampapou 	 Yacouba, Monit. adjt. de f:f' cl. 
précédemment en service à Mango, à Naki• 
tindi Ouest. 

Aghodjan joseph, Monit. ordo de ln d. en 
service à Anié est nommé Directeur de cette 
cette école. 

d'Almeida Pierre, Elève monit. précéd~mment 
en service à Gapé, à Lomé. (Marius Moutet). 

Demba Salifou, Moniteur adjt. de (je cl. précé
demment en service à Nakitindl Ouest, à 
Lomé. 

Yekple joseph, Monit. ordo de ln cl. précé
demment en service à Nuatja, à Akata ,( Direc
tion). , 

Gbadegbegnon Nicolas, MImi!. adj!. de Se cl. 
précédemment en service à Lomé (N'Dyaye
Boubacar) à Route Auécho (Lomé). 

Ayanou Cyprien, Monit. adj!. de (je cl. précé
demment en service à Lomé, à Namoudjoga. 

Par décision no 725 DfP. du: 

13 septembre 1950. - Les agents sanitaires de 
Je classe du cadre local du Togo, ci-après désignés, 
nOlUv.-Uement nommés et en service à Lomé, reçoivent 
les affectations stùvantes: 

à l'Hôpital a.e Lomé 
M. Adjamgba Mate. 

à la SJJ;lJ(ijvlSion Sanitaire d'Atakpamé 

M. Kpodar Oodfried 

li /0. SafjàjvlSkJn SanJtaire de MUIIp 
M. Sougbede Gérard. 

• 
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Par décision ~ 727 D/P. du : 
14 septembre 1950. - M. fahoumbo Kabiné, garde

frontièr,e de l,e classe, en sen1ce aU poste des Douanes 
de Kwadjovikopé (Aflao), est affecté à la brigade 
des Douanes de Lomé. 

M. Koussougbo John, garde-frontière de 5< dasse, 
en semce à la brigade des Douanes de Lomé, est 
affecté au poste des Douanes de Kwadjovikopé 
(Aflao), en remplacement du garde-frontière Fa
bIoumbo. 

La présente décision aura effet pour compter du 
15 septembre 1950. 

Par décision"", 736 D/P. du : 
16 septembre 1950. - M. Ohin Richard, Agent 

IfIanitaire de Je classe, en semce à Atakpamé, est 
affecté à Lomé. 

M. Mas9OUgbodji Bernard, infirmier principal de 
1« classe, en service à Atakpamé, est affecté à lomé. 

M. Aquéréburu Ben Samuel, infirmier principal de 
a. classe, 'en semce à Atakpamé, est affecté .il Lom<!. 

Par décision no 745 D/P. du: 
19 septembre 1950. le Commis d'Administratlon 

adjoint de 2" classe Ahouandjinou Anloine, en service 
à l'Inspection du Travail, est mis à la disposition du 
Commandant du Cercle de Lomé en remplacement du 
oommis d'administratlon adjoint Messan Patient qui 
reçoit une autre affectation. 

le Commis d'Administration adjoint de 5< classe 
Messan Patient, en service au Cercle de Lomé, est 
aff.eçté à Atakpamé. 

Par décision nP 750 DfP. du : 
21 septembre 1950. -:- M. Raynaud Marcel, Chef 

lI!.IrVeillatit après 2 ans des T.P. contractue1. précé
iiemment en Service à la SubdM'sion des Travaux 'Pu. 
blics du Sud à LomE est mis! la disposi'tion du 
Chef de la Subdivision des Travaux 'Publics du Nord 
t Sokodé. 

M. Raynaud rejoindra son nouveau poste par le 
train du vendredi 29 septembre 1950. 

, Par décision nq 752 DfP. du : 
,22 septembre 1950. - M. Bruce Frédéric, oomm!s 

adjoint de 4" classe en service au poste des Douanes 
œ Badou Qlt affecté au Bureau des Douanes de Lomé. 

M. Kagni Joseph, préposé de 4< classe en service 
au poste des Douanes de Badou est affecté au poste 
des Douanes de ZOlo en qualité de chef de poste. 

M. ESteve Richard, garde-frontière de 5- classe 
en service au poste des Douanes de Badou tst affecté 
au poste des Douanes de Bitjabé en remplacement 
du prépOsé KOIIwonou Emmanuel. 

M. Missodé Philippe, garde·frontière stagiaire en 
service au poste des Douanes de Badou est affecté 
au poste des Douanes de Bitjabé en remplacement 
du Commis adjoint Aboki Emmanuel, admts dans 
le cadre des Bureaux par arrêté no 673-50/P. du 
23 août 1950. 

M. Madjatan Voyo, garde.frontière de 6< classe 
en service au poste des Douanes de Badou est affecté 
au poste des Douanes de Bitjabé en remplacement 
du garde-frontière Akakpo louis révoqué. 

M. Issifou Djabani, garde-frontière de 6< classe 
en service au poste des Douanes de Baoou tst affecté 
au poste des Douanes de Mango en complément 
d'effectif. 

M. Missodé Louis garde.frontière de 5< classe en 
service au poste d'es Douanes de Badou est affecté 
au poste des DoUanes de Balomé. 

Nt. Kouwonou Emmanuel reçu à l'examen profes
sionnel du 22 juin 1950 et admis dans le cadre des 
Brigades par arrêté no 673-50/0 du i3 août 1950 est 
affecté il la brigade des Douanes de Lomé. 

La présente décision aura effet pour compter du 1er 
octobre 1950. 

--, 

Par décision no 707 D/P du : 
8 septembre 1950. - Un congé administratif de IIIX 

mois pour en jouir à Perpignan (Pyrénées Onentales) 
est accordé il M. frémolle Alfred, Administrateur de 
2< classe de la France d'outre-mer (Indice 500 métro), 
qui compte 24 mois de séjour consécutifs dans le 
Territoire. 

Un passage pour la France, par voie aérienne, tn 
1«: classe (Groupe Il} de Lomé à Paris, lui est en 
outre délivré sur l'avion de l'U.A.T. quittant Lomé 
le 2 octobre 1950. 

Par décision n" 709 D/P. du : 
9 septembre 1950. -:- Un congé de oônvalescenoe 

de trois mois JlOUr en :joulr à 6, Rue Voltaire à Oreuo
ble (Isère) est accordé à M. Silvy Jean, .Administra
teur de )0 classe de la France d'outre-mer (Indice 440 
métropolitain) . 

Un passage pour la France lui est en outre délivré 
en Ir< classe, (Groupe Il), sur l'avion de l' « U.A.T. » 
attendu à Lomé le 18 septembre 1950. 

Par décision n" 722 D/P. du : 
12 septembre 1950. - Un congé administratif de 

Six mois pour en jouir à Boulogne sur Seine - 42, 
RUe Fessart et à Salies de Bearn (B.P.) Villa Ramun
tcho est accordé à M. Marx Robert, Comptable 
principal - Echelle 6 - Echelon 3 du cadre secon
daire ~ chemins de fer du Togo (Indice 1280 métro
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politain) qui compte 24 moIS et 4 jours tle séjour 
C amsécutifs dans le Territoire. 

~ Un passage pour la France, par voie aérienne, en 
!;'2< classe (Groupe 111) de Lomé 11 Paris, aui est en
l outre délivré sur l'avion de 1'« V.A.T. », attendu à 
f Lomé le 1er ocrobre 1950. 
, 	 --- - - . ---_...._--

Par décision no 734 D/P. du : 
.~15 septembre 1950. - Un congé administratif de six 
mois pour en jouir 11 Fort-de-France Martinique, 44, 
Rue perfinon et à Paris, 68. Avenue de !a République, 

, 	 Ile arrondissement, est acoordé à M. Reinette Robert, 
ingénieur- de 4< classe des Travaux Publics et Mines 
de la France d'outre-mer (Indice métro 354) qw romp
te 24 mois de séjour consœutifs dans re Territoire. 

Vn passage pour la France par ,"oie aérienne, 
en 1.-. classe (GrOupe Il) de Lomé 11 Paris, lui est 
en outre délivré sur l'avion d'« Air-France », quittant 
Lomé le 12 octobre 1950. . 

Par décision nQ 735 D/P du : 
15 septembre 1950. - Un congé administratif de 

six mois pour en jouir 11 Bordeaux, 5 bis, Rue Duf
four-Dubergier est acoordé 11 M. Giard Louis, AdrnJ· 
nistrateur adjoint de l,e classe de la France d'outre
mer (Indice 410 métropolitain) qw compte 24 mois 
et 22 jours de séjour oonsécutifs dans le Territoire. 

- Un passage pour la France, en 1" classe !Groupe 
Il) lui est en outre délivré sur le paquebot « Braua » 
attendu à Lomé vers le 14 octobre 1950. 

DI.p...lbilllt 

Par décision n" 751 DjP du : 
22 -septembre 1950. - M: Lawson Daniel, Institu

teur adjoint de 2. classe du cadre local· secondaire 
de l'Ensèignemenl du Togo, en disponibilité sans 
traitement, eSt, sur sa demande, màfutenu dans cette 
pœition pour une nouvE!lre pèriode d'un (1) an," 
oompter du 1" ocrobre 1950. 

••••11... dl..lpll••I•• 

1'sr décision no 713 D/P. du: 
11 septembre 1950. - Un bfâme avec inscription 

au dosSier est infligé à M. DaY! Adolphe, Commis 
. d'Administration principal de 3- classe, en service 
à Sokodé, pour négligences graves dans l'exerdcé 
de ses fonctions. 

Par décision "" 723 D/P du : 
t 3 septcembre 1950. - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé au chef de train de 'te classe AId

bodé Charles, en service à l'Exploitation (lDmé G.V.)~ 
pour le motif SlÙvanf : 

« Négligences graves en service ». 

Par décision no 756 D/du : 
25 septembre 1950. - Un blâme avec inscription 

au dOSSier est infligé au Chef d'Equipe de /l- classe 
Akouét.! Fawtin, en service aU Réseau des Chemins 
de Fer du Togo (Voie et Bâtiment) pour le motif sui
vant: 

" Inobservation des règles essentielles dce Ta sécu
rité ». 

.u.p•••l .... Il. Jo• .,..... 

Par arrêté na 715·50 P. du : 
8 septembre 1950. - l'assistant de 

de (je classe, Joshua Elie en service 
Lomé, sous le ooup de poursuites 
suspendu de ses Jonctions. 

Police adjoint 
à la SÎlreté à 
judiciaires, est 

Pendant toute la durée de sa suspension, Y'Assis
fant oe Police adjoint joslrua ne percevra que ta mOitié 
de 
in

sa solde brute, dégagée 
demnités. 

de tous accessOires 
-

e't 

Dt..I ••I.", 

Par décision no 739 DjP du : 
18 septembre 1950. - Est. constatée la démiss&oo 

du Contrôleur auxiliaire Wilson Mathias en service 
à Anécho, titulaire d-'une interruption de service de 
six mois valablce du le, février au 31 Suillet 1950 et 
qui se trouve en situation d'absence irrégulière depuis 
le le, aOÎlt 1950. 

DIVERS 
,-- 

A'.....~ .pt.I.I•• 

Par décision "" 738 D/F du : 
16 septembre 1950. - M. QUio! Marcel, Chef de 

Bureau de 1'" classe d'Administration Générale d'ou
tre.mer, Chef adjoint aU service des Finances, est char
gl de procéder à la vërification des agences spédales 
du Terntoire du Togo. 

Un rapport sera établi à la SlÙte de thaque vérifi
cation et transmis à Monsieur le Secrétaire Général. 

Par décision no 699 DjAE. du: 
7 septembre 1950. - M. Yves Nicol, Administra>

t~r-Adjoint des Colonies, est nommé membre f_ 
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tlonnaire européen de la CommÙlSlOn des Mercuriales 
en remplacement de M. F. Chopin, qui a quitté le 
Terri toire. 

Par décision nb 719 D/AE. du: 
11 septembre 1950. - Les Commerçants dont les 

noms suivent sont désignés pour faire partie de la 
CommiSsion qui statuera sur les Offres se rapportant 
au Tableau 134. 
M.M. ·Kalik 

Larrieu 
Olymplo 

Azémard 


. ou leurs délégués. 

_ ..... _--

Par décision ~ 748 DfAE. du; 
20 septembre 1950. - La liste des membres des 

Commissions d'appels d'offres désignés par la décision 
œ 6 juin est annulée et remplacée par la liste sui
vante : 

M.M. 	 Azémard ou son délégué S.O.O.O. 
François ou son délégué C.F. Fabre 
Kallk ou son délégué Commerçant 
Donk!er ou son délégué O.B. Otlivant 
Olympio ou son délégué U.A.C 
De Campos ou son délégué Commerçant 
Herson ou son délégué R. Eychertne 
Bastard ou son délégué CF.A.O. 
De Montgolfier ou son délégué C.I.C.A. 
Larrieu ou son délégué S.C.O.A. 
Jones OU son délégué jolm-Holt 

co•••n Prl•• 

Par a~tê no 729-50 APA. du : 
12 septembre 1950. - M. Gondran, Directeur de 

l'Agence de la Banque Nationale pour le Commerce 
et l'Industrie à Lomé, est nommé membre surPléant 
non 'fonctionllai«! Citoyen français du Conse.i Privé 
œ Tog.o, pendant l'absence de M. Oougeaud. 

Pul. fu•••alr.. 

Par décisIOn IÎ<> 700 OfF. dû: 
1 septembre 1950. - Le remboursement d'une 

somme de Deux Mille cent Cinquante francs (2.150) 
1 titre de frais funéraires supportés à 1'<>CCatllOn du 
décès de sa fille Léontine Tigné survenu à Tiévié 
le 24 avril 1950, est accordé à M. ~osePh Tigoé 
Infirmier en Cnef m service à Tsév:té. 

La dépense est ,imputable au Budget Local Exer
cice 1950 Chapitre XI[ ArtIcle 4 Paragraphe 3. , 

• 
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Par arrêté no 726-50 APA. du: . 
11 septembre 1950. - Le séjour dans les œrtles . 

de : Anécho, Lomé, Kloolo, Atakpamé, Sokodé, Man
go, à l'exception du Cercle de Lama-Kara, est interdit 
pendant une durée de dix ans pour compter du 22 
octobre 1950, date d'expiration de sa peine de prison 
par application du décret du 12 juillet 1949, au 
nommé Kpatcha Assim, détenu à la prison d'Atakpamé 
âgé de 30 ans environ, né à Tchitchaou (Cercle de 
Lama-Kara), fils de Assim et de N'Oanada, célibataire 
sans enfant, cultivateur demeurant à Blitta Dou
f.ouli-Cabrais (Cercle du Centre) F.O. 13.115/52.222, 
condamné 11 cinq ans d'emprisonnement, 10.0fX) francs 
d'amende et dix ans d'interdiction de séioa' POUT 
coups et blessures par jugement en date du ~ 2 000
bre 1946 du Tribunal de police correctionnelle d'Ata
kpamé. 

Le séjour dans le 'Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France esl 'interdit pendant we durée de 
dix ans pour compter du 6 janvier 1951, date <l'ex
piration de sa péine de prison par application an 
décret- du 12 juillet 1949, au nommé 5agbo 

• Aholo, détenu 	à la prison d'Alakpamé, âgé de 00 ans 
environ, fils de Zohonkon et de Dansi, né à Kadjé
joun (Dahomey), célibataire sans enfant, cultivateur 
demeurant à OHto (Cercle du Centre) F.O. 13.134/. 
33.233 - condamné à trois ans d'emprisonnement, 
dix ans d'interdictIOn des droits électoraux et dix tlIIS 

d'Interdiction de séiolV pour vol par jugement .en 
date du 2 aoOt 1948 du Tribunal de PQlice Correction
nelle d'Atakpamé. 

Le Séjour dans les cercles de : Lomé, KI.outo, Atakpa
mé, Solrodé, Lama-Kara. Mangn, à l'exception du 
Cercle d'Anécho, est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 27 jan~ier 1951, date d'expi. 
ration de sa peine de prison, au nom~é Agbodjan 
Antoine, détenu à la prison d'Atakpamé, né à Porto
Séguro (Cercle d'Anécho), fils de Tossou Agbodjan 
et de feue Dimiassé, célibataire sans enfant, maçon 
demeurant à Akaba (Cercle du Centre) F.O. 11.324( 
33.222 - condamné à dix-huit mois de prIson et 
cinq QJIS d'interdiCtion t!e séiour pour vol par guge
ment en date du 31 août 1949 du Tribunal de police 
correctionnelle d'Atakpanté. 

Le séjour dàns le Territoire du Togo placé sous la 
turelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour oompter du 15 sep:tembre 1950. I:Iate 
'd'expiration de $' peine de prison, au nommé Oarba 
Amadou, détenu à la prison d'Atakpamé, âg'é de ln 
ans environ, né à Gouandou (Sokoto-Nigéria), t'tls 
de Amadou et de Awa, marié. un enfant, boucher 
demeurant à Bocoo (cercle du centre) - F.O. 13.1I1( 
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:'22.222 - condamné à six mois de prison et cilUf 
,~ d'lnlerdiction de séiour pour vol par jugement 
,'en date du 15 mars 1950 du Tribunal de police 
~correctionnelle d'Atakpamé. 

l' Le séjour dans Je territoire du Togo placé sous Ja 
Flutelle de la France est interdit pendant une durée de 
"cinq ans pour compter du 27' aoilt 1950, date 
"d'expiration de sa peine de prison, au nommé Kouassi 
Antoine, détenu à la prison d'Atakpamé, âgé de f;!O 
anS environ, né vers 1929 à Ouidah (Dahomey), fils 
de K9uassi et de Ayaba, marié sans enfant, reven
deur (F.O. 11.114/43.222) condamné à un an de 
prison, et cinq ons d'interdiction de sé;ow' pour tenta
tive de vol par jugement en date du 14 septembre 
1949 du Tribunal de police correctionnelle d'Ata

_kpamé. 

Le séjour dans les cercles de; Anécho, Lomé, 
KIouto, Sokodé, Lama-Kara et Mango, à l'exception 

,tiu Cerde du Centre, est interdit pour une durée de 
, cinq anS pour compter du 20 février 1951, date 

d'expiration de sa peine de prison, au nommé Sapé 
Afidegnon joseph, détenu à la prioon d'Atakpamé, 
âgé de 304 ans environ, né et demeurant ÎI Kitchibo 
(Cerde du Centre), fils de feu Sapé et (l'e Komayé, 
marié, deux enfants, cultivateur, (F.O. 11.111(22.222 
- 13.14.14), condamné à dix-huit mois ôe prison 

'et ,cinq aIlS d'interdiction de séiolV pour vol par 
, jugement en date du 14 septembre 1949 du Tribunal 

de police correctionnelle d'Atakpamé. 

, ,Le séjour dans les cercles de; Anécho, Lomé, 
Klouto, Sokodé, Lama-Kara et Mongo, à l'exception 

,du eercledu Centre, est interdit pendant une ùurée 
de cinq ans pour compter du 2Q février 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison au nommé Bosso 
Emmapuel, détenu à la prison d'Atakpamé, âgé d'en
viron 50 ans, né il Oga (Cercle du Centre) fils de 
feu Lémilé et de feue Boedonnon marié,quatre tn
fanls, cultivateur demeurant à Badou-Djidji (Cercle 
du Centre) - F.O. 11.555/25.522) condamné à dix
'huit mois de prison et cinq ans d'iJ,lerdiction rte 
sé;OlJJ' pour vol par jugement en date du !14 septembre 
1949 du Tribunal de Police Correctionnelle d'Atakpa
mé. 

Le séjour dans 'le Territoire du Tog>o placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 8 noVlembre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prIson, au nommé Nago
ma Rago, détenu à la prison d'Atakpamé, âgé de 35 
ans environ. né à Koupéla (Haute_Volta), fils de Ra· 
g>o ,et de P<>ko (sans autres renseignements) F.O. 
13.333/33.33.232) condamné à trois mois de prison 
-et ciRq ans d'interdiction de séiofll' pour vol et va~a
bondage par le Tribunal de P<>lice Correctionnelle dA
tt,kpam(. 

, ,Le séjour dans le Territoire du Togo placé !lOUS 'la 
tutelle de la France es! interdit pendant une durée de f 

qliinze ans pour compter du 12 septembre 1950, 
date d'expiration de sa peine de prIson par application 
des décrets des 19 septembre 1945 et 12 juillet 1949 
au uommé Seidou AmadotL Bâ, détenu il la, 

prison de. Mang>o, âgé de 30 ans environ né à Nona 
(Soudan) fils de Ahamadou et de Sivalidé (sans 
autres renseignements) - F.O. 13.133/43.222 - con
damné à quinze ans de prison et quim.e ans d'Inlerdic
liOn de séiour pour ooups et· blessures ayant entrai né 
la mort, par jugement n" 1 du 10 mai 1939 du Tribu
nal Criminel d'Atakpamé. 

Le séjour dans les cercles d'Anécho, Lomé, Klouto, 
Atakpamé, Sokodé, Lama.Kara, à l'exception du Cer
cie de Mango, est interdit pendant une durée :le cinq 
ans pour compter du 7 septembre 195(}, date d'expi
ration de sa peine de priS()n par application du 
décret du 12 juillet 1949 aU nommé' Moévi 

_Adovi DaOle\, détenu à la prison de Mango, "âgé de 
28 ans environ, né et demeurant à Anécho, fils de 
Moevi Hans et de Adakouvi (F.D.13.331/23.332), con
damné par jugements du Tribunal Correctionnel d'A
nécho le 4 septembre 1946 à six mois tic prison pour 
vol et le 26 novembre 1947 à trois lins de prison, 800 
franes d'amende, 100.000 francs de dommâges-intérêts 
et cinq artS d'interdiction de séiou, pour vol et compli
cité de vol. 

Le séjour dans le Territoire du T()go placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq anS pour compter du 21 octobre 1950, date d'ex
piration de sa peine de pl'lson par application du dé
cret du 12 juillet 1949, au nommé Kpongbé 
Kbffi Gabriel, détenu à la prison de Mango âgé de 
42 ans environ, né à Athiémé (Dahomey), fils de feu 
Kpongbé et de Houéfa, cultivateur, sanS enfant, de
meurant à Lomé, rue d'Amoutivé, (F.D. 11.151/ 
25.522), oondamné à quatre ans de prison et Cinq 011$ 

d'interdiction de sé;our pour vol par jugement en 
date du 26 février 1948 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé. 

Les infractions aU présent arrêté seront sanctionnées 
confonnément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

Par arrêté no 700.50 APA. du: 

22 septembre 1950. - Le bénéfice de la -libération 
conditionnelle est accordé 'au nommé Messan Mlinguin 
détenu à la prison de Lomé (Cercle dudU) iigé de 28 
ans environ né à Dogbo Ouédémé (Cercle d'Atmémé
Dahomey), fils de HQuétohoun et de Féfê, répara
teur de bicyclettes, marié, un enfant, demeurant à 
Lomé (F.O. l3.323/31.332) condamné à 18 mois de 
prison, 2.000 francs d'amende, 5 Il/I.S d'in.terdiction d8 
sé;our et restitution par jugement en date du '1 novem
bre 1949 du Tribunal Correctionnel de Lomé. Flagrant 
Délit. 

Le séjour sur tout le Territoire du Togo est interdit 
au nommé Messan Mlinguïn pendant la durée de l'in
terdiction de séjour fiXée par jugement en date du 1 
:novembre 1949 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le bénéfice de la libération conditionnelle est ac
oordé au nommé N'Dzrakpakou Eusébius, détenu à lai 

• 
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prÎl!lOn de Lomé (Cercle dudit) âgé de 42 lUIS, né et 
8emeurant à Noépé (Cercle de Lomé) fils de feu 
N'Dzrakpa!rou et de Sotovamedé, cultivateur, marié, 
trois enfants, condamné à 6 mois de prison et 1.500 
francs d'amende pour, abatage de palmiers à huile 
sans autorisation par jugement en date du 15 avril 
1950 du Tribunal Correctionnel de Lomé. Flagrant 
délit. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux presaiptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

1...111 .000trl 1. 1.llyll 

Par décision n .. 718 D/Agro. du : 
II septembre 1950. - Les fonctionnaires, agents 

cOntractuels et auxiliaires du service de l'Agriculture 
et du Service de Contrôle du Conditionnement des 
produits dont les noms suivent seront habilités, après 
prestation de serment, à rechercher et constater les 
infractions à l'arrêté ~ 475-50jAgro. du 21 juin 
1959 portant règlementation de la lutte contre le 1lCû
lyte du grain de café. 

M.M. Jambon Gilbert, Conducteur en \ 
Chef des T.A. . 

Lamy René, Aide-Conducteur 
En service rontractuel des T.A. dans te cerCharton Marcel, Aide-oonduc

de de Lomé.tœr rontractueI des T.A. 

Tossau Michel, moniteur d'agri


culture. 


M.M. 	Chalooo René, Aide.OOi!Iducteur , En service 
des Travaux Agricoles i dans te cer

AUaglo 	 Thiomas, Moniteur \' éle ~:I'Ané
d'Agriculture / clio. 

M:M. 	 Destrade Claude, Aide-Conduc- \ 
teur des Travaux Agricoles 

Komlan 	 Kouma, Surveillant 

d'Agriculture 
 En service 

Oonçalvès Hilaire, Moniteur dans k> cer· 
d'Agrioul ture eTe lie Klou

Declron Antoine, Moniteur to. 
d'Agriculture 

Motcbo Emmanuel, Chef du 
Secteur de Condntonnement. 1 

M..M. Nicolas Bernard, Aide..conduc· 
tt'l1l" rontractuel des T.A. 

Lawson Samuel, Survoeillant 
d'Agriculture En service 

Bedu Vincent, Moniteur d'Agri. dans te cer· 
culture cle d'Ata

Aladji Cléophas, Moniteur kpamé. 
d'Agriculture 

de Souza Michel, Chef du Sec· 
teur de Conclitionnement. 

M.M. 	 En serviceKnill Marcel, Conducteur en ~ 
Chef des Travaux Agricoles. dans te cel'

Lanoux 	 Marc, Aide-Conducteur cie tIe So
contractuel des T.A. !rodé. 

MI..I.....lIlIlIr.lI. 

Par décision no 730 D IF du : ' 
14 septembre 1950. - Sont mis à la èharge du 

Budget 	 local les frais de séjour à Lomé de la 
Missjon 	Oulturelle fourré. 

La dépense sera imputée au chapitre 15 bis article 
2 	paragraphe 1 - Exercice 1950. 

Pro...II. pba...I.I..llqu.. 

Par arrêté Il'> 742-50 AP A. du: 
19 septembre 1950. - M. Jean A. Touléassi Com

merçant à Atakpamé, <:st autorisé à tenir â Makpamé, 
dans sa boutique sise rue du marché, un iiépôt de 
produits pharmaceutiques (listes II" 1 et 2) dans les 
conditions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928. 

Prl... 

• 	 Par décision n" 720 D / AP A. du: 
Il septembre 1950. - Est abrogée la décision 110 

809/APA. du 7 décembre 1948. 
L'assistant de police adjoint de 6< classe, Assogbavi 

Honorat, en service à Anécho, est nommé Survoeillant 
chef de la prison d'An écho, en remplacement de 
l'assistant de police adjoint hors classe Onofam Mani, 
affecté à Lomé. 

) 

Par arrêté II" 728-50 APA. du : 
12 septembre 1950. - Est autoris~ dans les con

ditions prescrites par les arrêtés ministériels, le trans
fert S'lIr le paquebot Hoggar, attendu à Lomé ~'Crs le 
26 septembre 1950, de Lomé au cimetière de Ore. 
noble (Département de' l'Isère), via Marseille, des 
restes mortels de Sophie Marle Françoise SUry, décé
dée à Lomé le 3 novembre 1949. 

La participation du Territoire aux frais de transport 
jusqu'à Grenoble est accordée dans les oouditions 
fixées par l'arrêté du 31 décembre 1934 mudifié par 
l'arrêté no 225-5OjAPA. du 10 mai 1950. 

La dépense est imputable au chapitre XV du !Budget 
local - Exerciœ 1950. 

Rilil. 

Par arrêté np 717·5O/CD du : 
• 	 11 septembre 1950. - Sont ap\,roovés est rendus 

exécutoires des rôles supplémentaIres Exercice 1949 
ci-après s'élevant à la somme de: Cinq Cent ;Vingt 
Nftlf Mille Huit Cent Quatre Vingt Quatre frs. 

• 
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MONTANT 
TOT.",.NATURE DI!S CONTRIBUTIONSAGENCES DB. aaLBS 

Lomé C. M. Impôt personnel H. C. 

Taxe vicinale 


314 

14.640,

- Impôt personnel H. C. 4.. tOO,
Taxe vicinale " 2.000,

315 

6.100,

I
l mpôt personnel C. S. 16.430,
Taxe vicinale . . . 9.300.

316 

25.730,

Impôt personnel C. S. 3.180,
Taxe vicinale 1.800,

3\1 
4.980,

3t8 Palentes • 46.004,
319 
 Patentes 2.200,
320 
 Licences 21.500,
321 
 Licences • • 750.

Taxe sur les armes perfectionnées. 
 9.500,
Tue sur le. armes perfectionnées 

3.12 
'1.220.

Taxe sur les armes non perfectionnées 
323 


500,
Taxe sur leo bicyclette. . 


324 

35.280,

Taxe lur les chiens ~. . . . 325 

400.326 
 168.804,

Impôt penonDel C. S.. . 1060.Subd. Lomé 

Taxe vicinale. 600.

327 

1.660,

328 
 Impôt personnel C. S. 530,
Taxe vicinale ~ 300, 830~- i 

Patentes , •329 
 12.000.
330 
 Licences • 6.000.-' 

331 
 Taxe sur les armes perFectionnées. 300.
332 
 Taxe sur les armes non perfectionnées ~ 21.140.
333 


350.
Taxe sur les armes non perfectionnéesTaévié 700, 700,

334 
 Patentes ..Anécbo 6.875,
335 
 Licences 1.000.
336 
 Taxe sur les armes non perfectionnées 9.650,
337 
 Taxe sur les bic)cleltes • 18.905,_1___1;.:.:::380=,_..1,1

Impôt personnel H. C. 820, 

Taxe vicinale 400,-


Klouto338 


1.220.-
ImpÔt personnel C. S. 530,
Taxe vicinale ~ 300.

339 

830.

Patentes340 
 5.800,
341 
 Licences 5.250.- 13.100,

Impôt personnel H. C. 19.680,_1.--::.:==......... 
1 


Atakpamé 

Taxe vicinale ~ 9.600,

342 

29.280,

343 

_._~~. 

Impôt personnel C. S. 2.650,
Taxe vicinale 1.500, 4.150,

344 
 Palenles . . 137.535,345 
 Licences 48.750,346 
 Taxe sur les armes perfectionnées 7.600.347 
 Taxe sur les armes non perfectionnées 31.400,348 
 Taxe sur leo bicyclettes • _ 275.515,·.1_""--.:.:16:.;:.8=00;::·:.::...._1Mango Impôt sur la population flottante. 15.600, 
Taxe vicinale • . 16.120.-1_--,3,-,1.~.7~2:::cO.,--+_......::3.:.:t..:;72:::0::.':::"".11 

Tot:I-.-·-.-. 529.884,- 1 

La date de mISe en reoouvrement de ces rôles est fixée au 31 mal 1950. 

, 
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Par arrêté nt! '131-50 CD. du: 
t3 septembre 1950. - Sont approuvés et rendus exécutoires des rôles - Exercice 1950 ci-après s'éJ.e. 

vant à la somme de: Deux Milüons Soixante sept Mille Sept Cent Onze Franca. 

N' DES MO~TANT 
TOTAL 


RÔLES 

AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

D'S RôLEs 

i 
101 Lomé CM Impôt personnel H. C. 5.740,

Taxe 'Vicinale . !.800, 8.540,
~~-----~-

102 Impôt personnel C. S. 7.420,
Taxe vicinale . 4.200,

-
11.620,
16.400,103 Taxe SUT les armes perfectionnées.-

1 300,104 Taxe sur les armes non perfectionnées 
86.!'>20,- ! 123.380,105 Taxe sur le. bicyclettes · 

Subd.Lomé 300,
107 

106 Taxe. sur les armes perfectionnées 

100,
lOS 


Taxe sur les armes non perfectionnées-
1.020, 1."20,Taxe sur les bicyclettes- · 

109 Tsévié Impôt personnel H. C .. 2.460,1 · 
Taxe vicinale 1.200, 3.860,· .. •...~._-

110 Impôt personnel C. S. 2.120,-· 
Taxe vicinale 1.200,

-
3.320,

111 
 10.450,Patentes- · 

1 

13.250,112 Licences ! 
600,113 Taxe sur les armes perfectionnées. . 

11.100,
-

Taxe sur les armes non perfection~éeB 
28.740,

114 
71.120,Taxe sur les bicyclettes 


Anécho 

-II!'> 

800,Taxe sur les armes perfectionnées. 

117 

116 

250,Taxe sur les armes non perfectionnées-
700,118 Taxe su r les armeS non perfectionnées- · 

2.580,119 Taxe sur les bicyclette!lio . .- · 
28.380, 32.710,

121 

120 Taxe sur les bicyclettes 
Atakpamé Impôt per.onnel C. S .. . 8.480,

Taxe vieinale 4.800, 13.280,
~-~~ 

122 Impôt foncier sur immeubles billis- 15.700,-
123 
 ImpÔt fOlleier aur immeubles bâti., 16.818,- ,· 
124 Impôt fOllcier sur immeubles non bâti.- 341,· 
125 Impôt foncier sur immeubles non bâtis- 446,· 
126 - Impôt personnel C. S .. 1.590, . 

Taxe vicinale 900. 2.490,
127 


...... .. ~ 

- Patentes 859,201,
U8 
 - Licences 147.000,
129 
 - Taxe sur lell armes perfectionnées 15.400,
130 
 Taxe sur les armes non perfectionnées. 4.400,- · 
131 Taxe sur leI armeS non perfectionnées. 4.950,
132 


-
- Taxe surlè. bicyclettes . 3.420,· · · 

1.107.566,-U3 Taxe sur les bicyclettes 24.120,
134 
 Sokodé Patentes . 5.850,· 135 - Taxe sur les armes perfectionnées. 800,
136 
 - Taxe sur les armes perfectionnées. 900.
137 
 - Taxe sur les bicyclettes 10.250,
138 

2.700,-
Sassari Impèt personnel C. S .. 2.120, 

Taxe vicinale . . . __ ~.200,- 3.320,·· 
à reporter . 1.346.446,

: 

• 
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MONTANTN' DEI 
AGENCES NATURE DBS CONTRIBUTIONS TOTA:ja6us DES R6LES .. 

~. 
Report . 1.346.446.

139 Impc'lt personnel C. O .. t.546.Bas.ad · 
Taxe vicinale %.000. 3.540,· · .._--

140 Implll sur population f10llante 450.- · · · 
U170.Taxe vicinale __~:&o-,::· · 

31.050.toit Patentes- · · 1.000.142 Licences- ·· · 6.950,143 Taxe lur les armes non perfectioBnée-a- · · · 49.510.2.640,144 Tue sur les bicyclette.- · ·· 145 . Lama-Kara Imp6t personnel H. C .. 10.520.
Taxe vicinale . 34.400. t0409:&O,· · ._-_. 

146 - Imp6t personnel C. S. . 39.150.
Taxe yicinale . . . 22.!IOO. 62.250.• . 

141 
 tt2.000.Patentes . .- ·· · _. ,148 :11.Il00,Licences · · · 
149 8.400,Taxe sur Jel armeS perfectionnées.- ·· 150 Imp6t personnel H. C. 820.- .- ·· · 1.220.Taxe vicinale 400,· .._--
t51 
 lmpllt sur population floU.nte . 225.- · 535,Taxe vicinale. 3tO,

"._-~._-· · ·, 
t37.800,-:t52 Patentes .- · · · · · 3.000.(51 Liceuces- · · (54 - Taxe sur Ics aImes non perfcctioDuéel · · · 200,·· 3.840.t55 455.t65,Taxe sur le. bicyclettes- · · · · · 

{56 Mango Imp6t personnel C. O .. 4t.t90,·· · Taxe ,.id.ale . 43._, 85.150,·· · · 
t51 - Imp6t sur population flottante t.t25,

Taxe vicinale t.55O. 2.615,· ·· ·
· t58 - tO.OOO,Licences . · · ·· · · ,t59 tt.t5O,Taxe sur les armes non perfectionnées · UI.OS5,t&O 4,080.Taxe sur les bicyclettes- · · t6t Dapango ·lmp6t.personnel H. C. 2.460,· · 
Tue vicinale . t.2001 3.610,· · · · .16:1 Imp6t personnel C. O .. 15.550,- .· Taxe yicinale 37.920, 73.470,·· 

163 Imp6t sur population flottante . 225,

Taxe vicinale. 310,
-

515.. · 
 18.000,t64 Pate.tes- · 3.000.165 LiceDces- · · 1.600,-;t66 Taxe sur les armes perfectionnées - · ·· 750,-t61 - Taxe sur les armes non perfectionnées · · t03.475,:1.4&0,168 T..... aur le. bicyclettes- · · ·· 
·2.067.7tt, Total. 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 14 septembre 1950. 

• 
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Ecot" d'infirmiers et infirmières 

Par décision n~ 717 DfP. du: 
Il septembre 1956. - L'ouverture du roncours 

\l'entrée il l'Erole dœ Infirmiers et Infinitières de 
Lomé, (promotion 1951) est fixée au vendredi 3 
novoembre 19500 à 8 heures. 

Le concours sera ouvert dans tous les chefs lieux 
de cercle, suivant les modalités fixées par l'arrêté 
no 379jP. du 28 mai 1947. 

Le nombre des places mises au conrours est fixé 
à trente, (30) ainsi réparties: 

Infirmiers 25 
Infirmières :;.

--'------
Sub~••tton 

Par décision no 753'iDF. du: 
22 septembre 19500. - Pour le troisième trimestre 

19500, une subyention de 1.325.700 francs (Un Mil
lion Troîs Cent Vingt Cinq Mille Sept Cents 
francs) est acrordée aux établissements des Missions 
Evangélique et Méthodiste du Togo, afin de contri
buer à couvrir leurs dépenses de personnel, de maté-
liel, d'outillage, d'enseignement professionnel, mannel 
agricole et de fournitures scolaires. ' 

Thnbr. 

Par arrêté no 137-50 Enr. du: 
16 septembre 1950. - La Société anonyme des 

"Etablissements R. Eychenne» est dispensée de l'ap
position matérielle du Timbre à l'extraordinaire sur 
6.000 actions nouvelles de 500 f !Chacune, créées en vue 

d'une augmentation de capital de 3.000.000 frs par 

prélè\'ement sur les réserves. - Décision de l'Assem· 

blée Oénérale Extraordinaire du 13 juillet 1949, et 

est autorisée à remplacer cette apposition par la men
tion imprimée suivante: , 


AbolllUillten.t a.u timbre et di:ipellSe d'apposiwn 

JlllJMrtelle. 


Ntelé I/P 137-50 ElU". du 16 septembre 1950. 


Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

M_,lalr.tu.. oI'Oul.e-M.r 

CIRCULAIRE "'" 48-707 du 26 aoat 1950 relative 
toi ta œn.stiitiJJM dei; dossiu8 de cOIIdidaJ/P'e à l'exa. 
1IfM p,ofe.ssion.n;el d'en.trée dllllS la MagislratlJre 
d'OuJre.Jllel'. 
à M. le Commissaire de la République aU Togo -

Lomé 

A'l'~ccàs~n 'de~ pré~édènt~s' se~~ns de j'eXameD 
professionnel d'entrée dans la Magistrature d'outre
mer, la! Services judiciaIres de la Œrection du Per
sonnel à l'Administration centrale ont constaté que, 
dans presque tous les cas, les dossiers des candidats 

DU TERRITOIRE DU TOOO 
--= 

étaient incomplets. Des inronvénients majeurs en ré
sultent tant en ce qui concerne le Jury de Pexamen qui 
ne peut porter une appréciation d'ensemble sur kil 
candidats, ni se faire une opinion sur leur ~aleur m0
rale et professionnelle, que pour le dé,partement;, 
celui·cl en effet ne peut procéder assez rapidement 
à la nomination dans les cadres, au caS tle réussite 
aux épreuves, que si le dossier comporte les pièces 
suivante: 

A - A fournir par le candidat: 

10 - Demande d'emploi ou requête de candidature. 

1P - Un extrait de l'acte de naissance sur papier 


timbré. 
3'> - Un état signalétique et des ;,enices militair,es, 

ou si le candidat n'a pas servi sous les drapeaux, 
'Une copie des pièces indiquant sa situation au point 
de we du recrutement dans l'armée ou la marine. 

40 La copie certifiée conforme des diplômes, 
des titres universitaires et des pièces indiquant des 
aptitudes spéciales (barreau). Le certificat de stage 
au barreau devra mentionner la date d'inscription 
au stage ainsi que la date de fin d'exercice pour que 
Sa durée puisse être appréciée. 

50 _... Certificats et références des diverses adminis
tration publiques ou privées dans lesquelles le can
didat aurait pu être employé. 

ty:> - Un curriculum vitae . 
.", - Certificat de bonne vie et mœurs. 

• &> - Dix-huit francs en timbres-poste ou en cou' 
pons·réponse, aux fins de demande de bulletin n'" la 
par les soins du Ministère. 

B à fournir par l'Administration qui transmet 
la candidature: 

lb - Enquête administrative. 
~ - Bulletin no 2 du Casier judiciaire. 
3'> - Vérification des titres univoersitaires. 
4<> - AppréciatiOn des divers supérieurs hiérachi

qnes sur la valeur morale et professionnelle du can. 
didat. 

5° Certificat de visite et contre-vis;te médicaleS 
établi suivant les prescriptions de l'instruction ministé
rielle en date du 30 juillet 1929 modifiée par l'ins
truction "" 84IDSS du 14 Août 1945. 

ff' - Certificat d'examen phtislOlogique établi pat 
un médecin phtisiologue assermenté. 

Je vous prie donc de vouloir bien tenir le plus 
grand compte de ces indications, non seulement dans 
l'intérêt de la bonne marche du service et pour se 
conformer aux prescriptions légales, mais aussi daI!lI 
l'intérêt des candidats qui, après réussite, seront sus:. 
ceptibles ainsi de recevoir une nomination beaucoup 
plus rapide dans les cadres. 

Je VOUS pile également de noter que les candidats 
fonctionnaires d'un cadre local ou contractuels dont 
le Département ne possède pas les dossiers sont 
tenus de fournir les mêmes pièces que cl-dessus. 

Seuls, les fonctionnaires régis par décret qui sont 
directement administrés par l'Administration Centrale 
sont dispensés de cette production. 

Pour le Ministre et p.o., 
Le Ckel d8s Services ladlcillires 

LABO~I!. procureur Ofnéral 

• 
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Li........ d'BI..d.. 


'DECRET No 5(H131 du 14 sepieml7re 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale et dur' ministre de la France d'outrE-mec, 
Vu le décret no 48.697 du 10 avril 1948 organisant une 

licence' d'études de la France d'outre.mer; 
Vu raVIS du conseil cre l'enseignement supérieur, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué une licence 
d'études des populations d'outre-mer dans les facultés 
des lettres autorisées à la délivrer par al'l'êté du mi
rustre de l'éducation nationaIe, après avis du conseil 
de l'enseignement ''''périeur ou de sa section per
manente. 

ART. 2. - Le diplôme de licencié d'études des po
pttlations d'outre-mer est délivré aUX candidats qui 
justifient: 

10 Du diplôme de hache lier de l'enseignement 
secondaire OU d'un titre admis en dispense du diplôme 
de hac'hill1er en vue de la licence .ès lettres; 

20 De quatre inscriptions trimestrielles dans une 
il'arultédes le!tres et de quatre inscriptions trimes
trielles spéciales dans une faculté de droit; 
: 30 Du èertificat de droit et coutumes d'outre-mer 
délivré par les facultés de droit; 

40 Du cerlificat d'études littéraires générales; 
50 Des certifi<:ats d'études supérieures suivants : 
Histoire de la colonisation française et étrang~re 

" .< délivré par les facultés des lettres); 
> Géographie coloniale (délivré par les facultés des 

lettres) ; 
Ethnologie (délivré par les faooltés des sciences 

00 par les facultés des lettres). 

ART. 3. - Les candidats à la licence d'études des 
populations d'outre-mer ne pourront se présenter au 
certificat de droit et coutumes d'outre-mer que s'ils 
on satisfait à l'examen de première année de licence 
endroit, ou s'ils sont titulaires de l'attestation d'études 
-juridiques préparatoires délivrée par l'école nationale 
de la France d'outre-mer dans les conditions fixées 
par arrêté du ministre de l'éducation nationale et du 
ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 4. - Sont applicables à la licence d'études 
des populations d'omre-mer toutes les dispOSitions 
Jlglementaires relatives à la licence ès lettres, no
tamment celles qui concernent l'épreuve orale de 
langue vivante étrang~re. 

- ART. 5. - Sont abl>ogées toutes les dispositions du 
décret no 48-697 du 10 avril 1948 SUSvisé organisant 
une licence d'études de la France d'outre-mer. 

ART. 6. - Le ministre de l'éducation nationale et
lie ministre de la France d'outre.mer sont chargés de 

l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
1000fI/ll officiel de la République française. 

Fait à Patis, le 14 septembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres; 


Le tninJ:stre iÜ! l'éducatjnn IUlIionllJe, 
Pierre-Olivier UPIE. 

Le miltistre iÜ! la F./'lJ/ICe d'OtJIre-lIUIr, 
François MITTERRAIa>. 

Le secrétoù'e li'Etat à /Il FranCe d'ont_r, 
Lonis-Paul AUJOULAT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AYla ". e....ur. 

Beille d'inprmiers et infirmi"T<1S 

Il est porté à la connaissance des jeunes gens et 
jeunes filles âgés de 17 ans au moins et de 24 ans 
ap plus, titulaires du C.E.P" que le concours pour 
le recrutement des élèves infirmiers et infirmières 
(promotion 1951) s'ouvrira à Lomé et dans les chefs
lieux de cercle le vendredi 3 novembre 1950 à 8 
heures. , 

Les conditions d'admission au con(lOUl'S sont l~ 
suivantes, prévues par l'afl'êté n<' Yl9fP du 28 mai. 
1947. 

Les demandes d'admission à participer ~II CODOO\IrS 
dnivent ~tre formulées sur papier timbré, adre~es 
au Commissaire 'de la République (Direction de la 
Santé Publique) et acoompagnées des pièces wi
vantes : 

a) - extrait de naissance ou toute -autre pièce en 
tenanf lieu; 

h) - copie certifiée oonforme du certificat d'E;,P,E. 
ou d'un diplôme d'études au moins équivalmt; 

c) - une déClaration de l'intéressé prééisant qu'il 
n'a pa:> été licencié d'une école ou d'un emploi' &cInt!
nistrb,tif; 

d) - un extrait du casier judiciaire (fiche no 2 et 3) 
de moins de Jo mois de date; 

e) un certificat de b:mne vie et mœurs de 
moins de 3 mois de date; 

f) - un certifiCat médical datant de moi:ns de 
3 mois et constatant que le candidat est apte au ser
vice de l'A.M.l. 

La demande devra en outre porter le lieu d!oisÎ par 
le postulaut pour subir les épreuves du ooncours ainsi 
que l'adresse à laquelle la convocation de\Ta lui I!tre 
,enroyée. ' 

Les candidats sortant de 4" du coll.ège moderne 
bénéficieront d'une bonification de If5 de points tan

• 
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dis que cellX nantis du certifIcat de fin (l'études du 
premier cycle seront admis sans oonoours suivant le 
nombre de places mis a,u concours. 

Not.. important: 
. Les demandes d'admission seront reçues à la Direc

tion de la Santé Publique jusqu'au LJI/Idi 16 octobrs 
1950 à 12 ke/UeS, date à laquelle sera 8éfinitivement 
arrêtée la liste des candidats autorisés à se présenter. 

OJIIC. d •••b••,_ 

AVIS no 148 metimtt lill à la téquifiition 'rtes avoirs 
Ut/tildes sJ&primés en dollars ctJh.lidiStlS (abrogation 
(le l~alfÎS de l'oilles des changes Pi1fu aa '1.0.T, /fil 
605 <fa 1... m4l'S 1948 page 372). 

Il est mis fin, à compter de la publication du 
présent avis, à la réquisition des a\lOirs liquides 
exprimés en dOllars canadiens, 

Est en conséquence abrogé l'avis de l'office des. 
changes paru au JOT. ni> 605 du 1" mars 1948 ( page 
372). 

En revanche, il n'est rien modifié en ce qui con
cerne les avoirs libellés en dollars canadiens prove
nant de l'exportation de marchandises à l'étranger et, 
d'une manière générale, de tous revenus ou produits 
à l'étranger, à l'obligation de cession résultant des 
dispositions de la règlementatlOll des changes. 

Les avoirs liquides qui, en vertu des dispositions 
combinées de la règlementation lténérale des changes 
et 'du présent avis, sont désormaiS dispensés de toute 
Obligation de cession, ,devront être virés, par leurs 
détenteurs, au crédit du compte d'un intermédiaire 
agréé, cl'lez l'un de ses correspondants, au Canada. 
En aucun cas, ces avoirs ne devront être bomptabilisés 
dans des comptes <ouverts directement à l'étranger au 
nom des bénéficiaires. 

AVIS aux Importat(!lJl'$ (le bisllS d'équ.'psment dans 
le caPre da programme de relèvement europ4en, 

AVIS de l'Ofliee des elWtges no 149. 

L'administration américaine de coopération écono. 
mique vient de faire connaître sa décision d'aban
donner le système consistant, pour certaines catégories 
de biensd'équ.ipement, à fixer à postériori la date 
limite de livraISOn au vu des renseignements roumis 
par les pays participants. A partir du le, juillet 
1950, les autorisations d'achat délivrées pour les biens 
d'équipement mentionnent donc, c{mrormément à la 
règle générale, une date limite de livraison corres
pondant à un délai spécifiquement calculé. Ce délai 
sera uniturmément de dix·huit mois pleins à partir 
de la fin du mois d'émiSSIOn de chacune des autori
sations d'achat d'équipement. 

En conséquence, les importateurs intéressés sont 
dorénavant dispensés de produire à l'appui du dossier 
P.R.E. l'état en double exemplaire qui était exigé 
aux termes de l'avis aux importateurs et avis lie 
l'Office des Changes no 132 paru au lOT. Il'' 672 du 
15 août 1950 page 347. (1" partie, section '1, 21>, a), 
autorisations d'achat comportant un numéro de série). 

A titre d'information, les dates limites de IivraiSOill. 
qui ont été finalement fixées J'Our les aûtorisatioll1t 
d'achat de biens d'équipement emises jusqu'à ce jQur 
sont récapitulées sur l'état ci-joint. . 

Il demeure entendu que les délais ainsi fixés, de 
même que ceux qui résulteront des nouvelles dis
positions, sont susceptibles d'être prolongés dans les 
conditions prévues par l'avis 132 (1" partIe, sedioII 
1, 2<>, c), c'est-à-dire à la suite de demandes pré- .. 
sentées, pour chaque contrat particulier, par les four. 
nisseurs à la Direction des approvisionnements français 
aux Etats-Unis. 

L'attention des importateurs titulaires de licences 
PRE B, ..st attirée en outre sur le fait que \es 
« letlers of commitment » venant à expiration un 
mois après la dal-e limite de livraison, les ouvertures 
de crédit bancaire ne doivent pas être établi~s ]X!UI: 
une durée supérieure. Les ouvertures de crédit· en 
O()I.II'S doivent donc, le cas ""héant, être amendées 
en conséquence. 

AutorisatIon.' d'achat de biens d'équiP,m,nt 

Date limite de Hvraisoll 

31 Décembre 1950 
85 740 00 6.023 
85 750 00 6.017 

30 Juin 1951 
85 780 00 6.024 3() Septembre 1951 
85 720 00 6.028 29 Février 1952 
85 750 00 6.211 29 Février 1952 

AVIS lIfIJ 150 metimtt fin à la réquiSition Iles avoirs 
< l/.quilles expritrMs en dollars des Etats.UIÛ$, 

Il est mis fin, à compter de la publication du 
présent avis, il. la réquisitlon des a~irs liquides 
exprimés en dollars des Etats-Unis. 

EST, en conséquence, abrogée l'Instruction aux Inter
médiaires No 57. 

En revanche, il n'est rien modifié en ce qui COn
cerne les avoirs libellés en dollars des Etats-Unis 
provenant de l'exportation de marchandises à l'étran
ger, de la rémunération de services rendus à l'étranger 
et, d'une manièr .. g.énérale, de tous revenus ou pro
duits à l'étranger, à l'obligation de cessIOn résultant 
des dispositions de la règlementatlOn des changtlS. 

Les avoirs liquides qui, en vertu des dispositions 
combinées de la règlementalion générale des changM:s 
et du présent avis, sont désormais d'spensés de toute 
obligation de cession, devront être ''lrès, par lenrs 
détenteurs, aU crédit du compte d'un intermédiaire 
agréé, chez l'un de ces correspondants aux Etats· 
Unis, En aucun cas, ces avoirs ne devront Iltre comp
tabilisés dans des comptes ouverts directement à 
l'étranger au nom des béitéficiaires. 

AVIS IIP 151 mettant l/It à la réquisition des va/eus 
nwbilières éù(1/t/lères libellées en dqlltJrs des Etnls. 
Unis, 

Il est mis fin, à compter de la publication du 
présent avis, à la réquisition des valeurs mobilières 
étrangères libellées en dollars des Etats-Unis. 

• 
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::~ Toutefuis les détenteurs ou propriétaires de titres 
t frappés de' réquisition qui, antérieurement au pré. 
~ Bent avis, auraient été invités par l'administration à 
~ procé~r ~ la ,livraison de ces titres! .d~meurent tenus 
l' (le sahsfaIre a l'obbgation de réqumtton. 
~ Les valeurs mobilières étrangères qui, en wrtu 
;. âes dispositions qUI précèdent, $Ont désormaÏll dÏll
;. pensées de toute obligation de livraIson, devront, 

si elles sont conservées à l'étranger, être placées 
sous le dOsSier d'un intermédiaIre agréé. En aucun cas, 
Oilles ne devront être placées sous des dossiers ouverts 
lIiredement à l'étranger au. nom des bénéficiaires. 

Sauf en ce qui concerne les mres déjà livrés ou 
les titres à livrer en exécution des prescrIptions klu 
deuxième alinéa du présent avis, sont abrogées les 
Instructions IP 142, 143, 170 et 174. 

AVIS de l'Office des Chonges no 152, relatif ~ 
l'iltÛ'Odlu:ticn da dollar canadien $'" te marché liure. 
Depùis le 3 octobre 1950, le Dollar Canadien est 

négocié exclusivement sur le marché libre des changes 
tie Paris. 
.. Un prochain avis précisera les conditions dans 
lesquelles fonctionnent depuis la même date les comp
tes étrangers canadiens, les comptes francs libres 
Canada et les comptes étrangers libres en francs, 

Qoll/Jplém.ent à l'avis de [,ottice des C/tBnges 17/.> 

152, relatif à l'introtkciio!l da dollar canadie.ll sur 
te ntJafdM livre, 

:AVIS No 152 relatif à 1'/.J1tfolUu:tf,on da doUar cano
dien /lUT te tntU'dré livne, d'u.ne part, lulx retal/.olls 
financières avec te CfNU1d.a, d'l1Jlire puri, 

(Abrogation de l'Avis nb 88 paru au J,O.T, no 
644 du 1l juillet 1949, page 611), 

A compt"r du 3 octobre 1950, le dolrar canadien 
!Iera nl!gocié, selon les modalités prévues 'par les avis 
IP 36, 31, 109, parus aux J.O,T. No 005 du 1er mars 
1949, pages 361 et 368. et n" '656 du 16 novembre 
1949, page 1025 sur le marché libre des changes qui 
-fOnctionne à la Bou.rse de Paris. 

En conséquence, le présent avis, qui' abroge et 
:remplace l'Avis oP 88 paru au J,O,T. no 644 du 11 juil
·kt 1949, page 611, a pour objet de faire connaître 
les conditions dans lesquelles, à compter de la même 
date, s'effectueront les règlements entre la rone franc 
et le Canada.. 

Il s'applique, à l'exceptio_n de la Syrie, du Wban 
et de la Côte française des Somalis, au" Territoires 
énumérés dans l'Instruction no 22, ainsi qu'au Tern
toire de la Sarre. 

TITRE 1 

Régime des comptes étrangers elt francs ouverts 
au. nom !te personnes résidant au Canada. 

. 1 - CompteS étl'Mgers catu,dlens en friIllCs, 
Les comptes étrangers canadiens en francs, dont 

le fonctionnement faisait l'objet des prescriptions de 
l'Avis nQ 88, sont régis désormais par les dispositions 
suivantes : 

la - Opéra!Jol';; !la crédit: 

a) Un compte étranger canadien peut être crédité. 
sans autorisation de l'Office des Changes, des som
mes provenant d'un autre compte étranger canadien. 

b) Toute autre inscr,iption au crédit d'un compte 
étranger canadien est prohibée, 

2" - OpérationS !la MUt: 
a) Un compte étranger canadien peut être débité, 

sans auiorisation de l'Office des cbanges, par le 
crédit d'un autre compte étranger canadien ou par le 
crédit d'un compte canadien libtle en francs. 

b) Tout virement d'un compte étranger canadien à 
un compte en fraues, autre qu'uri compte étranger 
canadien ou qu:un compte canadien libre en francs 
est prohibé, sauf aurorisation spéciale de l'Office des 
Cbanges; 

c) Pour le surplus, tout paiement par le débit d'un 
oompte étranger canadien ne n&usite aueune autorI
sation préalable, 

:)1 - CO/Iversion ,el! dollars calUJL!Jeltll deIl disponl
uili/és lks comptes éuanf[el'S canodiJ/lflS. 

Les disponibilités d'un compte étrallger canadien 
p~nt, de pleîn droit, être converties en dollars ca
nadiens, sur demande présentée à l'Office des Chan
ges dans les conditions habituelles. 

Le montant nécessaire en dollars canadiens est four
ni immédiatement par l'Offtce des Changes, sur la 
base du dernier rours de vente' du doUar canadien 
pratiqué par lui antérieurement à la publication du 
présent avis, solt: 

Un dollar canadien = 3t8,10 fres niétros. 
La justification à fournir est une attestation délivrée 

par l'Intermédiaire Agréé qui tient. le rompte à débiter 
et certifiant que ce compte est un compte létranger 
canadien. 

11 - Comptes francs libres, 

Les comptes francs libres ouverts au nom de ban· 
ques établies au Canada, en application de l'Avis II" 
88 (Titre l, par, Il) ci.après déllOmn'lés « comptes 
francs libres Canada », sont régis désormais par les 
dispositions SUIvantes: 

(0 - Opéra/icns au. crédit : 
a) Un compte francs libres Canada peut être cré_ 

dité, sans autOrisation de 'l'office des chan~, des som
mes provenant d'un autre compte francs libres Ca
nada; 

b) Toute autre inscription aU crédit d'un compte 
francs libres Canada est protiibée. 

20 - Opérations au tMuit. 
a) UIl compte franes libres Canada peut être débité, 

sans aul!Orisation de l'Office des Changes, par le 
crédit d'un autre comple francs libres Canada 00 par 
le crédit d'un compte canadien libre en francs; 

b) Tout virement d'un compte franC!! libres Cana
da, à un compte étranger en francs, autre qu'un 
compte francs libres Cana(la 011 qu'un compte cana
dien libre en francs est probibé, sauf autorisation 
de l'Office des Oranges. 
• 
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c) Pour le surplus, tout paiement par le ilébit d'ml 
compte francs libres Cana'da ne nécessite aucune au
torisation préalable. 

3<> - Col'I!IeI'Si<Jn f$ dclJlVs des EIots-UnÎS des 
'd/JlponiùlllUs M$ comptes f.rant:s libres CanlUÙl. 

Les disponibilités d'un compte francs libres Canada 
peuvent, de plein droit, et sans qu'il y ait lieu d'en 
référer à t'Office des Changes, être converties en 
do1tars des Etats-Unis, par achat de cette devise 
sur le marché libre. 

III - Comptes CIJIUJdiens libres en francs. 
Les Intermédiaires AgTéés peuvent ouvrir sur leurs 

livres; à 'toute personne résidant au Canada qui en 
'fera la demande, des comptes étrangers en francs 
dénommés « Comptes canadiens libres en francs». 
L'Office des Changes doit être informé de l'ouverture 
de chaCllln de ces ClOmptes. 

Le régime des comptes canadiens libres en francs 
est le suivant: 

(Il - Opérotionf$ ~ crédit. 

a) Tout compte canadien libre en francs peut l'tre 
crédité, sans autorisation de l'Office des Chanlites, 
du produit de la négociation de dotlars canadIens 
faite su .. le marché libre; 

b) Tout compte canadien libre en. francs peut 
être crédité, sans autorisation de l'OffIce des Changes, 
des sommes provenant d'un autre compte canadien 
libre en francs, d'un compte étranger canadien ou 
d'un compte en francs libres Canada; 

Dans ce cas, l'Intermédiaire AgTéé qui tient le 
compte à débiter est tenu de remettre à l'Intermé
diaire. Agréé qui tient le compte à créditer un avis 
indiquant que le compte débité est un compte canadien 
libre en francs, un compte étranger canadien ou Un 
rompte francs libres Canada. Cet avis vaut autorisation 
pour l'Intermédiaire Agréé qui tient le compte à cré
diter de passer le crédit à un compte canadien libre 
en francs; 

c) Tout crédit à un compte canadien libre en francs, 
par le débit d'un compte étranger en francs 'autre 
qu'un' compte canadien libre en francs, qu'un compte 
étranger canadien ou qu'un compte francs libres Ca. 
nada, est prohibé; 

d) Tout versement fait par un résident aU crédit 
d'un compte canadien libre en francs doit être préa
lablement autorisé par l'Office des Changes. 

~ Opérations au. tiW7it. 
a) Tout compte canadien libre en francs peut lêtre 

débité, sans autorisation de l'OffIce des Chan~, 
\lar le crédit d'un autre compte canadien libre en 
trancs; . 

b) Tout virement d'un compte canadien libre en 
francs à un compte étranger en francs autre qU'ml 
rompte canadien libre en l'rancs est prohibé, sauf auto
risation de l'office des Changes; 

c) Pour le surplus, tout paiement par le l:Iébit d'un 
CQII\pte Canadien libre en francs ne nécessite aucune 
autorisation préalable. 

:JO - CmweJ'sion en dollars canadiens cks'dlspp. 
niùllités 'des Comptes calUltl!ens libres en lJ'l1IICS. 

Les disponibilités d'un compte canadien libre en 
francs peuvent, de plein droit, et sans qu'il y ait 
liEU d'en référer à l'Office des Changes, être conver· 
ties en dollars canadiens, par achat de cette \:Ievise 
sur le marché libre. 

TITRE 11 

ExécuJion deS Tranalerts. 

Sous réServe des dispositiOns prévues au titre 1« du 
présent avis en ce qui concerne l'utilisation des avoirs 
en francs existant au nom de personnes résidant au 
Canada, les transferts à destination ou en provenance 
du Canada s'effectuent dans les conditions indiquées 
ci-après : 

Trans/erls à destÎnatioil dJl CanIUÙl. 
1" - Les Intermédiaires agréés peuvent présenter l 

t'Office des changes des demandes d'autorisation 
de transfert à destination du Canada pour les paie. 
ments à faire par des résidents au profit de per
sonne résidant au Canada, à oondition que 
ces paiements aient le caractère de paiements nor-, 
maux et courants: 
~ - Sont ,considérées comme paiements normaux 

et courants les catégories de paiements suivantes: 
a) Les règlements commerciaux, c'est-à-dire, les 

règlements d'importation de marchandises et des fraIS 
accessOires y afférents; , 

b) Les salaires, secours, frais d'entretien, frais 
de voyage et pensions; 

c} Les revenus, intérêts, bénéfices d'exploitation, 
amortissements contractuels, droits et redevan~s de 
brevet et de licence, droits d'auteur; 

d) Les règlements d'assurance el de réassurances 
(primes et indemnités); 

e) Les impôts et amendes; 
f) TOlIS autres règlements de même nature. 
3" - Bien entendu, les justifications nabitueHes 

doivent. être présentées à l'Office dçs chan~, il 
l'appui ~e chaque demande d'autorisation de transfert 
et l'Office des Changes se réserve toute liberté 
tl'appréciation. 

40 Les transferts. sont faits suivant que le 
paiement est libeJ1é en dollars canadiens ou en francs : 

Il) soi! par achat de dollars canadiens sur Je 
marché libre; 

b) soit par le versement au crédit d'un tompte 
canadien libre en francs. 

JI - Transferts en provenance dp, Canado.. 

Les transferts en provenance du Canada, qu'il 
s'agisse de règkmtents commerciaUX ou qU'il s'agisse 
de règlements afférents à des operations non com
merciales, s'êffectuent selon que le paiement est 
exprimé en doltars canadiens OU en francs: 
• a~ sort par cession 'Ife dollars canadiens sur re 
marché libre; 

b) soit par utilisation d'avoirs canadiens ~n francs 
existant aU crédit de rompteS canadiens libres en 
francs. 

• 
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DOMAINES 

Avis de born.g. 
T ...._ •••Iate..p.......... ..'.r••••••••"t 1••lt..... ' 


......, faire ".111"'•••'." ••,. ua ._.ul.,.i,....s.U d'un 

...... tr r60uU.", 

Le lundi 13 novembre 1950 à 9 heures, il sera 
~édé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Oanavé, cercle d'Anécho consistant en un terrain ru
l'al, non llâb ·en grande partie inculte et pour le sur
plus planté en manioc, ayant la forme d'un polygone 
Irrégulier, d'une COntenance de 2 ha 15 a 38 ca, et 
borné au nord par le Obléta-Ganavé; à l'est par les 
~T., 102 et T. T. 1256 à la S.C.I.A.; aU sud à la 
mute d'Anfoin-Aklakou et à l'ouest à AffO Amavi, 
Iiont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Afro Amavi, cultivateur, domicilié à oanavé Anfoin, 
Suivant réquisition du 9 a{lûl 1950, no 1.911. 

Le mardi 28 novembre 1950 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à orand-Bè, cerde de Lomé consistant en un terrain 
de culture suburbain, non bâti, sur lequel se trouvent 
plantés des ooeotiers et autres cuJlures vivrières 
I:n forme d'un quadrilatère irrégulier d'une conte
nance de 55 ares 56 centiares, connu sous le nom de 
'« Orand-Bè " et borné au nord par chef Joseph Aklas
ISOU "; au sud par projet de rue, à l'est par projet 
de rue et à l'ouest par chef Joseph Aklassou Il, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur oilbert 
D. Afandomi, Oéomètre et Agent d'Affaires, manda
taire du sieur Houbooo AdonSOU Bernardin, ouvrier 
de. Travaux publits, à Anécho (Togo) suivant réqui
sition du 27 juin 1950, no 1.887. 

Le lundi, 27 novembre 1950 à' 8 heures, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
Il Tokoin (sur la route Circulaire), Commune-mixte 
de Lomé consistant en un terrain urbain, non bâti, de 
tmne d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 
de 3 a~s 97 centiares, COl1lJU sous le nom de « Hou
lété Koyê » et borné au nord par John Ativon Hou
lété; a~ sud par la route circulaire; li l'est par Robert 
Poe (T. T. 282) et li l'ouest par passage menant à la 
!ferme Hoolété, dont l'immatrjculation a été demandée 
par 1<: sieur Gilbert D. Afandomi, Géomètre Agent 
d'Affaires, mandataire du sieur Victor Akakpossa, ou
ylier du chemin de fer à Lomé Ahanoukopé suivant 
réquisition du 27 juin 1950, no 1.888. 

Le lundi 11 décembre 1950 à 10 heures, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu
ble situé li Atakpamé, cercle d'Atakpamé consistant en 
lin terrain urbain bâti en forme de trallèze d'une conte
nance de 8 ares 56 cas, connU SOUS fe nom de David 
Kékou, et borné à l'est par le terrain d'OglO, aU sud 
par le terrain d'Ogo, au nord par le terrain d'Ogo, et 
à l'ouest par le terrain d'Etodjo David, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur David Kékou, 
I:mplo:yé de la maison S.C.O.A. à K&sibo, suivant 
réquislt;on du 1« juillet 1950, no 1.889. 

~__~~._~.__L!!!!!! 

Le mercredi 6 décembre 1950 li 9 he;ut'es 30, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Patimé aU quatier Zomai, cercle de Klouto consistant 
en un terrain urbain bâti en partie, en fonfle de poly
gone irrégulier d'une oontenance de 7 ares. Oô cas, 
connu sous le nom de Zomayi et borné au nord par 
François Akoé, aU sud par Ben K. Todjro, au sud-est 
par Mabudu Alphonse, à l'est par Zaliens Kendé, et 
à l'ouest par Walter Dza DékPé, dont l'immatricula
tion a été demandée par le sieur Jean Nuadji, Menui
sier li PaUmé suivant réquisition du 3 juillet 1950, nO 
1.890. 

Le lundi 27 novembre 1950 à 16 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
TOkoin-Altl()\ltivé, cercle de Lomé oonsistant en Un 
terrain rural non bâti, en forme irrégulière, d'une 
contenance de 14 ares 13 centiares, et borné à l'est par 
Adanlété Oogbo (Ooglo); à l'ouest par la route 
Lomé-Atakpamé; au nord par Adanlétë Oogbo (Do
'glo) et au sud par la Collectivité Obékou dont l'im
matriculation, a été demandée par le maître Raymond 
Viale, Avocat-défenseur, à Lomé, mandataire du sieur 
Ndanou Ayigan, cultivateur, à Amoutivé-Lomé, sui
vant réquisition du 4 juillet 1950, n" 1.891. 

Le lundi 4 décembre t 950 à 15 heures, il sera pro
'tédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
NOépé, cercle de Lomé consistant en un terrain rural 
non bâti en forme de polyglOne jrrégulier, sur lequel 
se trouyent plantés des palmiers à huile d'une conte
nance de 1 ha 57 ares 43 cas, et borné à l'est par la 
route de Noépé à J(jovié; au sud par Agboba Ko
1c1oho; à l'ouest par Alinusso Adjessi et Avlayegan; 
et au nord par Adjevi AziabonhO, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sIeur Sekou Alphonse, 
propriétaire facteur des P.T.T., représenté par maître' 
Raymond Viale, Avocat-défenseur, suivant réquisition 
du 4 juillet 1950, no 1.892. 

Le mercredi 29 novembre 1950 à '9 heures 30, il 
sera procédé aU bornage contradictoin! d'un immeuble 
situé à Tokoin. cercle de Lomé consistant en un ter
rain rural. non bâti, en forme d'un quadrila~re irré
gulier d'une contenance de 42 ares 33 centiares, et 
borné à l'est par kgboZO V,ele; à l'ouest par Venan
ce Agbodji et Philipp Nassar; au nord par Jonat'han 
Sanvee et au sud par Deto dont l'immatriculation a 
été demandée par maitre Anani Ignacio Santos avocat
défenseur, à Lomé, mandataire du sieur Philipp Nassar, 
commerçant à Lomé suivant réquisition du 4 juillet 
1950, n· 1.893. 

Le mercredi 29 novembre 1950 à 8 heures, il sera 
~cédé an bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
a TOlroin, Cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural non bâti en forme d'Ull pOlygone irrégulier 
d'une oontenance de 1 ba 95 a 24' ca, et borné à, l'est 
par Philipp Nassar; à l'ouest par Joseph Eklu Adjalle 
et Robert Gomez; au nord par Toudj.i Gotta, Amer

.' 
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c) Pour le surplus, rout paiement par le débit d'un 
oompte francs libres Cana'da ne nécessite auc:une au
torisation préalable. 

30 - CO!trlers/ml en /û)l/.f1rs des Etats-Unis des 
'di8pontbilliJs dea comptes froncs libres CQJ%oda. 

Les disPOlÙbilités d'un oompte francs libres Canadil 
peuvent, de plein droit, et sans qu'il y ait lieu d'en 
référer à l'Office des Changes, être oon~rties en 
dollars deS Etats-Unis, par achat de cette devise 
sur le marché libre. 

111 - Comptes canadiens libres en froncs. 
Les Intermédiaires. Agréés peuvent ouvrir sur leurs 

livres, à route personne résidant au Canada qui en 
fera la demande, des comptes étran'gers en francs 
'dénommés « Comptes canadiens Ubres en francs)}. 
L'Office des Changes dOit -être informé de l'ooverture 
de chawn de ces <x>mptes. . 

Le régime des comptes canadiens libres en francs 
est le suivant: 

iD - OpératiOl1J1 au créPlt. 
a) Tout compte canadien libre en francs peut k'tre 

crédité, sans autorisation de l'Office des Changes, 
du produit de la négociation de dollars canadiens 
faite sur le marché libre; 

b) Tout compte canadien libre en francs peut 
être crédité, sans autorisation de l'Offlœ des Changes, 
des sommes provenant d'un autre compte canadien 
libre en francs, d'un compte étranger canadien ou 
d'un compte en francs libres Canada; 

Dans ce cas; l'Intermédiaire Agréé qui tient le 
compte à débit'er est tenu de remettre à l'Intermé
diaire. Agréé qui tient le compte à créditer un avis 
indiquant que le compte débité est un compte canadien 
libre en francs, un compte étranger canadien ou Un 
compte francs libres Canada. Cet avis vaut autorisation 
pour l'Intermédiaire Agréé qui tient le compte à cré
diter de passer le crédit à un oompte canadien libre 
en francs; 

c) Tout crédit à un oompte canadien libre en francs, 
par I~ débit d'un compte étranger en francs' autre 
qu'un compte Canadien libre en francs, qu'un rompte 
étranger canadien ou qu'un oompte francs libres Ca. 
nada, est prohibé; 

d) TQUt versement fait par un résident au crédit 
d'un oompte canadien libre en francs doit être préa
lablement autorisé par l'Office des Changes. 

2<' O~ratiQns aa, t4NJtt.. 
a) Tout compte canadien libre en francs peut lêtre 

débité, sans autorisation de l'Office des Changes, 
\IlIr le crëdit d'un autre compte canadien libre en 
1tanœ; 

b) Tout virement d'un compte canadien libre en 
francs à tu! compte étranger en francs autre !:lu'un 
compte canadien libre en francs est prohibé, sauf auto
risation de l'office des Changes; 

c) Pour le surplus, tout paiement par le (lébit d'WI 
compte canadien libre en francs ne nécessite aucune 
autorisation préalable. . 

Jo - ConverSion en dol/ors canadiens des dlspp_ ! 
nibUttés des comptes cOIlad!ens libreS el/. francs. 

Les dispolÙbilités d'un compte canadien libre en 
francs peu~nt, de plein droit, et sans qu'il y ait 
lieu d'en référer à l'Office des Changes, être conver
ties en dollars canadiens, par achat de cette 'deVÎIMI 
sur le marché libre. 

TITRE Il 

Exüation tUs Tr/lllslerts. 
Sous réserve des dispositions pré""es au titre 1er du 

présent avis en ce qui roncerne l'utilisation des avoirs 
en françs existant au nOm de personnes résidant au 
Canada, les transferts à destination ou en provenance 
du Canada s'effectuent dans les conditions indiquées 
ci-après : 

1 - Transferts à destÎllfltjoll du COII.IUÙJ. 

1" Les Intermédiaires agréés peuvent présenter 11 
l'Office des changes des demandes d'autorisation 
de transfert à destination du Canada pour les paie
ments à faire par des résidents au profit de per
sonne résidant au Canada, à oondition que 
ces paiements aient le caractère de paiements nor-. 
maux et courants: 
~ - Sont ·considérées oomme paiements normaux 

et rourants les catégories de paiements suivantes : 
a) Les règlements commerciaux, c'est-à.dire, les 

tèglements d'importation de marchandises et des frlUS 
at'Cesooires y afférents; . 

b) Les salaires, secours, frais d'entretien, frais 
de voyage et pensions; 

c) Les revenus, intérêts, bénéfices d'exploitation, 
amortissements contractuels, droits et redevances de 
brevet et de licence, droits d'auteur; 

d) Les règlements d'assurance et de réassurances 
(primes et indemnités); 

e) Les impôts et amendes; 
f) Tous autres règlements de même nature. 
Jo - Bien entendu, les justificatIons habituelfes 

doivent être présentées à l'Office qes changes, li 
l'apP'lÙ ae chaque demande d'autorisation de transfert 
et l'Office des Changes se réserve toute liberté 
tI'appréciation. 

4<> - Les transferts: sont faits suivant que le 
paiement est libellé en dollars canadiens ou en francs : 

a) soit par achat de dollars canadiens sur le 
marché libre; 

b) soit par le versement au crédit d'un ilompte 
canadien libre en francs. 

Il' - Transferts ell provenance du Canada. 
Les transferts en provenance du Canada, qu'il 

s'agisse de règlements commerciaux oU qu'il s'agisse 
de règlements afférents à des opérations non com· 
merciales, s'effectuent selon que le paiement est 
exprimé en dollars canadiens OU en francs: 
• a! son par cession 'tIe doUars canadiens sur re 
marché libre; 

b) soit par utilisation d'avoirs canadiens en franC$ 
existant aU crédit de COmptes canadiens libres en 
francs. 
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DOMAINES 

ANde bornage 
T.,,"a .............. _.............n' ,.yU•••• ,. •••1.'.1' 

au ••'1' f.ira ,..P".....,.,. par Uft _andatai ........u .'un 

........1' ".Oulfa", 


Le lundi 13 novembre 1950 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictuire d'un immeuble situé 
;il Ganavé, cercle d'Anécbo mnsistant en un terrain ru
ral, non Ilâb en grande partie inculte et pour le sur
plus planté en manioc, ayant la forme d'un polygone 
ilTégulier, d'une contenance de 2 ha 15 a 38 ca, et 
borné au nord par le Gbléta-Ganavé; à l'est par les 
~ T., 102 et T. T. 1256 à la S.C.I.A.; au sud à la 
_te d'Anfuin-Aklakou et à l'ouest à Affo Amavi, 
(Iont l'immatriculation a été demandée ,par le sieur 
'AJfo Amavi, cultivateur, domicilié à Ganavé Anroin, 
liUivant réquisition du 9 août 1950, no 1.911. 

Le mardi 28 novembre 1950 à 8 heures, il sera 
~édé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
a Orand-Bè, cercle de Lomé consistant en un terrain 
de culture sulYurbain, non bâti, sur lequel se trouvent 
plantés des cocotiers et autres cultures vivrières 
en fonne d'un quadrilatère irré~t1ier d'une conte
nance de 55 ares 56 centiares, connu sous le nom de 
:« Grand-Bè »et borné au nord par chef joseph Aklas
$OU II; aU sud par projet de rue, à l'est par projet 
<le rue et à l'ouest par chef joseph Aklassou Il, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Gilbert 
D. Afandomi, Géomètre et Agent d'Affaires, manda
taire du sieur Houbooo Adonoou Bernarmn, ouvrier 
Ide .Travaux publics, à Anécho (Togo) suivant réqui
sition du 27 juin 1950, no 1.887. 

Le lundi, 27 novembre 1950 à' 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
a Tokoin (sur la route Circulaire), Commune-mixte 
de Lomé mnsistanl en Un terrain urbain, non bâti, de 
l'orme d'un quadrjlatère irrégulier d'une contenance 
de 3 al'\!s 97 centiares, (J()UOU sous le nom de « Hou
lété Koyé }) et borné au nord l'ar John Ath'On Hou
lété; a~ sud par la route circulaire; à l'est par Robert 
:Doe (T.T. 282) et à l'ouest par passage menant à la 
iknne Houlété, dont l'immatrjculation a été demandée 
par le sieur Gilbert D. Afandomi, Géomètre Agent 
d'Affaires, mandataire du sieur Victor Akakpossa, ou
:W'ller du chemin de fer à Lomé Ahanoukopé suivant 
réquisition du 27 juin 1950, R" 1.888. 

Le lundi 11 décembre 1950 à 10 heures, 
il sera procédé aU bornage contramctoire d'un immeu
ble situé à Atakpamé, cercle d'Atakpamé consistant en 
Iln terrain urbain bâti en forme de traPèze d'une oonte
nance de 8 ares 56 cas, connU sous le nom de Da\1d 
Kékou, et borné à l'est par le terrain d'Ogo, au sud 
par le terrain d'Ogo, aU nord par le terrain d'Ogo, et 
;il l'ouest par le terrain d'Etodjo David, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur David Kékou, 
Jemployé de la maison S.C.O.A. à Kétsibo, suivant 
réquislt;on du 1er juillet 1950, no 1.889. 

Le mercredi 6 décembre 1950 à 9 beiuTes 30, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé aU quatier Zomai, cercIe de Klouf.u ,consistant 
en un terrain urbai'n bâti en partie, enrorme de poly
gone irrégulier d"une mntenance de 7 ares 06 cas, 
connu sous le nom de l()mayi et borné au nord par 
'François Akoé, aU sud par Ben K. Todjro, au sud-est 
par Mabudu AlphOnse, à l'est par Zaliens Kendé, et 
à l'ouest par Walter Dza Dékpé, dont l'immatricula
tion a été demandée par le sieur Jean Nuadji, Menui
sier à Palimé suivant réquisition du 3 juillet 1950, na 
1.890. 

Le lunm 27 novembre 1950 à 16 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Tokoin-Amoutlvé, oercle de Lomé consistant en Un 
terrain rural non bâti, en forme irrégulière, d'une 
contenanoe de 14 ares 13 centiares, et borné à l'est par 
Adanlété Oogbo (Ooglo) ; à l'ouest par la route 
Lomé·Atakpamé; aU nord par Adanlété Dogbo (Do
glo) et aU sud par la CoHectivité obékou dont l'im
matriculation, a été demandée par le maître Raymond 
Viale, Avocat-défenseur, à Lomé, mandataire du sieur 
Ndanou Ayigan, cultivateur, à Amoutivé-Lomé, sui. 
vant réquisition du 4 jull\et 1950, nO 1.891. 

Le lundi 4 décembre 1950 à 15 heures, il sera pm
"édé au bornage contradictoire d'un immeuble ,situé à 
Noépé, cercle de Lomé consistant en un terrain rural 
non bâti en forme de polygone ,irrégulier, sur lequel 
se trouvent plantéS dès palmiers à huile d'u~ conte
nance de 1 ha '57 ares 43 caS, et borné à "'est par la 
route de Noépé à I<i:lvié; au sud par Agboba KO
kloho; à l'ouest par AUlRIsso Adjessi et Avlayegan; 
et aU nord par Adjevi Aziabonho, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Sekou Alphonse, 
propriétaire facteur des P.T.T., représenté par maltre ' 
Raymond Viale, Avocat-défenseur, suivant réquisition 
du 4 juillet 1950, no 1.892. 

Le mercredi 29 novembre 1950 à '9 heures 30, il 
sera procédé au bornage contradictoJre d"un immeuble 
situé à Tokoin, cercle de Lomé consistant en un ter
rain rural, non bâti, en forme d'un quadrilat;ère irré
guUer d'une contenance de 42 ares 33 centiares, et 
borné à l'est par Agbozo y~te; à l'ouest par Venan
ce Agbodji et Philipp Nassar; aU nord par jonat'han 
Sanveeet aU sud par Deto dont l'immatriculation a 
été demandée par maître Anani J'guacio Santus avocat
défenseur, à Lomé, mandataire du sieur Philipp Nassar, 
(l()llJ]J)el'çant à Lomé suivant t:équisiUon du 4 juillet 
1950, no 1.893. 

Le mercredi 29 novembre 1950 à 8 heures, il sera 
procédé ail bornage mntradictoire d'un immeuble situé 
a TOlroin, Cercle de Lomé consistant eli un terrain 
rural non bâti en forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance de 1 ha 95 a 24 ca, et borné à l'es! 
par Philipp Nassar; à l'ouest par joseph Eklu Adjalle 
et Robert Oornez; au nord par Toudji Gotta, Amer

.' 
• 
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ding et Venance Obényédji et au sud par la voie 
ferrée du IIOI1VeaU camp d'aviation d'ont l'immatricu
latior. a été demandée par MC Anan; Ignacio Santos, 
avocat-défenseur à Lomé, mandataire du sieur Mens
san Kodjo AdjOgli cultivateur à Bé suivant réquisition 
du 4 juillet 1950, no 1.894. 

.............. -

, 
Le mardi 28 novembre 1950 à 8 heures, il sera 

procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
a Tolroin (Lomé), Cercle de Lomé oonsÎstant en un 
terrain rural, non bâti, en ~onne d'un polygone irré
gulier d'une oontenance de 49 ares 42 centiares, et 
borné à l'.est par Oaston Apédo; à l'ouest pOur la 
route Lomé-Atakpamé; au nord par Cyrille T. Ekue
Hettah et aU sud par Zolégbénou dOnt l'immatricula
tion a été demandée par M< Anani Ignacio Santos, 
avocat-défenseur à Lomé, mandataire de Mm. Dinah 
T. Olympio, propriétaire à Lomé suivant réquisition 
dU 4 juillet 1950, no 1.895. 

Le mercredi 2S novembre 1950 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un Îmmwble situé 
a Tolroin, cercle de Lomé oonsistant en un terrain ru
ral non bâti en furme d'un quadrilatère irrégulier d'une 
oonteuance de 49 ares 44 centiares, et borné à l'est 
par Oaston Apédo; à l'ouest par la route Lomé
Atakpamé; aU nord par Robert AzandohQ et au sud 
par Dinah T. Olympio, dont l'immatriculation a été 
demandée par maître Anani Ignacio Sanws, A vocat
défenswr, à Lomé mandataire du sieur Cyrille T. Ekue 
Hettah, employé de oommerce à la V.A.C. à Lomé 
suivant réquisition du 4 juillet 1950, no 1.891i. 

Le samedi 9 déœmbre 1950 à 9 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lavié, cercle dc Klouto consistant en un terrain rural 
non bâti en funne de pOlygone irrégulier planté de 
cacaoyers et de palmiers à huile d'uno! contenance de 
80 ares 50 cas, COnnu sous le nom d'Akanou et borné 
au nord par la rivière Aka, aU sud et à l'ouest par 
Klo Obédédzi, réquerant en immatriculation et à l'est 
par Hè Kodjo dont l'immatriculation li ~té demandée 
par le sieur Bejamin Klo Obédédzi commerçant à 
Lom!' suivant réquisition du 7 juillet 1950, no 1.897. 

Le vendredi 5 décembre 1950 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble sitUé 
li Palimé, cercle de Klouto consistant en un terrain ur
bain non b'Ati en forme d'un quadrilatère d'une conte
nance de 10 ar,es 9 CaS. oonnu sous le nom de Sam_Kondii 
et borné aunord.oullft par Alfred Toudji, au sud par 
Léonard A,!:uéréburu, aU sud..ouest, par Kigla Kodjo 
et Oadagbl.ll, Aloysius à l'ouest par Adjomada dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Tovickou 
Ebenezer Obadam cultivateur à Kouma Baia suivant 
réquisition du 10 juillet 1950, no 1.898. 

Le vendredi 8 décembre 1950 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, cercle de Klouto oonsistant en un terrain ur
bain non bâti ell forme rectangulaire d'une oontenance 

de 8 ares, 04, connu sous le nom de Sam-KiIlndji et' 
borné au nord et à l'est par Toudji, au sudoest par 
Touléassi, au ~d par un terrain, à l'ouest par' un pas
sage et Onassounou Marcellin dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Tsogbe-Devia Koffi jo
seph, instituteur à Palimé suivant réquisition du 10 
juillet 1950, no 1.899. 

Le jeudi 7 déœmbre 1950 à 7 heures JO, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'lin immeuble situé 
à Palimé, cercle de Klouw consistant en un terrain ru
ra! non bâti en fonne de polygone irrégulier d'une 
contenance de 2 ha. 22 ares 97 caS, connu sous le nom 
de Sam-Kondji et boméà l'est par Marc Adjéwoda 
EIo, il. l'ouest par une rue en projet, au nord par Aka
kpO Dzaku et Mawupé Vovor et aU sud par R. Adam 
et AgbObli dont l'immatriculation a été demandée par 
maître Anani Ignacio Santos, Avacat-défenseur il. 
Lomé, mandataire spéciai du sieur Marc Adjéwoda 
EIo, sous-chef de gare 'à Chra (Togo) suivant réqui
sition du 8 juillet 1950, nn 1.900. 

Le lundi 4 décembte 1950 à 9 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Noépé, subdivision de Tsévié, cercle de Lomé con
sistant en un terrain urbain, non bâti, de culture, de 
forme d'un polygone irrégulier d'une contenance de 
37 ares 02 centiares, et borné à l'est par Adoalronou, 
Azialoka; au sud par Famille johnathan Kudolo; à 
l'ouest par l'emprise du chemin de fer Lomé-Palimé 
entre les P.K. 21i et 27 et au nord par Afunoapé 
Aziavé dont l',immatriculation a été demandée par 
maître Raymond Viale Avocat-défenseur à Lomé Ave
nue des alliéS, mandataire du sieur Ignace T~vi Abbe)'. 
oommerçant à Noépé suivant réquisition du 21 JUIl
let 1950, nO 1.901. 

Le mercredi 6 décembre 1950 à 8 heures, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé (ZOmai), œrcle de Klouto CQnsistant en un 
terrain rural bâti en forme de polygOne irrégulier d'une 
oontenance de 22 ares 19 cas, connu sous le nom de 
Ben K. Todjroe et borné aU nord par je14n Nuadji, 
au sud par Paul Alake, Elias Kodjo; à l'est par Ma
boudou et propriétaire inconnu et li l'ouest par Dokpé 
Bouamé et Rega, dont l'immatriculation a cté deman
dée par le sieur Ben K. Todjroe, chauffeur conducteur 
li PaUmé suivant réquisition du 20 juillet 1950, nQ 

1.902. 

Le mercredi 29 novembre 1950 à Iii heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeUble situé 
il. TOlroin, cercle de Lomé consistant en un terrain ru
ral non bâti en forme de polygone 'irrégulier d'une 
contenance de 76 ares 85 cas, et borné au nord par 
Labitey Kpokou, au sud par la MiSSion Catholique, 
il. l'est par Labitey Kpolrou, et à l'ouest par la route 
de Djagblé. dont l'immatrirulation a été demandée par 
le sieur Tolrodo Agboda, cultivateur à Bè, cercle de 
Lomé suivant réquisition du 22 juillet 1950, 110 1.903. 

http:Oadagbl.ll
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le mercredi 29 /IQvembre 1950 à 15 heures, il 
&era procédé au borna~ contràdictoire d'un immeuble 
situé à TOlroin, cercle de Lomé consistant en un ter
rain rural, non bâti, ayant la forme d'un quadrilarere 
irrégulier d'une oontenance de 38 ares 85 centiares, 
lI!t borné au oord par tabitey Kpoku; aU Sud par la 
Mission Catholique; à l'est par Apélété Gbadou et à 
l'ouest par Tolroda Agboda, dont l'immatriculatipn 

, 	 a été demandée par le sieur Esse Gakpe Afadina, 
çUitivateur, à Bè suivant réquisition du 22 juillet 1950, 
no 1.904. 

le 	lundi 27 /IQvembre 1950 à 9 heures 30, il sera 
p.I1)C.édé au bornage oontradictoire d'un immeuble si
tué 

. 

à TOlroin, Commune-mixte de Lomé oonslstant 
en un terrain urbain, non bâti, de forme de quadrila
~ irrégulier d'une contenance de 13 ares 43 cen
tiares, oonnu sous le nom d'Amoutivé-Tolroin et bor

<. 	 né au nOrd par Sauvée Jonathan, au sud et à l'est par 
J'ogbé Kloutsé et à l'ouest par la famille Adjallé dQnt 
l'immatricUlation a été demandée par le sieur Gilbert 
D. Afandomi, Géomètre et Agent d'affaires, manda
taire de la dame Julia Dovi Aniglo, revendeuse à 
Lomé suivant réquisition du 1" août 1950, no 1.905. 

le 	jeudi 30 novembre 1950 à 8 '11'_, il sera I?ro
_ 	 cédé au borna~ oontradictoire d'un immeuble situé 

à Akode.ssewa, cercle de Lomé oonsistant en un terrain 
rural nOn bâti en forme de polygone irrégulier d'une 
œntenance de 5 bas 51 ares 35 cas, et borné au nord 
par. Apédo et Amégan Hegbo, aU sud par Kpognon 
oota, à l'est par Kenié Apanou Akpaloo, et à l'ouest 
par ~r.lOn (lota et Anaké, dont l'inunatriculation a 
été ndée par maître Pierre Bartoli, Avocat
idéfenseur à Coronou, mandataire de M. Alovo Djadja 
cultivateur demeurant et domicilié à Akodessewa sui
vant réquisition du 28 juillet 1950, nP 1.906. 

le lundi 27 novembre 1950 à 14 heures 30, il sera 
~édé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
a Lomé, oommune.mixfe de lomé oonsistant en un 
terrain urbain, bâti, en forme d'un polygone irrégu
iUer· d'une contenance de 4 ares, 98 centiares, connu 
SQIlS le nom de « Amoutivé » et borné au nord par 
la rue lagunaire; au sud par une rue en projet; à 
1'est par John Agbagla et Kinmalron victor et à 
l'ouest par la Collectivité Gavi, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Gabriel Eklu Natey, maçon, 
dematrant à Lomé slÙvant réquisition du 3 août 1950, 
no 1.907. 

le mardi 5 décembre 1950 à 15 heures, il sera pro
cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé-Zomai, cercle de KIou1D oonsistant en un 
'lerrin rural non bâti en forme de polygone irrégulier 
œmplanté de prodUits vivriers d'une oontenance de 
110 ares 19 cas, oonnu sous le nom de aouessi et bor
né à l'oo.est par Christophe Doé, à l'est par C. Boëhm, 
8'U :sud par Christophe Doé et au nord par Ferdinand 
Fiawo, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Albert T8IIl8kIoe oonune~t à Palimé suivant 
réquisition du .3 lIIDit 1950, no 1.90S. 

le mardi 5 décembre 1950 à' 9 heures 30, il sera 
procédé aU bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
a Palimé-Zomaï, cercle de Ktouto oonsistant' en un 
t~rrain rural non lJâti en forme de polygone irrégu
lier, oomplanté de caféiers et palmiers à huiles d'une 
oontenance totale de 1 ha, 2 ares, 3 cas. et borné à 
l'ouest par propriété Hilda, Victoria et Théophile 
Tamakloe, à l'est par Modo, au sud par Rego et au 
nord par Wallltce Tamakloe, dont l'itnn:tatriculation 
a été demandée par le sieur Albert Tamakloe oom
merçant à PaUmé suivant réquisition du 3 août 1950, 
li" 1909. 

le mercredi 28 nOvembre 1950 à 11 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé (Tolroln), Cercle de lomé consistant en 
Un terrain rural Dâti en forme d'un quadrilarere Ir
régulier d'une contenance de 20 a 04 ca; et borné à 
l'est par Agbaleti; à l'ouest par Dankpé; au nord 

ar Somana et aU sud par la lalf1J1e, dont l'immatrÎCII? 
Cation a été demandée par le SIeur Atopra Nyamatsi, 
maçon, demeurant et domicilié à Bè, subdiVlslon de 
Lomé suivant réquisition du 10 août 1950, n<' 1912. 

le vendredi 1'" décembre 1950 à Sheures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Adakpamé (Bè), cercle de Lomé consistant en lUI 
terrain rural oomplanté de coootiers en forme de poly
'gone irrégulier d'une oontenance de 65 ares 10 cas, 
et borné à l'est par Tata Badjra et Avoussai Ayi\~n, 
à l'ouest par AvousaaÎ Ayi\~n, au nord par Avousaai 
et Dadagbo Agbolo et au. sud par Atti Akponlilrou, 
dont l'inunatrie'Ulation a été demandée par le sieur 
Vinz Adama Ayivi, Agent courtier en douanes à Lomé 
(Providence Lodge) suivant réquisition du 10 août 
1950, nO 1913. 

Le vendredi 1"" décembre 1950 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage oontradick!ire d~n immf!llble situé 
à Adakpamé (Bè), cercle de lomé consistant en un 
terrain rural. complanté de coootiers en fume de p0
lygone irrégulier d'une oontenance de 32 ares 29 cas, 
et borné li l'est par Azianfo Ag'bodo, à .l'ouest par 
Agamou Wouffou, au nord par SabadjOnou et au sud 
par Azianfo, dont l'immatrjClllation a été demandée par 
le sieur Vinz Adama AyiVl, Agent oourtier en douane 
à Lomé (Providence Lodge), suivant réquisition du 
10 aOût 1950, ni' 1.914. 

le samedi 2 décembre 195O.,Il 8 heures, il sera 
procédé au bornage oontradidoire d'un immeuble situé 
à Adakpamé (Bè), cercle de Lomé consistant en lUI 
terrain mral oomplanté de ooootiers en t'orme de poly
gone irrégUlier d'une contenance de 29 ares 65 cas., 
et borné au nord par AmedjOgbe AIogo; au sud par 
Adonsou Edé, à l'est par AmédjOgbé Alogo et li l'.ouest 
par Amédjogbé Aloi!O dont l'inunatriwlation a été 
demandée par le meur Vinz Adama Ayivi, Agent 
courtier en Douanes à Lomé (Providence lOdge) 
suivant réquisition du '0 août '950, D" 1915 . 

• 



ta odobre t950 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 9%7 

Le mardi 28 novembre 1950 à 10 heures, il sera 
plbcédé au boruage oontradidioire d'un immeuble situé 
a Lomé, quartier de Bè, Commune-mixte de Lomé 
c:onsistant en un terrain urbain non tlâtl ayant la forme 
d'un polygone irrégulier d'une contenance de 9 ares 
,70 cas, et borné aU nord par Adjakpa Adalessomé; au 
sud par passage et voie ferrée de Lomé - Anécho; à 
l'est par Georges Agbessi et à l'ouest par le cimétière 
'de Bè dont l'immatricUlation a été demandée par le 
sieur Emmanuel Dara Afagbohu Akoe, infirmier à 
l'hôpital de Lomé suivant réquisition du 7 août 1950, 
na 1910. 

1.6 conservaleur de la proprœté fonciè,e, 
R. Roumieu Bonnafous. 

A VIS 

Messieurs les actionnaires de la société CONS
TRUCTIONS COIGNET TOGO. 

Société Anonyme aU capital de 5.000.000 de francs 
C.F.A., inscdte aU registre de commerce Togo nO 169, 
_t convoquéS en Assemblée générale ordinaire an
nuelle pour le lundi 20 noveml>re 1950 à 11 heures, 2, 
Boulevard de la République à Dakar. 

Ordre da r:w de l'Assemblée générale ordinaire 

Ordre du jour statuaire 

Le texte imprimé des résolutions sera tenu à la 
Wsposition des actiounair~ pendant les 15 jours pré.. 
cédent les Assemblées. 

OOMPAGNI& GENERALE DU TOGO 

Société anonyme au cllpit.1 do 3.000.000 Frs. C. f. A. 

a16,••••1.1 : A,.u (T.,.) 

R. C. TOGo: N' 73 

Avis da convocation 

Messieurs les ActionnaireIP sont CQnvoqués en assem
blée générale pour le mercredi 6 décembre 1950, 
20, Bd Malesherbes, à Paris, à 15 heures. 

Ordre du Jour 

to - Rapport du Conseil d'administration sur les 
opérations de l'exercice 1949; 

2<> - Rapports du Commissaire aux oomptes ; 

:)J - Vote sur l'approl>ation des comptes; 

40 - Quitus au Conseil d'administration; 

50 - Election de trois administrateurs. 

Le Conseil d'administratlOl1. 

Avl. d. p.rl. 

« Conformément aux dispositions de l'article IN 
du décret du 24 juillet 1906 sur la Régime de la 
proprïété foncière, il est donné aVIS de la perte du 
titre foncier na 113 du Cercle d'Atakpamé au bam 
du sieur Amidou Djebere, cultivateur demeurant et 
domicilié à Anié ». 

Etude de M' R. VIALE, Avocat-défenseur à Lomé (Togo) 

Vent. sur saisi. Immobilière 

JI sera procédé le vendredi premier décembre mil 
neuf cent cinquante à h,Uit heures du matin, en l'au
dience des saisies-immobilières du Tribunal de pre
mière instance de Lomé, séant en ladite Ville, Palais 
de justice, à l'adjudication aU plus offrant et dernier 
enchérisseur d'un. 

IMMEUBLE URBAIN BATI 

sis à Lomé, immatriculé aU Livre Foncier du Terri
toire du Togo, SOUS le numéro Six cent soixante 
dix-neuf, Volume IV. Folio cent cinquante-cinq, con
sistant en un terrain urbain liâtl, en forme de quadri
latère, d'une surface de quatre ares et soixante cen
tiares (4 a, 60 ca.) oonfrontant: au nord, un passage non 
dénommé partant du Boulevard Circulaire, au sud, 
un terrain à Andréas Aku, à l'est, un terrain à 'An
dréas Aku, et à l'ouest, un terrain à Adjalla Condo. 

cet immeuble a été Saisi à la requête de Monsieur 
Vidior William, oommerçant à Lomé, ayant pOur avocat
défenseur, Maître Raymond VIALE, en l'étude duquel 
domicile est élu; 

Sur le sieur Pierre Attivih, employé de commerce, 
demeurant à Lomé, en vertu : 

l Q ) d'un acte sous seinl~ pdvé en date du 19 fié
cembre 1945 portant obligation de paiement; 

2<» du certificat d'inscription d'hypothèque prise aU 
profit de monsieur Vidior William sur l'immeuble 
5Us-visé,en date du 20 juin 1946; 

Jo) d'Un pouvoir spécial sous seing privé en date 
du 20 aoGt 1950, ,enregistré; 

40) d'un commandement valant saisie-il!1mobilière en 
date du cinq septembre 1950, visé le même jour par 
MOnsiwr l'Administrateur des Colonies, Administra
teur-Maire de Lomé, et le vingt et un septembre, 1950, 
par Monsieur le Conservateur de la propriété foncière, 
pour transcription. 

L'Adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
soixante ~nze mille t,anes (75.000 Frs.) fixée par 
le créancier poursUivant. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisation d'acheter 'Prévue par la loi. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur soussigné, 

R. VIALE. 

Pour mus _~ts .'ad_r à Ma!tJe Ra)'llllllld
VIALE, Avocat-Défeitseul' à Lomé et au Greffe du Tnbunal 
de PremIère lnstao« de Lomé où le cahier des charges a été 
~~. . . 

• 



MOIS: JUILLET 1950 
BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

r ... ........ ~ 
_.,

" . ~ 

.. 0 '.J:l 

1Température- en degrés C. .2- ~ ~S • ~ Nombre: de jours.. 
• oC ~ ~ . .. c · ~ : • 1ii 1 

~.; .. ..., .. ~ e /: - ~ 
STATIONS -"~ ,,----, - S C G .;; .. ~ c C '__._M___..__ 

1 1'·'-,1C c .. '., 1 Wl o = . 9 ~ ~ C • > s 1M 1 M' "" ~ ax. ~ Jn.' Oll t. ~ ~ E : Q 

Moy. 
e > ." ! Grain ! 8rhiUard: Brume rmoy.nne ; moy.one i ~S C Q > Orage 
~ S 

1 

Ù'm( 24.7 27.6 '21.9 87 '26.4 05 SW :;'1 0 1 0 Tl 
PaUmé 24.3 28.1 20.6 82 '24.3 02 W 9 3 1 27 1 1<1

•
K1oulo 22.5 26.0 19.0 89 -23.0 03 Sw, 2 2 

! 

. s 
1 

0 
Nuatja 

1 
, AtiIakoutsé 20.4 23.0 17.8 94 21.2 05 W,NW 15 '0 29 7 

Atakpamé 24.6 28.7 20.5 83 25.0 02 WSW ,13 '2 6 1 0 
Solrodé 24.2 27.9 20.4 84 24.7 02 Sw, 9 0 7 1 1 
Alédjo 20.1 23.9 16.9 94 23.1 03 W "Ii 3 26 tl 
Pagouda 28.2 35.7 20.6 03 SW 1 3 i) 31 
Mango 25.7 JO.l 21.4 

1 
'84 

1 
27.8, 02 

1 
SW 10 3 

1 
0 0 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL. 
. 

AN NEE 1950 MOYENNE 
STATIONS ~.------._-~--~.- . -, 

_____ .w, _____..._ -p N 1 

H 1 N H , N 

1 

1Lomé ville '84.5 4 58.3 5.9 145°/. 39 , 
Ù'mé Mm 97.9 '9 

1 

1 

Baguida 68,1 ' ~ 1 
1 

PorIo-Séguro 69.0 4 

AJtécho . 90.0 , "4 58.0 4.1 155"10 33 
Sallguéra 77.0 

, 

3 . 
Agouévé ) ; 199.1 4 , 
Noépé , 43.0 5 

> 

Mission..Tové 59.2 5 39.9 2.5 H80f0 11 

Aklakou .. 35.2 6 74.1 5.3 470f0 11, 

Badja 43.4 2 . 

Atitogon r ';II I~ ., '" 116.1 1 7 87.6 ! 
5.8 U20/o 10 , , .. 

Tsévié 31.6 ! 4 65.2 5,6 480f0 20 

Assahoun '26.7 ! 4 74.6 3.6 360f0 11 

Afagna-Bletta 56.8 "4 48.4 7.5 117"10 2 
Tabllgbo '.,,- . 37.7 S 66.0 6.0 570/0 l1' 
Tchékpo-Dédékpo 53.7 6 51.2 

! 
6.6 105"10 11 

TovégIID ; • t} :' 20.5 5 

1 
Agbélouvé 229.0 1 1 81.4 

, 
6.5 281"10 11 

!
Olékové 88.6 7 10U 5.8 . 880/. 11 
Agou ' . 68.7 14 
PaUmé 

, ' , 139.7 Il 152.5 

\ 

10.7 92% 28 
1

ldoulo 
' " i 

12fi.O: i 12 213.4 ll.tl 59"10 29. i 
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ANNEE t950 MOYENNE 1 

~. .~STATIONS P N' 

1 


H N H 1 N .. , 
1 


j43.1 6
Nuatja 'S9.3 7.0 48 % 28 

1 


7
Daye.Kakpa 91.1 98.6 7.8 11
920/0 
7 
 11}9%111.2 9.2120.9KpéLè-Ooudévé 11 i 


1 
 !
6 


Atilakoutsé 


176.1Oléi 
14 
 262.8 16.5:183.7 2
70Ojo 

1 

10 
 237.5 14.1Amlamé 53Ojo126.0 11 


1 


16 
 201.2 n.3Atakpamé 6OOjo120.1 34 


Kougnohou. 
 221.0:. 12.7142.0 3
64 0io 
! 

13 


Kpessi 

Anié 151.0 

11 
 173.2 8.0165.4 95010 
 10 


Yégué 
 13 
 156.4 Il.9130.6 13
83% 
1


7 


BUtta 


Pagala 136.2 
227.4 13.014 
 11 


Djabatauré 

212.9 940/0 

lU73.6 
19
Sokodé :IM.9 14.8236.7 115 0/0 31 


Tehamba 
 l~ 195.7 15.2 1140;0 


Bassari . 

223.2 

Il . 144.3<'13.6 12.0 51 % 26" 
248.3 SO%~Iédjo 10 
 15.6199.2 13
-. i 


Kabou 7
88.0 ,
Lama-Kara 11 
 172.0 15.179.4 46% 11 , 
Kouméa 1 


! 


12
83.5 
Ouérin-Kouka 11 
 8.2224.8 125.6 11 


'Pagouda 

179'Yo 

226,75
148.0 14.0 t5 

KaDdé 


65°/. 
144.5 • '73 %9
105.8 12.0 n 

Mango' 163.7~7.2 13 
 11.0 J2 

Barkoissi 


126°/. 
138.7 10 
 , i
,Bidjeng.a 206.3 8 
 . .

Bombouaka 188.6 14 
 .N akHiDdi-Laré 174.4 10 

!Pana 189.0 10 


·Nano 
 206.8 7 

! 

Dapango 'llO.0 1 Il 155.4 11.0 58% 
1 , 

--..,- ~ 
H , Hauteur d'eau cu millimètrea et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie 2: O'lm t 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport. 1. moyenne 

N' : Nombre d'années sur lellquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont clusées dans l'ordr.. géographique du Sud au Nord 

IMPIIIM_ otI I!lIalu PI<IR_nu 101. c. LoMt - 1OOC> 

DI!POT LIIGAL N" ft8 
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